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No : 500-06-001040-209 

REBECCA DE ARBURN 
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c. 

AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES 
GÉNÉRALES et al. 

Défenderesses 

DÉFENSE DE LA DÉFENDERESSE AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES 

À L’ENCONTRE DE LA DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE D’UNE ACTION 
COLLECTIVE, LA DÉFENDERESSE AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES 
EXPOSE CE QUI SUIT : 

1. La défenderesse, Aviva, Compagnie d’Assurances Générales (ci-après « Aviva »)
ignore les paragraphes suivants de la demande introductive d’instance d’une action
collective (ci-après la « Demande ») : 57, 60, 61, 64 à 70, 114, 116 et 117.

2. Aviva nie les paragraphes suivants de la Demande : 3, 4, 5, 47, 49, 59, 71 à 76, 79, 80,
82, 86 à 98, 100, 101, 103 à 110 et 115.

3. Aviva s’en remet aux pièces mentionnées aux paragraphes suivants de la Demande et
nie tout ce qui n’y serait pas conforme : 8 à 17, 25, 41 et 42.

4. Aviva s’en remet à la demanderesse quant à la preuve qui pourrait être faite sur ces
faits : 55, 56 et 99.

5. Aviva s’en remet au jugement d’autorisation rendu par la Cour supérieure le 18 août
2021 concernant les paragraphes suivants de la Demande : 1, 2, 6, 111, 112 et 113.

6. Aviva s’en remet aux dispositions législatives et réglementaires applicables et nie ce qui
n’est pas conforme, relativement aux paragraphes suivants de la Demande : 18, 20 à
24, 26 à 40, 48, 62, 63, 77, 78, 81 et 102.

7. Aviva nie tels que rédigés les paragraphes suivants de la Demande : 44, 45, 50, 51 à 54,
83 à 85.

8. Aviva prend acte des paragraphes suivants de la Demande : 19, 46 et 58.

9. Aviva admet le paragraphe 43 de la Demande. En ce qui concerne le paragraphe 7,
Aviva admet qu’elle offre et vend de l’assurance automobile au Québec.
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ET PLAIDANT D’ABONDANT, DANS LE BUT DE RÉTABLIR LES FAITS ET LE DROIT, 
AVIVA EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

I. INTRODUCTION 

10. Par sa Demande, la demanderesse Rebecca de Arburn (la « Demanderesse ») intente 
une action collective contre divers assureurs, dont Aviva, (collectivement, les 
« Défenderesses ») essentiellement sur la base du postulat suivant : la survenance 
d’un accident non responsable ne devrait pas être pris en compte par les Défenderesses 
dans un contexte d’évaluation du risque assumé par l’assureur et d’établissement de la 
prime. 

11. Tel qu’il appert de la Demande, selon la Demanderesse, et ce, sans aucune preuve 
quelconque à l’appui de telles prétentions :  

a) les assurés qui subissent des accidents non responsables « sont injustement 
pénalisés et indûment contraints à payer substantiellement plus qu’ils ne le 
devraient pour leur couverture d’assurance automobile »; 

b) l’implication d’un assuré dans un accident pour lequel ce même assuré est 
déclaré non responsable « n’est pas un facteur qui modifie, affecte ou aggrave, 
d’aucune façon, le risque assumé par son assureur »; et 

c) les Défenderesses auraient fait défaut de divulguer que les accidents non 
responsables sont considérés dans l’établissement de leur tarification.  

12. Aviva soumet que de telles prétentions sont fausses et rajoute que l’assurance 
automobile au Québec fait l’objet d’un encadrement législatif complet qui n’interdit pas 
aux assureurs de considérer l’existence des accidents non responsables dans leur 
évaluation du risque et de la tarification.  

II. LE CADRE JURIDIQUE APPLICABLE À LA DEMANDE 

13. Le 1er mai 1978, la Convention d’indemnisation directe pour le règlement des sinistres 
automobiles (ci-après la « CID ») est entrée en vigueur et s’applique à tous les 
assureurs autorisés à pratiquer l’assurance automobile au Québec. Elle prévoit 
notamment un barème de responsabilité qui facilite le règlement des réclamations 
d’assurance et à établir la responsabilité des conducteurs dans un tel contexte 
particulier. 

14. Ce même barème de responsabilité n’est pas un outil d’évaluation de la responsabilité, 
vu sous l’angle du risque réel par un conducteur et ultimement assumé par un assureur. 
Par exemple, la CID exclut nommément plusieurs circonstances de son champ 
d’application qui, si analysées, pourraient contribuer à une évaluation plus appropriée de 
la responsabilité réelle du ou des conducteur(s) impliqué(s).  

15. De plus, en vertu de la Loi sur l’assurance automobile (ci-après la « LAA »), chaque 
assureur doit soumettre ses tarifs et règles de classification des risques à l’Autorité des 
marchés financiers (ci-après l’ « AMF »). Voir notamment les articles 180 à 182 de la 
LAA. 
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16. Dans ce contexte et tel qu’il appert notamment du formulaire « Renseignements sur les 
opérations d’assurance automobile au Québec de l’Autorité des marchés financiers », 
dont copie est communiquée comme pièce D-1, l’AMF demande si la survenance 
d’accidents non responsables est un critère de tarification retenu par l’assureur.  

17. La considération des accidents non responsables par les assureurs, aux fins de 
l’évaluation du risque présenté à l’assureur par le conducteur et l’établissement de la 
tarification, n’a donc rien d’occulte. En fait, elle figure parmi les nombreux éléments dont 
les assureurs tiennent compte pour évaluer le risque et les primes concordantes, le tout 
spécifiquement divulgué à l’AMF et supervisé par elle.  

III. LA PERTINENCE DES ACCIDENTS NON RESPONSABLES QUANT À 
L’ÉVALUATION DU RISQUE 

18. Dans le cadre de la souscription, les assureurs (dont Aviva) tiennent compte des 
informations divulguées par les assurés et des informations qui apparaissent au 
« Fichier Central des Sinistres Automobiles ».  

19. Quant aux accidents non responsables, l’auteur Claude Belleau indique qu’il s’agit d’un 
élément pertinent, parmi d’autres, ayant une incidence sur la détermination du risque 
présenté : 

Quoi qu’il en soit, dans l’état actuel des choses, les assureurs 
sont en possession de tous les renseignements nécessaires à 
une tarification qui peut prendre en considération les accidents 
dont un assuré est responsable et ils accordent à ce facteur un 
poids plus important qu’ils ne le faisaient avant la création du 
[FCSA]. Ils n’ont pas pour autant renoncé à tenir compte du 
dossier des « sinistres » qui comprend l’ensemble des accidents 
dans lesquels un assuré a été impliqué, qu’il soit ou non 
responsable. Une récente campagne d’information du 
Groupement des assureurs automobiles destinée à mieux faire 
comprendre aux automobilistes québécois le fonctionnement du 
système de réparation des dommages matériels indique en effet 
que la prime d’assurance automobile est susceptible 
d’augmenter à la suite d’« accidents non responsables » qui 
s’ajoutent à « d’autres sinistres ». Mais la publicité prend soin de 
préciser que l’augmentation sera toujours moins élevée que si 
elle était attribuable à un « accident responsable ». Pour sa part, 
dans son rapport de 1984 sur la tarification automobile, 
l'Inspecteur général des institutions financières invitait les 
consommateurs qui contractent une assurance automobile à 
améliorer leur compréhension du fonctionnement de l'assurance 
et à interroger les assureurs sur les pratiques utilisées dans la 
recherche d'un meilleur équilibre entre les divers facteurs de 
tarification. Aussi leur suggérait-il de tirer parti de la concurrence 
que les assureurs se livrent sur ce terrain. L'assuré moyen sera 
toujours profondément contrarié par le fait que sa prime 
augmente à la suite d'un accident dont il a la conviction de ne 
pas être responsable, même si la réalité statistique démontre 
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que l'on peut être un « mauvais risque » sans être responsable 
des accidents dans lesquels on est impliqué.  

[Nos soulignés] 

tel qu’il appert du texte de l’auteur Belleau, dont copie est communiqué comme pièce D-
2.  

20. Dans le cadre de sa mission et notamment en vertu des articles 178 et 179 de la LAA, le 
GAA (le « Groupement des assureurs automobiles », personne morale de droit public 
constituée en vertu de la LAA), a recueilli des statistiques relatives aux accidents non 
responsables et responsables au Québec. 

21. À cet effet, le GAA a préparé notamment le « Plan statistique automobile du Québec – 
Résultats des Voitures de tourisme (VT) – Selon l’expérience d’accidents non 
responsables du conducteur principal », daté du 31 décembre 2019 et produit à l’AMF 
en mars 2020 (le « Plan GAA»), tel qu’il appert d’un extrait de ce plan, communiqué au 
soutien des présentes comme pièce D-3. 

22. Il ressort du Plan GAA que le nombre et la fréquence des sinistres sont plus élevés pour 
les assurés qui ont été impliqués dans des accidents non responsables que pour les 
assurés qui n’ont pas eu d’accident. 

Ce constat s’illustre notamment comme suit à l’aide des statistiques recueillies 
par le GAA :  Plan Statistique automobile du Québec 

Annexe A- Selon l’expérience d’accidents non responsables du conducteur 
principal 

Au cours 
des trois 
dernières 
années 

Aucun 
accident non 
responsable 

1 accident 
non 

responsable 

2 accidents 
non 

responsables 

3 accidents 
non 

responsables 

2015 11,53 % 15,94% 20,23% 27,19% 

2016 11,55 % 15,81% 19,70% 24,91% 

2017 12,11% 16,70% 21,04% 28,32% 

2018 11,60% 16,18% 20,02% 24,44% 

2019 11,53% 15,56% 18,95% 21,14% 

 

23. Cette démonstration statistique rejoint les propos antérieurement cités de l’auteur 
Claude Belleau à l’effet que les personnes ayant été impliquées dans un accident non 
responsable présentent un risque plus élevé par rapport à un conducteur qui n’a pas eu 
d’accident.   
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24. Or, tel qu’il a été confirmé par la Cour suprême du Canada, en matière d'assurance, il 
existe un principe fondamental qui veut que les primes imposées aux assurés 
concordent le mieux possible avec le risque que présente l’assuré (voir notamment 
Zurich Insurance Co. c. Ontario (Commission des droits de la personne), [1992] 2 R.C.S. 
321).  

25. Cela dit, tout élément qui peut affecter le risque peut et devrait être légitimement pris en 
compte par l’assureur dans le contexte de l’évaluation du risque et de l’établissement de 
la prime.  

26. La science statistique est l’une des références utilisées pour l’évaluation du risque par 
tout assureur. En effet, cette science permet à un assureur de tenir compte de facteurs 
pertinents, dont la pertinence s’apprécie justement par l’expérience pratique répétée.  

27. Enfin, la Demanderesse réfère dans sa demande aux pratiques et législations ayant 
cours dans d’autres juridictions.  

28. Si certaines législations (hors Québec) interdisent ou encadrent la prise en compte par 
l’assureur de certains éléments dans le cadre de l’établissement de la prime (dont les 
accidents non responsables), (i) ce n’est pas le cas au Québec pour les accidents non 
responsables, ce qui témoigne de la légalité d’un tel exercice au Québec; (ii) cela 
démontre qu’il s’agit en l’instance d’un exercice qui relève du Parlement et du domaine 
législatif plutôt que du domaine judiciaire; et (iii) plusieurs réalités différentes peuvent 
expliquer des approches différentes dans certaines juridictions, dont la nature, la 
pertinence et l’impact desdites réalités n'ont pas été établis par la Demanderesse.   

IV. LA COMMUNICATION DE LA CONSIDÉRATION DES ACCIDENTS NON 
RESPONSABLES PAR L’INDUSTRIE 

29. Le site Internet de l’AMF réfère notamment à la prise en compte par les assureurs, dans 
le contexte de l’évaluation du risque et de l’établissement de la prime, des accidents non 
responsables. Ce même site indique que la prime d’assurance serait moins élevée en 
l’absence d’accident survenu antérieurement, que le conducteur ait été responsable ou 
non. Voir un exemple non exhaustif, communiqué comme pièce D-4 :  

 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1992/1992canlii67/1992canlii67.pdf
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30. Le GAA diffuse également l’information à l’effet que le nombre de demandes 
d’indemnités et le nombre d’accidents, responsables ou non, font partie des critères de 
détermination de la prime d’assurance, tel qu’il appert de la brochure intitulée « Tout 
connaître sur l’assurance automobile » déposée à la Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec en avril 2017, communiquée comme pièce D-5 : 

Votre prime 

La prime de votre assurance automobile est établie à partir de 
plusieurs facteurs : 

Le véhicule lui-même (marque, modèle, année, valeur, coût de 
réparation, etc.); 

L’usage que vous en faites (promenade, aller et retour du travail, 
travail lui-même); 

Votre lieu de résidence et le lieu d’utilisation du véhicule; 

Le profil du ou des conducteurs (âge, sexe, etc.); 

Les protections (ou avenants) choisies; 

Le nombre d’accidents que vous avez eus et de demandes 
d’indemnité que vous avez faites, que vous ayez été ou non 
responsable des dommages, tel qu’indiqué au Fichier central 
des sinistres automobiles (FCSA); 

Votre dossier de conducteur à la SAAQ. Il contient de 
l’information sur votre expérience de conduite et sur vos points 
d’inaptitude. 

[Nos soulignés] 

31. De son côté, le CAA Québec diffuse une information identique, tel qu’il appert d’un 
extrait de son site web, communiqué comme pièce D-6 : 

Sur quoi se base-t-on pour fixer la prime d’une assurance auto? 

La prime d’assurance auto que vous payez est établie en 
fonction de plusieurs variables: 

[…] 

l’ensemble de vos sinistres automobiles, que vous ayez été ou 
non responsable des dommages. 

[…] 

[Nos soulignés] 

32. Ainsi, la considération des accidents non responsables comme critère ayant une 
incidence sur le risque et la prime est loin d’être un élément caché. Au contraire, il s’agit 
d’un fait clairement énoncé et publicisé.  
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33. D’ailleurs, au paragraphe 52 de sa Demande, la Demanderesse admet qu’un tel fait est 
non seulement connu, mais que certains assureurs (dont Aviva) offrent des avenants 
pour que le dossier et l’historique de bonne conduite d’un assuré soient protégés en cas 
d'accidents, ce qui peut inclure les accidents non responsables. Ceci témoigne aussi de 
la transparence des assureurs quant à l’incidence des accidents non responsables sur 
la prime : 

52. Certains assureurs, dont la Défenderesse AVIVA, vont 
même jusqu'à vendre à leurs assurés des avenants pour que 
leur dossier et leur historique de bonne conduite soient protégés 
et conservés intact en cas d'accidents et ce, qu'il s'agisse 
d'accidents non responsables ou d'accidents totalement ou 
partiellement responsables. Il en résulte donc que des assureurs 
encaissent ainsi des primes additionnelles pour que leurs 
assurés puissent avoir le « privilège » de se faire « pardonner » 
des accidents dans lesquels ils sont victimes à 100%, c'est-à-
dire des accidents où aucune responsabilité quelque qu'elle soit 
ne leur a été imputée par leur propre assureur en vertu du 
Barème. En d'autres mots, ces assureurs vendent à leurs 
assurés des avenants pour que soient « graciés » des accidents 
dont ils ne sont aucunement responsables, ce qui confirme, du 
même coup, qu'en l'absence de tels avenants, de tels accidents 
non responsables auront, pour les assurés, des conséquences 
sur leurs primes et rabais.  

[Nos soulignés] 

34. À la lumière de ce qui précède, les prétentions de la Demanderesse à l’effet que (i) la 
survenance d’un accident non responsable n’est pas un facteur qui modifie, affecte ou 
aggrave, d’aucune façon, le risque assumé par l’assureur et (ii) que la prise en compte 
d’un tel élément par les assureurs serait cachée ou occulte sont non seulement faux, 
mais aussi dénuées de preuve ou de fondement.   

35. Au contraire et tel qu’indiqué ci-haut :  

a) La preuve statistique démontre que la survenance d’accidents non responsables 
augmente le risque présenté à l’assureur; 

b) Les accidents non responsables constituent un facteur pris en compte pour 
évaluer le risque et la prime, et ce, à la connaissance de l’AMF et du public; 

c) Les primes réclamées par les assureurs doivent s’établir en fonction du risque 
que présente l’assuré et il est dès lors légitime, équitable et rationnel que les 
accidents non responsables soient pris en compte dans le contexte de 
l’évaluation du risque et de l’établissement de la prime. 

36. Une autre considération pour justifier la prise en compte des accidents non 
responsables dans le cadre du calcul des primes est un principe voulant que l’assuré qui 
génère des coûts pour le système d’assurance (notamment, par le nombre de 
réclamations faites) en supporte une plus grande part que celui qui ne fait aucune 
réclamation.  
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V. CONCLUSION

37. En conclusion, il est parfaitement légal et légitime pour Aviva de considérer les accidents
non responsables dans l’évaluation du risque présenté par l’assuré et l’établissement de
la prime d’assurance automobile.

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 

ACCUEILLIR la présente défense d’Aviva; 

REJETER la demande introductive d’instance d’une action collective; 

LE TOUT, avec les entiers frais de justice. 

Montréal, le 3 mars 2025 

STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
1155, boul. René-Lévesque Ouest 
41e étage 
Montréal QC  H3B 3V2 

Me Éric Azran  
Directe : (514) 397-3169 
Courriel :  eazran@stikeman.com 

Me Alexa Teofilovic  
Directe: (514) 397-3136 
Courriel: ateofilovic@stikeman.com 

AVOCATS DE LA DÉFENDERESSE 
AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES
GENERALES 

mailto:eazran@stikeman.com
mailto:ateofilovic@stikeman.com
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LISTE DE PIÈCES DE LA DÉFENDERESSE 
AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES 

PIÈCE D-1 
Formulaire des renseignements sur les opérations d’assurance automobile au 
Québec de l’Autorité des marchés financiers 

PIÈCE D-2 
Texte de Claude Belleau, « L'assurance des dommages matériels au Québec 
et l'indemnisation directe : un régime efficace mais encore mal compris », 
(1998), Les Cahiers de droit, 39(2-3), 613–654 

PIÈCE D-3 

Extrait du plan statistique automobile du Québec – Résultats des Voitures de 
tourisme (VT) – Selon l’expérience d’accidents non responsables du 
conducteur principal daté du 31 décembre 2019 et produit à l’AMF en mars 
2020 

PIÈCE D-4 
Extrait du site internet de l’Autorité des marchés financiers, « Prix assurance 
automobile : comment est-il déterminé? » 

PIÈCE D-5 
Brochure « Tout connaître sur l’assurance automobile » déposée à la 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec en avril 2017 

PIÈCE D-6 
Extrait du site web de CAA Québec « Assurance auto: pour mieux 
comprendre et économiser » 



De : Radia Foutouh
À : "krenno@renvath.com"; de l"Etoile,Vincent; "valerie.lemaire@langlois.ca"; "vcerat@fasken.com";

"mkaddis@fasken.com"; francois.hache@lrmm.com; melissa.rivest@lrmm.com; stephane.roy@lrmm.com;
drobitaille@fasken.com; srichemont@fasken.com; mario.welsh@bcf.ca; marie-julie.lafleur@bcf.ca;
maxime.blanchard@bcf.ca

Cc : Alexa Teofilovic; Éric Azran
Objet : NOTIFICATION PAR COURRIEL - 500-06-001040-209 | REBECCA DE AUBURN C. DESJARDINS ASSURANCES

GÉNÉRALES INC. ET ALS. - DÉFENSE DE LA DÉFENEDERESSE AVIVA COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES
ET PIÈCES D-1 à D-6

Date : Monday, March 3, 2025 3:20:23 PM
Pièces jointes : Pièces D-1 à D-6.zip

2025-03-03 - Défense de la défenderesse Aviva, compagnie d"assurances générales.pdf
Importance : Haute

BORDEREAU DE NOTIFICATION PAR COURRIEL
(Article 134 C.p.c.)
 
EXPÉDITEURS

 
STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., S.R.L.
1155, boul. René-Lévesque Ouest
41e étage
Montréal (Québec)  H3B 3V2
 
Me Éric Azran 
Directe :  514 397 3169
Courriel : eazran@stikeman.com

Me Alexa Teofilovic
Directe : 514 397 3136
Courriel : ateofilovic@stikeman.com
 
AVOCATS DE LA DÉFENDERESSE AVIVA
COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES

 

DESTINATAIRES

 

Me Karim Renno
Directe : 514 937 1221
Courriel : krenno@renvath.com

AVOCAT DE LA DEMANDERESSE REBECCA DE
ARUBURN

 

Me Vincent de l’Étoile
Directe : 514 842-9512
Courriel : vincent.deletoile@langlois.ca

Me Valérie Lamaire 
Directe : 418 650-7000
Courriel : valerie.lemaire@langlois.ca

AVOCATS DES DÉFENDERESSES, DESJARDINS
ASSURANCE GÉNÉRALES INC. ET LA

 
 

RENNO VATHILAKIS INC.
145, rue St-Pierre  
Suite 801
Montréal (Québec)  H2Y 2L6

 
 
 
 
  
LANGLOIS AVOCATS S.E.N.C.R.L., s.r.l.
1250, boul. René-Lévesque 
20e étage
Montréal (Québec) H3B 4W8
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Pièce D-6.pdf




Accueil / Conseils / Assurer un véhicule / Assurance auto: pour mieux comprendre et économiser



Assurance auto: pour mieux comprendre et
économiser



Assurances Assurer un véhicule Auto Partager



Publié le 2 octobre 2018 5 min de temps de lecture



Magasiner son assurance auto: assureur,
primes, prix… Découvrez nos conseils pour
mieux comprendre et économiser.



Les primes pour une assurance auto au
Québec peuvent varier d’un assureur à l’autre.



Pièce D-6





https://www.caaquebec.com/fr


https://www.caaquebec.com/fr/conseils


https://www.caaquebec.com/fr/conseils/assurer-un-vehicule


https://www.caaquebec.com/fr/assurances


https://www.caaquebec.com/fr/conseils/assurer-un-vehicule


https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https://www.caaquebec.com/fr/conseils/assurer-un-vehicule/assurance-auto-pour-mieux-comprendre-et-economiser


https://twitter.com/share?url=https://www.caaquebec.com/fr/conseils/assurer-un-vehicule/assurance-auto-pour-mieux-comprendre-et-economiser


https://www.linkedin.com/sharing/share-offsite/?url=https://www.caaquebec.com/fr/conseils/assurer-un-vehicule/assurance-auto-pour-mieux-comprendre-et-economiser


https://www.caaquebec.com/fr








Pourquoi?



Au Québec, c’est l’Autorité des marchés financiers (AMF) qui est chargée de surveiller la conformité des tarifs
d’assurance automobile. Chaque assureur agréé peut fixer ses propres tarifs, mais il doit être transparent par
rapport à l’AMF quant à ses règles de classification des risques et des primes applicables à chacun de ceux-ci.
Résultat: les prix peuvent varier énormément d’une compagnie à l’autre. Plusieurs facteurs influenceront
toutefois le montant de la prime qui vous sera demandée et il est tout indiqué de magasiner avant d’arrêter son
choix.



Sur quoi se base-t-on pour fixer la prime d’une
assurance auto?



La prime d’assurance auto que vous payez est établie en fonction de plusieurs variables:



le véhicule (type, marque, modèle, année, degré de popularité auprès des voleurs, cote de sécurité, coût
des réparations, équipements antivol, burinage des principales pièces, etc.). Contairement à la croyance
populaire, la couleur du véhicule n'est pas un facteur déterminant (ex.: voiture rouge);
l’utilisation que vous faites de votre véhicule (promenade, travail, etc.);
vos données sociodémographiques (quartier de résidence, lieu d’utilisation du véhicule, âge, sexe,
profession, scolarité, etc.);
les protections et les franchises choisies;
votre dossier de conducteur (nombre d’années d’expérience de conduite, type d’utilisation faite de votre
véhicule, points d’inaptitude, comportement sur la route, kilométrage parcouru annuellement);
votre dossier de crédit;
l’ensemble de vos sinistres automobiles, que vous ayez été ou non responsable des dommages.



Remarque: À ce chapitre, vous avez tout intérêt à dire la vérité, car les assureurs ont accès au Fichier central
des sinistres automobiles (FCSA) et il est facile de dépister ceux et celles qui tentent de cacher des choses...





https://www.caaquebec.com/fr/conseils/assurer-un-vehicule/magasinez-vos-assurances-auto-et-habitation-comme-un-pro


https://www.caaquebec.com/fr/conseils/assurer-un-vehicule/magasinez-vos-assurances-auto-et-habitation-comme-un-pro








Pourquoi les primes d’assurance augmentent-
elles?



Deux des principaux facteurs qui affectent les primes d’assurance automobile sont l’augmentation importante
des coûts liés aux dommages matériels et le nombre d’accidents causés par la distraction au volant. Un pare-
chocs qui jadis coûtait 1000$ à remplacer coûte beaucoup plus cher aujourd’hui, car il contient une multitude de
senseurs et d’éléments électroniques. La distraction causée par la prolifération de téléphones intelligents,
tablettes électroniques, tableaux de bord électroniques, GPS et autres gadgets de divertissement à l’origine de
très nombreux accidents de la route.



Magasiner son assurance auto: un processus
sain



En assurance auto, il est recommandé de magasiner activement si l’on souhaite obtenir le meilleur prix. Il y a
nombre d’assureurs sur le marché et celui-ci est hautement concurrentiel. Il est donc recommandé de
magasiner auprès d’au moins trois assureurs avant d’arrêter son choix. La prime d’une assurance automobile
peut varier considérablement d’une compagnie à une autre, car les programmes des assureurs évoluent au fil
des ans tout comme vos besoins en matière d’assurances peuvent changer.



Pour faire une comparaison efficace, veillez à ce que toutes les soumissions que vous sollicitez contiennent les
mêmes protections. Demandez aussi des confirmations de vos soumissions par courriel. Soyez vigilants:
certains assureurs incluent la taxe de 9% dans leurs primes, d’autres non. Cela pourrait expliquer certains
écarts d’une soumission à l’autre.



Quels sont les avantages de faire appel à un
courtier d’assurance?



Vous pouvez également travailler avec un courtier qui fait affaire avec plusieurs compagnies d’assurances. Il
vous renseignera sur les tarifs en vigueur en plus de répondre à vos questions concernant votre cas spécifique.
Un courtier d’assurance peut être utile si vous présentez un profil plus particulier: si vous avez de nombreux
sinistres à votre dossier dans le passé, qu’un ou des assureurs ont annulé votre police d’assurance auto pour
diverses raisons ou encore si vous possédez un dossier criminel. Encore là, n’hésitez pas à demander toutes
les propositions d’assurance reçues par votre courtier et faites-vous expliquer les différences.





https://www.caaquebec.com/fr/assurances/assurance-auto-et-vehicule


https://www.caaquebec.com/fr/conseils/assurer-un-vehicule/comment-se-preparer-pour-une-soumission-d-assurance-auto








Qu’est-ce que le Fichier central des sinistres
automobiles (FCSA)?



Le Fichier central des sinistres automobiles (FCSA) qui appartient à l’Autorité des marchés financiers est géré
par le Groupement des assureurs automobiles. Il répertorie les sinistres dans lesquels chaque assuré a été
impliqué au cours des six dernières années, qu’il y ait eu réclamation ou non. En effet, lorsque vous déclarez un
accident automobile ou que vous faites une réclamation à votre assureur, celui-ci transmet les informations au
FCSA. Depuis le 1er juillet 1991, ce fichier met à la disposition des assureurs automobiles agréés au Québec
les renseignements sur tous les sinistres automobiles dans lesquels des conducteurs québécois ont été
impliqués et qui ont fait l'objet d'une réclamation d'assurance.



L'information disponible permet aux assureurs de procéder à une vérification des déclarations de leurs clients
lors de la souscription d’une nouvelle assurance auto. En consultant le fichier, les assureurs désirent valider la
véracité des renseignements obtenus de l'assuré, particulièrement pour les sinistres. (Source: Bureau
d’assurances du Canada



5 autres conseils pour économiser sur votre
assurance auto



Voici quelques conseils additionnels qui pourraient vous permettre d’économiser sur vos primes d’assurance
auto:



Combinez vos assurances auto et habitation chez un même assureur, vous pourriez obtenir des rabais
importants. Les assureurs proposent tous des rabais aux personnes qui assurent plusieurs biens avec eux.
Choisissez une franchise plus élevée en cas d’accident. Assurez-vous toutefois d’être en mesure de la
payer lors d’un éventuel sinistre.
Équipez votre véhicule de dispositifs tels qu’un antidémarreur, un système d’alarme, un système de
repérage, etc.
Choisissez votre voiture avec soin. Certains modèles, comme les voitures sportives, les grosses cylindrées
et les VUS sont plus coûteux à assurer. D’autres sont davantage prisés par les voleurs. Consultez





https://gaa.qc.ca/fichier-central-des-sinistres-automobiles/en-bref/








Infoassurance.ca, le site Web du Groupement des assureurs automobiles (GAA), pour voir quels véhicules
pourraient vous coûter plus cher d’assurance.
Vous pourriez également envisager une voiture hybride ou électrique; ces voitures permettent souvent
d’obtenir un rabais sur l’assurance.



Protégez votre véhicule



Découvrez comment notre assurance auto et
véhicule peut répondre à vos besoins! 



Pour poser vos questions: 



1-844-446-3636



Nous joindre



Trouvez les numéros et adresses de nos différents points
de service. 



Par téléphone



 



1-800-686-9243



Par courriel



Nous répondrons à votre message dans les meilleurs
délais. 



Assistance routière



Par téléphone 



1-800-222-4357



CAA-Québec



À propos Espace connecté



En savoir plus



Voir nos coordonnées



Nous écrire
Demander l'Assistance routière



Être membre





https://infoassurance.ca/


https://gaa.qc.ca/fr/statistiques/experience-de-sinistres/vehicules-les-plus-voles/


tel:1-844-446-3636


tel:1-800-686-9243


tel:1-800-222-4357


https://www.caaquebec.com/fr/a-propos


https://www.caaquebec.com/fr/espace-connecte


https://www.caaquebec.com/fr/assurances/vehicule


https://www.caaquebec.com/fr/nous-joindre


https://www.caaquebec.com/fr/ecrivez-nous


https://caaroadside.ca/CAA-console/AddSubmitRRA.action?request_locale=fr


https://www.caaquebec.com/fr/etre-membre









Pièce D-1.pdf




Nom de l'assureur : 010



Nom : 020 Nom : 050



Téléphone : 030 Téléphone : 060



Courriel : 040 Courriel : 070



Formulaire français



1 (100)



ASSISTANCE TECHNIQUE ET QUESTIONS ?



Pour obtenir de l'aide technique ou pour toute question concernant ce questionnaire, veuillez expédier un courriel à :



info-automobile@lautorite.qc.ca



RENSEIGNEMENTS SUR LES OPÉRATIONS D'ASSURANCE AUTOMOBILE AU QUÉBEC
Période : 1er janvier au 31 décembre 2024



- Les sections "Responsables (100)" et "Renseignements (200 à 250)" sont obligatoires -



PERSONNES RESPONSABLES CHEZ L'ASSUREUR :



Pièce D-1
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RENSEIGNEMENTS SUR LES OPÉRATIONS D'ASSURANCE AUTOMOBILE AU QUÉBEC



TABLE DES MATIÈRES
Annexe Page



100 Responsables 1 (100)
200 Renseignements - Question 1 2 (200)
210 Renseignements - Question 2a et 2b 3 (210)
220 Renseignements - Question 2c et 2d 4 (220)
230 Renseignements - Question 3, 4a, 4b, 4c, 4d et 4 #REF!
240 Renseignements - Question 5a et 5b 6 (240)
250 Renseignements - Question 5c et 6 7 (250)
400 Voitures de tourisme - Question 1 9 (400)
410 Voitures de tourisme - Question 2 10 (410)
420 Voitures de tourisme - Question 3 11 (420)
500 Prime - Info 12 (500)
510 Prime - Profils 13 (510)
600 Véhicules récréatifs 14 (600)
700 Motocyclettes 15 (700)
800 Motoneiges 16 (800)
900 Véhicules tout-terrain 17 (900)
1000 Véhicules utilitaires 18 (1000)
1100 Véhicules publics 19 (1100)











Nom de l'assureur :



1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES AFFAIRES DIRECTES SOUSCRITES
(assurance directe souscrite quel que soit le mode de mise en marché, excluant la réassurance acceptée)



Identifier par un X toutes les catégories de véhicules pour lesquelles des primes ont été souscrites directement en assurance
automobile au Québec au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. De plus, préciser s'il s'agit d'assurance
individuelle (incluant les flottes tarifées par véhicule) ou de flotte (non tarifée par véhicule).



CATÉGORIES DE VÉHICULES
Définies selon le Plan Statistique Automobile



Section 7 des instructions aux assureurs du PSA
X Code du PSA Section à remplir X Code du PSA



(01) (02)



VOITURES DE TOURISME 010 VT 400-410-420 AR-83



Véhicules récréatifs (caravanes, maisons motorisées...) 020 n/a 600 n/a



Motocyclettes 030 MC 700 AR-87



Motoneiges 040 MN 800 AR-87



Véhicules tout-terrain 050 TT 900 AR-87



VÉHICULES UTILITAIRES 100 VU 1000 AR-90
VÉHICULES PUBLICS :



Autobus publics 200 VP-70, 74, 78 1100 AR-88



Autobus scolaires 210 VP-71 1100 AR-88



Autobus privés 220 VP-72 1100 AR-88



Véhicules funèbres 230 VP-75 1100 AR-88



Ambulances 240 VP-76 1100 AR-88



Écoles de conduite 250 VP-80 1100 AR-88



Véhicules de services de police ou d'incendie 260 VP-53 1100 AR-88



Taxis ou limousines 270 VP-77 1100 AR-88



Autres véhicules publics 280 VP-80, 53, 79 1100 AR-88
AUTRES RISQUES :



Garages, parcs de stationnement, marchands... 300 AR-81, 84, 86 n/a AR-81, 84, 86



Polices des non-propriétaires 310 AR-91 n/a AR-91



Autres 320 AR-65, 98 n/a AR-65, 98



Commentaire :



400



2 (200)



Si vous souscrivez uniquement d'autres risques ou des flottes non tarifées par véhicule, seules les sections RESPONSABLES (100) et RENSEIGNEMENTS (200 à 250) sont à remplir. Pour les autres 



catégories souscrites, veuillez compléter la section mentionnée.



(03)



0



RENSEIGNEMENTS



- Section obligatoire (200 à 250) -



ASSURANCE INDIVIDUELLE
(incluant les flottes tarifées par véhicule)



FLOTTES
(non tarifées par véhicule)











Nom de l'assureur :



2. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES CHANGEMENTS DE TARIFS POUR LES AFFAIRES DIRECTES SOUSCRITES



2a) Avez-vous modifié vos tarifs en assurance automobile au Québec au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 ?
(01)



OUI ou NON ? 010



2b) Dans l'affirmative :
Préciser l'écart entre vos tarifs en vigueur au 31 décembre 2024 par rapport à ceux qui étaient en vigueur au
31 décembre 2023 pour l'ensemble de vos affaires en assurance automobile au Québec, en effectuant le calcul ci-dessous.



tarif moyen au 31 décembre 2024 calculé sur la base (03)
des contrats en vigueur le 31 décembre 2023 020 %  



tarif moyen au 31 décembre 2023 calculé sur la base 030
des contrats en vigueur le 31 décembre 2023



ET
Compléter le tableau suivant :



Tarifs modifiés
X



Variation (%) des
tarifs pour cette



catégorie



Tarifs modifiés
X



Variation (%) des
tarifs pour cette



catégorie



(01) (02) (03) (04)



VOITURE DE TOURISME 040
Véhicules récréatifs (caravanes, maisons motorisées...) 050



Motocyclettes 060
Motoneiges 070



Véhicules tout-terrain 080
VÉHICULES UTILITAIRES 100



VÉHICULES PUBLICS :



Autobus publics 200
Autobus scolaires 210



Autobus privés 220
Véhicules funèbres 230



Ambulances 240
Écoles de conduite 250



Véhicules de services de police ou d'incendie 260
Taxis ou limousines 270



Autres véhicules publics 280
AUTRES RISQUES :



Garages, parcs de stationnement, marchands... 300
Polices des non-propriétaires 310



Autres 320



Effectuer le calcul suivant pour chaque catégorie de véhicules:



tarif moyen au 31 décembre 2024 calculé sur la base des contrats en vigueur le 31 décembre 2023  - 1  =
tarif moyen au 31 décembre 2023 calculé sur la base des contrats en vigueur le 31 décembre 2023



Commentaire :



400



3 (210)



0



même si les tarifs peuvent avoir été modifiés.



ASSURANCE INDIVIDUELLE
(incluant flottes tarifées par véhicule)



FLOTTES
(non tarifées par véhicule)



CATÉGORIES DE VÉHICULE



(05)



- 1        =



La variation moyenne peut être de 0,











Nom de l'assureur :



2c) Prévoyez-vous modifier vos tarifs en assurance automobile au Québec au cours de l'année 2025 ?
(01)



OUI ou NON ? 010



2d) Dans l'affirmative :
Préciser l'écart entre vos tarifs estimés au 31 décembre 2025 par rapport à ceux qui étaient en vigueur au
31 décembre 2024 pour l'ensemble de vos affaires en assurance automobile au Québec, en effectuant le calcul ci-dessous.



tarif moyen estimé au 31 décembre 2025 calculé (03)
sur la base des contrats en vigueur le 31 décembre 2024 020 %  



tarif moyen au 31 décembre 2024 calculé 030
sur la base des contrats en vigueur le 31 décembre 2024



ET
Compléter le tableau suivant :



CATÉGORIES DE VÉHICULE Tarifs modifiés
X



Variation (%) des
tarifs pour cette



catégorie



Tarifs modifiés
X



Variation (%) des
tarifs pour cette



catégorie



(01) (02) (03) (04)



VOITURE DE TOURISME 040
Véhicules récréatifs (caravanes, maisons motorisées...) 050



Motocyclettes 060
Motoneiges 070



Véhicules tout-terrain 080
VÉHICULES UTILITAIRES 100



VÉHICULES PUBLICS :



Autobus publics 200
Autobus scolaires 210



Autobus privés 220
Véhicules funèbres 230



Ambulances 240
Écoles de conduite 250



Véhicules de services de police ou d'incendie 260
Taxis ou limousines 270



Autres véhicules publics 280
AUTRES RISQUES :



Garages, parcs de stationnement, marchands... 300
Polices des non-propriétaires 310



Autres 320



Effectuer le calcul suivant pour chaque catégorie de véhicules:



tarif moyen au 31 décembre 2025 calculé sur la base des contrats en vigueur le 31 décembre 2024  - 1  =
tarif moyen au 31 décembre 2024 calculé sur la base des contrats en vigueur le 31 décembre 2024



Commentaire :



400



0



(05)



- 1        =



La variation moyenne peut être de 0,



4 (220)



même si les tarifs peuvent avoir été modifiés.



ASSURANCE INDIVIDUELLE
(incluant flottes tarifées par véhicule)



FLOTTES
(non tarifées par véhicule)











Nom de l'assureur :



3. Avez-vous l'intention de débuter ou cesser d'exercer dans une ou des catégories de véhicules mentionnées en 1 ?
(01)



OUI ou NON ? 010
Dans l'affirmative, décrivez la (les) catégorie(s) visée(s) et la date de début ou de cessation :



011



4. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES



4a) Quel est le mode de distribution principal utilisé pour vos affaires en assurance automobile au Québec ?
(01)



020



4b) Dans vos processus de souscription et de tarification, utilisez-vous la télématique ?
(01)



OUI ou NON ? 030
Dans l'affirmative, depuis quand ? 031
Quelle technologie utilisez-vous ? 032



Veuillez expliquer en quelques mots le fonctionnement de votre programme de télématique.



033



Veuillez indiquer le nombre de polices basées sur la télématique et le pourcentage que celles-ci représentent dans votre portefeuille. 
Ces données doivent être fournies pour chacune des années depuis que vous offrez des produits à composante télématique.



034



(01)
Dans la négative, prévoyez-vous l'utiliser ? 035



Si oui, quelle technologie prévoyez-vous utiliser ? 036



4c) Si une personne se déclare non genrée / non binaire, de quelle façon établissez-vous sa prime d'assurance automobile ? Qu'en est-il si une personne refuse 
de donner son genre ?
Commentaire :



040



4d) En assurance automobile, est-ce que vous avez développé des produits basés sur les principes de la diversité, de l'équité
et de l'inclusion (DEI) ?



(01)
OUI ou NON ? 050



Dans l'affirmative, quelles sont les actions entreprises en ce sens ? 051



Commentaire :



052



4e) De quelle façon expliquez-vous la tendance observée au cours des dernières années en ce qui a trait à la fréquence des réclamations, la
sévérité des sinistres et le ratio sinistres à primes ? Quelle sera l'évolution de ces tendances au cours des prochaines années ? 
Commentaire :



060



4f) Au cours de la dernière année, en ce qui a trait au vol complet d'automobile :



Quelle a été la hausse (en pourcentage) du nombre et du coût
des réclamations ? 071



Quel pourcentage du nombre total de vos réclamations et du
montant total des sinistres représente le vol d'automobile ? 072



0



(02)



(04)



(05)



(06)



(07)



(01)



(03)











Quel est votre taux de récupération ? 073



Pour les vols partiels, quelles pièces sont les plus volées ? 074



Commentaire :



075



4g) De plus en plus de véhicules sont équipés de systèmes d'aide à la conduite. Quel pourcentage de vos réclamations est attribuables à une défaillance d'un système
d'aide à la conduite et non à une erreur humaine ?



(01)
081



Commentaire :



090



(09)



5 (230)



(08)











Nom de l'assureur :



5. F.P.Q. No 5 - ASSURANCE DE REMPLACEMENT



5a) En 2024, avez-vous souscrit le F.P.Q. No 5 - Formulaire d'assurance complémentaire pour les dommages occasionnés au
véhicule assuré - Assurance de remplacement ?



(02)
OUI ou NON ? 010



5b) Dans l'affirmative :
Identifier le ou les administrateurs du programme, le cas échéant :



(01)
020



Identifier le ou les modes de distribution (agents, courtiers, concessionnaires d'automobiles) :
(01)



021



Identifier par un X  la ou les catégories de risque visées. Inscrire le nombre de polices souscrites et le montant de primes souscrites
pour chaque catégorie :



X Polices
souscrites



Primes
souscrites ($)



(02) (03) (04)



VOITURE DE TOURISME 030
Véhicules récréatifs (caravanes, maisons motorisées...) 040



Motocyclettes 050
Motoneiges 060



Véhicules tout-terrain 070
VÉHICULES UTILITAIRES 100



VÉHICULES PUBLICS :



Autobus publics 200
Autobus scolaires 210



Autobus privés 220
Véhicules funèbres 230



Ambulances 240
Écoles de conduite 250



Véhicules de services de police ou d'incendie 260
Taxis ou limousines 270



Autres véhicules publics 280
AUTRES RISQUES :



Garages, parcs de stationnement, marchands... 300
Polices des non-propriétaires 310



Autres 320



Commentaire :



400



(05)



0



6 (240)











Nom de l'assureur :



5c) Si vous avez répondu NON à la question 5a), avez-vous l'intention de souscrire le F.P.Q. No 5 en 2025 ?
(02)



OUI ou NON ? 010
Dans l'affirmative, identifier le ou les administrateurs du programme, le cas échéant :



(01)
020



Identifier le ou les modes de distribution (agents, courtiers, concessionnaires d'automobiles) :
(01)



021



Identifier par un X  la ou les catégories de risque visées :



X



(02)



VOITURE DE TOURISME 030
Véhicules récréatifs (caravanes, maisons motorisées...) 040



Motocyclettes 050
Motoneiges 060



Véhicules tout-terrain 070
VÉHICULES UTILITAIRES 100



VÉHICULES PUBLICS :



Autobus publics 200
Autobus scolaires 210



Autobus privés 220
Véhicules funèbres 230



Ambulances 240
Écoles de conduite 250



Véhicules de services de police ou d'incendie 260
Taxis ou limousines 270



Autres véhicules publics 280
AUTRES RISQUES :



Garages, parcs de stationnement, marchands... 300
Polices des non-propriétaires 310



Autres 320



Commentaire :



400



6. ATTENTION !
Si vous croyez ne pas être concerné par les sections suivantes, veuillez nous expliquer pourquoi :



500



0



7 (250)



(03)



(04)











X Nom de l'assureur :



1. CRITÈRES DE TARIFICATION



Identifier par un X les critères utilisés pour la tarification des voitures de tourisme
ET
Indiquer si ce critère a été modifié au cours de l'année (excluant les modifications apportées aux tarifs)



CRITÈRES DE TARIFICATION Utilisé ? Modifié en 2024 
?



(01) (02)



Âge 010
Sexe 011
État civil 012
Pointage de stabilité financière (Credit Scoring) 013
Permis de conduire (type de permis : apprenti, probatoire, 
permanent, etc.) 014
Cours de conduite 015
Expérience de conduite  (nombre d'années de détention d'un 
permis de conduire) 016
Expérience d’infractions / condamnations 017
Accidents responsables 018
Accidents non-responsables    019
Autres sinistres 020
Profession / occupation / membre d'un groupe 021
Conducteur occasionnel 022
Localisation 023
Utilisation du véhicule 024
Kilométrage 025
Utilisation hors Québec 026
Système de protection contre le vol 027
Marque / année / modèle de véhicule (table de groupes de 
véhicule) 028
Couverture complète (chap, A, B et avenants) 029
Pluralité de véhicules 030
Renouvellements 031
Pluralité de contrats (exemple : auto & habitation) 032
Agriculteurs 033
Étudiants / jeunes à la maison 034
Retraités 035
Internet 036
Autres critères ou rabais? Veuillez préciser.



100
101
102
103
104
105
106
107
108
109
110
111
112
113
114
115



0



VOITURES DE TOURISME
(tarifées par véhicule)



9 (400)











X Nom de l'assureur :



2. AVENANTS



Identifier par un X les avenants utilisés pour la tarification des voitures de tourisme
ET
Indiquer si ce critère a été modifié au cours de l'année (excluant les modifications apportées aux tarifs)



AVENANTS (F.A.Q.)                   Utilisé ? Modifié en 2024 
?



(01) (02)



2 - Conduite de véhicules dont l'assuré désigné n'est pas 
propriétaire par des conducteurs désignés (Chapitre A)



010



3 - Garantie responsabilité civile pour le véhicule d'un 
gouvernement canadien



011



4a - Transport d'explosifs 012
4b - Transport de substances radioactives 013
5a - Véhicules loués ou pris en crédit-bail - Modifications lorsque le 
propriétaire et un locataire ou crédit-preneur sont désignés comme 
assurés



014



5b - Véhicules loués pour une période de moins d'un an (par des 
locataires non désignés)



015



5c - Véhicules loués à court terme (par des locataires non 
désignés)



016



5d - Détournements de véhicules loués (Chapitre B) 017
8 - Franchise pour les dommages matériels (Chapitre A) 018
8a - Franchise pour les dommages matériels et les dommages 
corporels (Chapitre A)



019



9 - Exclusion du risque maritime (pour véhicules amphibies) 020
13c - Restriction de la protection 3 pour les vitres du véhicule 
(Chapitre B)



021



16 - Suspension de garanties lors du remisage du véhicule 022
17 - Remise en vigueur des garanties après le remisage du 
véhicule



023



19 - Limitation de l'indemnité (Chapitre B) 024
20 - Frais de déplacement (Chapitre B) 025
20a - Frais de déplacement (formule étendue) (Chapitre B) 026



20b - Frais de déplacement et perte de revenu (Chapitre B) 027



20c - Frais de déplacement et perte de revenu (formule étendue) 
(Chapitre B)



028



21a - Assurance des parcs automobiles (avec ajustement 
mensuel de la prime d'assurance)



029



21b - Assurance des parcs automobiles (avec ajustement annuel 
de la prime d'assurance)



030



23a - Préavis au créancier (Chapitre B) 031
23b - Garantie accordée au créancier (Chapitre B) 032
24 - Suspension de garanties pour le matériel de lutte contre 
l'incendie (Chapitre B)



033



25 - Modifications des Conditions particulières 034
27 - Responsabilité civile du fait de dommages causés à des 
véhicules dont l'assuré désigné n'est pas propriétaire (incluant les 
véhicules fournis par un employeur) (Chapitre A)



035



27a - Responsabilité civile du fait de dommages causés à des 
véhicules dont l'assuré désigné n'est pas propriétaire (excluant les 
véhicules fournis par un employeur) (Chapitre A)



036



28 - Restriction de garanties pour les conducteurs désignés 037
28b - Modification du montant d'assurance sur les lieux d'un 
aérodrome (Chapitre A)



038



29 - Extension de garanties pour les conducteurs désignés 039
30 - Restriction des garanties pour certains équipements et 
matériel fixés au véhicule (Chapitre A)



040



31 - Équipement n'appartenant pas à l'assuré désigné 041



0











32 - Véhicules à but uniquement récréatif 042
33 - Assurance des frais d'assistance routière 043
34 - Assurance de personnes 044
34 (A-B) - Assurance de personnes (modifications des montants 
d'assurance ou des personnes assurées)



045



37 (A-B) - Modification aux garanties pour les accessoires 
électroniques (Chapitre B)



046



40 - Franchise en cas d'incendie (Chapitre B) 047
41 - Modification aux franchises (Chapitre B) 048
43 (A à F) - Modification à l'indemnisation (Chapitre B) 049
44 - Ajouts de pays ou d'endroits pour l'application des garanties 050



45 - Engagement formel visant le risque de vol d'un véhicule en 
entier (Chapitre B)



051



Autres avenants ? Veuillez préciser.



100
101
102
103
104
105
106
107
108



10 (410)











X Nom de l'assureur :



3. RENSEIGNEMENTS QUANT AUX CHANGEMENTS DE TARIFS POUR LES AFFAIRES DIRECTES SOUSCRITES



Sans considérer les modifications apportées aux tarifs de base en 2024, identifier par un X si les tarifs ont été modifiés
pour les critères de tarification mentionnés ci-après.



CRITÈRES DE TARIFICATION Tarifs modifiés 
en 2024 ?



(01)



010
011
012
013
014
015
016
017
018
019
020
021
022
023
024
025
026
027
028
029
030
031
032
033
034
035
036



100
101
102
103
104
105
106
107
108
109
110
111
112
113



11 (420)



0



Marque / année / modèle de véhicule (table de groupes de véhicule)



Couverture complète (chap, A, B et avenants)



Pluralité de véhicules 



Renouvellements



Pluralité de contrats (exemple : auto & habitation)



Agriculteurs



Conducteur occasionnel



Localisation



Utilisation du véhicule



Kilométrage



Utilisation hors Québec



Étudiants / jeunes à la maison



Retraités



Autres critères ou rabais? Veuillez préciser.
Internet



Système de protection contre le vol



Expérience de conduite  (nombre d'années de détention d'un permis de conduire)



Expérience d’infractions / condamnations



Accidents responsables



Accidents non-responsables    



Autres sinistres



Profession / occupation / membre d'un groupe



Cours de conduite



Âge



Sexe



État civil



Pointage de stabilité financière (Credit Scoring)



Permis de conduire (type de permis : apprenti, probatoire, permanent, etc.)











Nom de l'assureur :



Caractéristiques communes à tous les profils d'assurés :



PROFILS CONDUCTEURS



Date de 
naissance État Civil Occupation



Propriétaire ou 
locataire de la 



résidence



Propriétaire ou 
locataire de la 



voiture



KM pour aller au 
travail seulement Permis depuis le Conducteur 



principal depuis le



A 1 janvier 1997 Célibataire Étudiant Locataire Locataire 0 1 janvier 2014 1 janvier 2015



B 1 janvier 1968 Marié Professionnel (assurance) Propriétaire Propriétaire 15 1 janvier 1986 1 janvier 1986



C 1 janvier 1945 Marié Retraité Propriétaire Propriétaire 0 1 janvier 1963 1 janvier 1963



PROFILS VOITURES



Année Marque Modèle Code



a 2016 Ford Edge SE 4p TI 0378



b 2017 Honda Accord LX 4p 0209



c 2018 Toyota Sienna LE V6 TI 7675



PROFILS RÉSIDENCES



Code postal



I H2A 2M8



II G2C 1J2



III J0A 1M0



12 (500)



Chapitre B3 (accident sans collision ni versement) = 250$
KM annuel = 20 000 km (aucun km pour affaires)
Premier propriétaire de la voiture achetée neuve le 1er janvier de l'année-modèle de la voiture
Assuré de façon continue depuis la date à laquelle le conducteur est devenu conducteur principal
Pointage de stabilité financière (Credit Scoring) = Excellent



Aucun antécédent criminel, jugement défavorable, permis révoqué, police résiliée, fausse déclaration ou refus par un autre assureur
Aucune police habitation
Aucun antivol ou dispositif de repérage supplémentaire à l'équipement de série de la voiture
Chapitre A (responsabilité civile) = 1M$
Chapitre B2 (collision) = 500$



Un seul véhicule et un seul conducteur sur la police
Pas de dommages aux vitres ou à la carosserie de la voiture
Pas plus d'un créancier sur la voiture
Voiture non modifiée
Pas d'usage de la voiture à des fins commerciales, dans une autre province ou dans un autre pays 



0



PRIMES D'ASSURANCE POUR DIFFÉRENTS PROFILS D'ASSURÉS
- Voitures de tourisme seulement -



Nous avons développé un ensemble de profils d'assurés détaillés. Chaque profil présente les caractéristiques communes décrites ci-après, mais varient selon le profil 
du conducteur, de la voiture et de la résidence.



Dans le tableau de l'onglet "510", veuillez indiquer la prime que vous demanderiez à un assuré pour chaque profil. S'il vous manque une information particulière pour 
déterminer l'une des primes, faites une hypothèse conservatrice et expliquez-en la teneur. De plus, pour chaque profil, nous vous demandons de calculer la prime 
pour un HOMME et pour une FEMME.



Aucune réclamation et aucune infraction au cours des 10 dernières années
Conducteur ayant exclusivement une classe de permis 5











Nom de l'assureur :



Selon les indications mentionnées dans l'onglet précédent et pour chaque profil, veuillez indiquer la prime demandée pour un HOMME et pour une FEMME,
et nous mentionner si vous avez effectué des hypothèses supplémentaires.



Profils 
Conducteurs Profils Voitures Profils 



Résidences Homme Femme Hypothèses 
supplémentaires Hypothèses effectuées



(01) (02) (03) (04)



1 010 A b I



2 011 A b II



3 012 A c III



4 013 B a I



5 014 B b II



6 015 B c II



7 016 B c III



8 017 C a III



9 018 C a I



10 019 C c I



Commentaire additionnel :



100



13 (510)



0



PRIMES D'ASSURANCE POUR DIFFÉRENTS PROFILS D'ASSURÉS
- Voitures de tourisme seulement -



PRIME ($)



(05)











x Nom de l'assureur :



Commentaire :



001



1. CRITÈRES DE TARIFICATION



Identifier par un X les critères utilisés pour la tarification des véhicules récréatifs



ET



Indiquer si ce critère a été modifié au cours de l'année (excluant les modifications apportées aux tarifs)



CRITÈRES DE TARIFICATION Utilisé ? Modifié en 2024 ?



(01) (02)



Âge 010
Sexe 011
État civil 012
Pointage de stabilité financière (Credit Scoring) 013



Permis de conduire (type de permis : apprenti, probatoire, permanent  014
Cours de conduite 015



Expérience de conduite  (nombre d'années de détention d'un permis d  016
Expérience d’infractions / condamnations 017
Accidents responsables 018
Accidents non-responsables    019
Autres sinistres 020
Profession / occupation / membre d'un groupe 021
Conducteur occasionnel 022
Localisation 023
Utilisation du véhicule 024
Kilométrage 025
Utilisation hors Québec 026
Système de protection contre le vol 027



Marque / année / modèle de véhicule (table de groupes de véhicule) 028
Couverture complète (chap, A, B et avenants) 029
Pluralité de véhicules 030
Renouvellements 031
Pluralité de contrats (exemple : auto & habitation) 032
Agriculteurs 033
Étudiants / jeunes à la maison 034
Retraités 035
Internet 036
Autres critères ou rabais? Veuillez préciser.



100
101
102
103
104
105
106
107
108



0



VÉHICULES RÉCRÉATIFS
(tarifées par véhicule)











109



14 (600)











x Nom de l'assureur :



Commentaire :



001



1. CRITÈRES DE TARIFICATION



Identifier par un X les critères utilisés pour la tarification des motocyclettes



ET



Indiquer si ce critère a été modifié au cours de l'année (excluant les modifications apportées aux tarifs)



CRITÈRES DE TARIFICATION Utilisé ? Modifié en 2024 
?



(01) (02)



Âge 010
Sexe 011
État civil 012
Pointage de stabilité financière (Credit Scoring) 013
Permis de conduire (type de permis : apprenti, probatoire, 
permanent, etc.) 014
Cours de conduite 015
Expérience de conduite  (nombre d'années de détention d'un 
permis de conduire) 016
Expérience d’infractions / condamnations 017
Accidents responsables 018
Accidents non-responsables    019
Autres sinistres 020
Profession / occupation / membre d'un groupe 021
Conducteur occasionnel 022
Localisation 023
Utilisation du véhicule 024
Kilométrage 025
Utilisation hors Québec 026
Système de protection contre le vol 027
Marque / année / modèle de véhicule (table de groupes de 
véhicule) 028
Couverture complète (chap, A, B et avenants) 029
Pluralité de véhicules 030
Renouvellements 031
Pluralité de contrats (exemple : auto & habitation) 032
Agriculteurs 033
Étudiants / jeunes à la maison 034
Retraités 035
Internet 036
Autres critères ou rabais? Veuillez préciser.



100
101
102
103
104
105
106
107
108
109



0



MOTOCYCLETTES
(tarifées par véhicule)



15 (700)











x Nom de l'assureur :



Commentaire :



001



1. CRITÈRES DE TARIFICATION



Identifier par un X les critères utilisés pour la tarification des motoneiges



ET



Indiquer si ce critère a été modifié au cours de l'année (excluant les modifications apportées aux tarifs)



CRITÈRES DE TARIFICATION Utilisé ? Modifié en 2024 
?



(01) (02)



Âge 010
Sexe 011
État civil 012
Pointage de stabilité financière (Credit Scoring) 013



Permis de conduire (type de permis : apprenti, probatoire, permane  014
Cours de conduite 015



Expérience de conduite  (nombre d'années de détention d'un perm   016
Expérience d’infractions / condamnations 017
Accidents responsables 018
Accidents non-responsables    019
Autres sinistres 020
Profession / occupation / membre d'un groupe 021
Conducteur occasionnel 022
Localisation 023
Utilisation du véhicule 024
Kilométrage 025
Utilisation hors Québec 026
Système de protection contre le vol 027



Marque / année / modèle de véhicule (table de groupes de véhicule028
Couverture complète (chap, A, B et avenants) 029
Pluralité de véhicules 030
Renouvellements 031
Pluralité de contrats (exemple : auto & habitation) 032
Agriculteurs 033
Étudiants / jeunes à la maison 034
Retraités 035
Internet 036
Autres critères ou rabais? Veuillez préciser.



100
101
102
103
104
105
106
107
108
109



0



MOTONEIGES
(tarifées par véhicule)



16 (800)











x Nom de l'assureur :



Commentaire :



001



1. CRITÈRES DE TARIFICATION



Identifier par un X les critères utilisés pour la tarification des véhicules tout-terrain



ET



Indiquer si ce critère a été modifié au cours de l'année (excluant les modifications apportées aux tarifs)



CRITÈRES DE TARIFICATION Utilisé ? Modifié en 2024 
?



(01) (02)



Âge 010
Sexe 011
État civil 012
Pointage de stabilité financière (Credit Scoring) 013



Permis de conduire (type de permis : apprenti, probatoire, permane  014
Cours de conduite 015



Expérience de conduite  (nombre d'années de détention d'un perm   016
Expérience d’infractions / condamnations 017
Accidents responsables 018
Accidents non-responsables    019
Autres sinistres 020
Profession / occupation / membre d'un groupe 021
Conducteur occasionnel 022
Localisation 023
Utilisation du véhicule 024
Kilométrage 025
Utilisation hors Québec 026
Système de protection contre le vol 027



Marque / année / modèle de véhicule (table de groupes de véhicule028
Couverture complète (chap, A, B et avenants) 029
Pluralité de véhicules 030
Renouvellements 031
Pluralité de contrats (exemple : auto & habitation) 032
Agriculteurs 033
Étudiants / jeunes à la maison 034
Retraités 035
Internet 036
Autres critères ou rabais? Veuillez préciser.



100
101
102
103
104
105
106
107
108
109



0



VÉHICULES TOUT-TERRAIN
(tarifées par véhicule)



17 (900)











x Nom de l'assureur :



Commentaire :



001



1. CRITÈRES DE TARIFICATION



Identifier par un X les critères utilisés pour la tarification des véhicules utilitaires



ET



Indiquer si ce critère a été modifié au cours de l'année (excluant les modifications apportées aux tarifs)



CRITÈRES DE TARIFICATION Utilisé ? Modifié en 2024 ?



(01) (02)



Âge 010
Sexe 011
État civil 012
Pointage de stabilité financière (Credit Scoring) 013



Permis de conduire (type de permis : apprenti, probatoire, permanent  014
Cours de conduite 015



Expérience de conduite  (nombre d'années de détention d'un permis d  016
Expérience d’infractions / condamnations 017
Accidents responsables 018
Accidents non-responsables    019
Autres sinistres 020
Profession / occupation / membre d'un groupe 021
Conducteur occasionnel 022
Localisation 023
Utilisation du véhicule 024
Kilométrage 025
Utilisation hors Québec 026
Système de protection contre le vol 027



Marque / année / modèle de véhicule (table de groupes de véhicule) 028
Couverture complète (chap, A, B et avenants) 029
Pluralité de véhicules 030
Renouvellements 031
Pluralité de contrats (exemple : auto & habitation) 032
Agriculteurs 033
Étudiants / jeunes à la maison 034
Retraités 035
Internet 036
Autres critères ou rabais? Veuillez préciser.



100
101
102
103
104
105
106
107
108



0



VÉHICULES UTILITAIRES
(tarifées par véhicule)











109



18 (1000)











x Nom de l'assureur :



Commentaire :



001



1. CRITÈRES DE TARIFICATION



Identifier par un X les critères utilisés pour la tarification des véhicules publics



ET



Indiquer si ce critère a été modifié au cours de l'année (excluant les modifications apportées aux tarifs)



CRITÈRES DE TARIFICATION Utilisé ? Modifié en 2024 ?



(01) (02)



Âge 010
Sexe 011
État civil 012
Pointage de stabilité financière (Credit Scoring) 013



Permis de conduire (type de permis : apprenti, probatoire, permanent  014
Cours de conduite 015



Expérience de conduite  (nombre d'années de détention d'un permis d  016
Expérience d’infractions / condamnations 017
Accidents responsables 018
Accidents non-responsables    019
Autres sinistres 020
Profession / occupation / membre d'un groupe 021
Conducteur occasionnel 022
Localisation 023
Utilisation du véhicule 024
Kilométrage 025
Utilisation hors Québec 026
Système de protection contre le vol 027



Marque / année / modèle de véhicule (table de groupes de véhicule) 028
Couverture complète (chap, A, B et avenants) 029
Pluralité de véhicules 030
Renouvellements 031
Pluralité de contrats (exemple : auto & habitation) 032
Agriculteurs 033
Étudiants / jeunes à la maison 034
Retraités 035
Internet 036
Autres critères ou rabais? Veuillez préciser.



100
101
102
103
104
105
106
107
108



0



VÉHICULES PUBLICS
(tarifées par véhicule)











109



19 (1100)
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L'assurance des dommages matériels au Québec 
et l'indemnisation directe : un régime efficace 



mais encore mal compris 



Claude BELLE AU* 



Depuis vingt ans, la réparation des dommages causés aux automobiles 
s'effectue suivant le principe de l'indemnisation directe basée sur la faute 
chaque fois que deux ou plusieurs véhicules sont impliqués dans un acci­
dent. Cette innovation majeure présente de nombreux avantages par rap­
port au système antérieur, mais certains de ses aspects sont encore mal 
compris par le public. 



L'auteur relate d'abord les circonstances qui ont amené le législateur 
à adopter ce système en 1978. Il expose ensuite les modiiications aaportées 
par la Loi sur l'assurance automobile aux règles générales du Code civil du 
Québec relatives au contrat d'assurance pour répondre aux exigences de la 
mise en œuvre de l'assurance obligatoire et de l'indemnisation directe. 
Puis, l'auteur discute les conséquences de l'indemnisation directe en ce qui 
concerne la disparition, dans la police d'assurance automobile, de l'exclu­
sion relative à la conduite en état d'ébriété et en ce qui a trait à la tari­
fication du risque et à la création en 1989 du Fichier central des sinistres 
automobiles. // aborde enfin le problème de l'utilisation de l'âge, du sexe et 
de l'état civil comme facteur de tarification au regard des dispositions de 
la Charte des droits et libertés de la personne. 



For twenty years now, remedies for damages caused to automobiles 
have been implemented by following the direct indemnification principle 
based on fault each time two or more vehicles are involved in an accident. 



* Professeur, Faculté de droit, Université Laval. 



Les Cahiers de Droit, vol. 39, nos 2-3-3uin-septembre 1998, pp. 613-654 
(1998) 39 Les Cahiers de Droit 613 











614 Les Cahiers de Droit (1998) 39 C. de D. 613 



The major innovation presenss many advantagss when compared to the 
former system, however some of its aspects are still poorly understood by 
the general public. 



The author first reviews the circumstances that led the legislator to 
adopt this system in 1978. He goes on to explain the amendments made by 
the Automobile Insurance Act to the general rules of the Quebec Civil Code 
pertaining to the insurance contract to meet the requiremenss for imple­
meniing mandatory insurance and direct compensation. In the second part, 
the author discusses the consequences arising from direct ccmpensation 
first as regards the disappearance from the automobile insurance policy of 
the relative exclusion pertaining to driving with impaired faculties, second 
as pertains to rating perils and finally to the creation in 1989 of the Fichier 
central des sinistres automobiles (automobile claims tracking centre). 
Lastly, he delves into the problems that arise when age, gender and marital 
status are used as rate setting factors in the light of the Charter of human 
rights and freedoms. 
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Depuis vingt ans, chaque fois que deux ou plusieurs véhicules sont 
impliqués dans un accident, la réparation des dommages matériels s'effec­
tue suivant le principe de l'indemnisation directe basée sur la faute. Cette 
innovation majeure présente de nombreux avantages par rapport au sys­
tème antérieur, mais certains de ses aspects sont encore mal compris par le 
public. Un sondage récent effectué par le Groupement des assureurs auto­
mobiles auprès de 600 titulaires de permis de conduire est très révélateur à 
ce sujet. Il montre que 40 p. 100 des personnes interrogées ne savent pas qui 
paie les indemnités pour les dommages corporels ou croient que c'est 
l'assureur qui paie, seul ou conjointement avec le gouvernement, et que 
seulement 17 p. 100 des répondants savent que le principe de la «non-
responsabilité», communément appelé no-fault, s'applique uniquement à 
l'indemnisation des victimes de dommages corporels1. 



Cette incompréhension généralisée n'est pas complètement surpre­
nante. Elle fait apparaître la difficulté d'amener le public à comprendre la 
nature des changements apportés au système d'assurance automobile en 
1978 et à s'adapter au principe de l'indemnisation directe. Elle aussi pose le 
problème de la suffisance de l'information fournie aux automobilistes par 
tous ceux qui interviennent dans le processus de réparation des dommages 
matériels. La perception que les autorités de surveillance et les tribunaux se 



1. GROUPEMENT DES ASSUREURS AUTOMOBILES, Rapport annuel 1997, 1997, p. 11. 
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sont faite du nouveau régime n'a pas non plus favorisé une bonne compré­
hension du fonctionnement du système. Même si les intérêts en cause dans 
la réparation des dommages matériels sont généralement moins importants 
que les enjeux de l'indemnisation des victimes de dommages corporels, cela 
ne doit pas empêcher les consommateurs d'être parfaitement informés des 
subtilités du fonctionnement du système d'assurance automobile, surtout 
que les moyens que possèdent les victimes de sinistres matériels pour 
contrer la toute-puissance de l'industrie de l'assurance sont très limités. 



En cette matière, le Québec s'est encore donné un système particulier. 
Si, dans le domaine de l'indemnisation des victimes du préjudice corporel, 
l'assurance de responsabilité basée sur la faute a été remplacée par une 
assurance sans égard à la responsabilité, ce n'est pas ce qui s'est produit en 
matière de réparation du dommage matériel. La loi de 1977 a introduit 
l'assurance de responsabilité obligatoire pour les dommages aux automobi­
les et elle a du même coup instauré un régime d'indemnisation directe. En 
obligeant par ce moyen un assuré à s'adresser à son propre assureur pour 
obtenir la réparation des dommages subis dans un accident dont il n'est pas 
responsable plutôt que de poursuivre le responsable, la loi a pu créer chez 
les assurés l'impression qu'ils se trouvaient dans un système d'assurance 
sans égard à la responsabilité. 



En premier lieu, il importe donc de relater brièvement les circonstances 
qui ont amené le législateur de 1977 à adopter un tel régime de réparation 
des dommages matériels. En second lieu, nous verrons les modifications 
qu'il a été nécessaire d'apporter aux règles générales du droit des assu­
rances pour donner effet à l'assurance obligatoire et au concept d'indemni­
sation directe. 



Cela nous permettra d'examiner plus particulièrement certaines des 
conséquences que l'indemnisation directe a eues pour les assurés. La pre­
mière, non prévue, est la disparition difficilement explicable, de la police 
d'assurance automobile type, de l'exclusion relative à la conduite en état 
d'ébriété. La deuxième, davantage prévisible, concerne l'impact du nou­
veau régime sur la tarification des risques et la nécessité qui s'en est suivie 
d'une intervention législative majeure pour répondre à l'insatisfaction géné­
rale des assurés à l'égard du fonctionnement du nouveau système. 



Dans un même ordre d'idées, nous aborderons sommairement enfin le 
problème de l'utilisation des critères de tarification fondés sur l'âge, le sexe 
et l'état civil au regard des dispositions de la Charte des droits et libertés de 
la personne. 
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1. L'historique du régime de réparation des dommages matériels 



En 1977, la Loi sur l'assurance automobile2 a scindé l'assurance auto­
mobile en deux régimes distincts, l'un pour l'indemnisation des victimes de 
dommages corporels, l'autre pour la réparation des dommages matériels. Le 
premier régime, administré par un organisme d'État, est sans égard à la 
responsabilité. Le second, géré par les assureurs privés, est basé sur le 
système fondé sur la faute. 



1.1 Le rapport du Comité d'étude sur l'assurance automobile 



On se souviendra que le Comité d'étude sur l'assurance automobile a 
proposé l'adoption d'un régime d'assurance entièrement sans égard à la 
responsabilité aussi bien en matière de préjudice corporel que dans le 
domaine de la réparation des dommages aux automobiles, même si, dans ce 
dernier cas, le rapport suggérait des moyens d'arriver graduellement à 
l'abolition complète de la faute. Le Comité avait proposé un régime unique 
essentiellement fondé sur l'assurance sans égard à la responsabilité et 
n'avait pas envisagé l'hypothèse de la division de l'assurance automobile en 
deux entités entièrement distinctes et indépendantes. 



Outre sa recommandation en faveur de l'adoption d'un régime d'assu­
rance sans égard à la responsabilité, le Comité a proposé un ensemble de 
mesures visant à rendre la gestion de l'assurance automobile plus efficace. 
Certaines de ces mesures avaient trait à la mise en marché de l'assurance, 
d'autres au système de tarification et de sélection des risques et d'autres 
encore à l'exercice d'un contrôle plus serré de l'évaluation des dommages 
matériels, notamment par la mise sur pied de centres d'estimation. Le 
Comité laissait au gouvernement le soin de décider de l'étatisation de 
l'assurance automobile si les assureurs privés n'arrivaient pas, dans un 
délai raisonnable, à se réformer conformément aux recommandations du 
rapport3. 



Les raisons pour lesquelles le Québec n'a pas suivi l'exemple des 
provinces de l'Ouest canadien sur le terrain de l'étatisation complète de 
l'assurance automobile sont bien connues. Les dommages aux automobiles 
n'avaient pas la même incidence sociale que le préjudice corporel. Le désir 
de ne pas soustraire une partie importante du marché de l'assurance aux 
activités des entreprises québécoises a aussi été une considération qui a 



2. Loi sur l'assurance automobile, L.R.Q., c. A-25. 
3. QUÉBEC, Rapport du Comité d'étude sur l'assurance automobile, Québec, Éditeur 



officiel du Québec, 1974, pp. 312-313, 379-381 (président: J.-L. Gauvin) (ci-après cité: 
« Rapport Gauvin »). 
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compté pour beaucoup dans la décision du gouvernement de ne pas étatiser 
l'assurance des dommages aux véhicules4. 



1.1.1 Les hypothèses de réforme envisagées par le Comité d'étude 



Pour les membres du Comité d'étude, les perspectives de réforme de 
l'indemnisation des victimes de dommages matériels se présentaient sous 
un éclairage différent. Les dommages aux véhicules étaient mieux réparés 
dans le système basé sur la faute que les dommages aux personnes et ils 
étaient beaucoup plus faciles à évaluer. De plus, les relations d'adversaires 
entre les parties n'étaient généralement pas aussi vives vu l'importance 
moindre des intérêts en cause. Le Comité n'en avait pas moins constaté que 
le régime des réclamations basé sur la faute conduisait aussi à des lenteurs 
inutiles et à un coût très élevé pour l'ensemble du système. 



La Saskatchewan et le Manitoba avaient intégré aux régimes étatiques 
l'assurance obligatoire sans égard à la responsabilité des dommages maté­
riels excédant 200$. Les pertes inférieures à cette franchise obligatoire 
étaient réparées selon les règles de la responsabilité basée sur la faute. 
L'indemnisation directe, qui avait commencé à se répandre aux États-Unis 
et en France, avait fait l'objet d'une proposition au Comité provenant du 
Bureau d'assurance du Canada. Dans ce système, le sinistre matériel dont 
l'assuré n'est pas responsable est réglé en s'adressant à son propre assureur 
de responsabilité comme si celui-ci était substitué à l'auteur du dommage ou 
à l'assureur de ce dernier, quitte à ce que l'assureur de responsabilité qui a 
indemnisé son assuré se retourne contre l'auteur du dommage ou son 
assureur pour récupérer ce qu'il a payé. Lorsque l'assurance de respon­
sabilité est obligatoire, tous les automobilistes sont présumés posséder cette 
garantie. L'indemnisation directe, qui est en quelque sorte une assurance de 
responsabilité « inversée », permet alors à un assureur de récupérer des 
indemnités payées à des assurés qui ne sont pas fautifs contre l'assureur du 
responsable sans l'intervention de ces derniers, voire à leur insu. 



L'indemnisation directe présente de nombreux avantages par rapport 
à l'assurance de responsabilité traditionnelle envers les tiers. Elle fait dispa­
raître les antagonismes inhérents aux relations d'adversaires créées par le 
système basé sur la faute, elle accélère considérablement le règlement des 
sinistres tout en assurant un contrôle plus serré de l'évaluation des domma­
ges et, surtout, elle n'impose pas aux automobilistes qui n'en avaient pas les 
moyens de souscrire une assurance tous risques sans égard à la faute. 



4. MINISTÈRE DES CONSOMMATEURS, COOPÉRATIVES ET INSTITUTIONS FINANCIÈRES, Pour 
une réforme de l'assurance-automobile, Québec, Éditeur officiel du Québec, avril 1977, 
p. 19. 
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Deux avenues s'offraient donc au Comité : le remplacement pur et 
simple du système basé sur la faute par l'assurance obligatoire sans égard à 
la responsabilité ou l'introduction du concept d'assurance directe basée sur 
la faute. 



1.1.2 La recommandation du Comité d'étude 



Le Comité a préconisé l'adoption d'un régime obligatoire mitigé. Il 
aurait souhaité proposer l'assurance sans égard à la responsabilité suivant 
le modèle retenu pour l'indemnisation des victimes d'un préjudice corporel. 
Il eût cependant fallu que l'assurance obligatoire couvre la totalité des 
dommages aux automobiles sans exception, sous la seule réserve, bien 
entendu, d'une franchise obligatoire non récupérable. On aurait en quelque 
sorte généralisé la situation dans laquelle se trouvait un assuré qui avait à la 
fois une assurance responsabilité pour dommages causés à des tiers et une 
assurance collision pour les pertes subies par son propre véhicule au-delà 
de sa franchise. 



Jugeant que les dommages aux véhicules n'avaient pas les mêmes 
répercussions économiques et sociales que les dommages aux personnes, le 
Comité a cru qu'il n'était pas justifié d'imposer l'obligation à tous les 
automobilistes d'assurer leur véhicule en toutes circonstances, sauf pour 
la franchise obligatoire. L'adoption d'un tel régime aurait provoqué une 
hausse substantielle du coût de l'assurance pour tous ceux qui, préférant 
assumer eux-mêmes le risque des pertes dont ils étaient responsables, 
choisiraient de ne pas souscrire d'assurance collision. Au moment de la 
rédaction du rapport, 75 p. 100 des assurés québécois n'étaient pas munis de 
cette garantie. 



Le Comité n'a pas pour autant renoncé à recommander l'adoption de 
l'assurance de responsabilité obligatoire pour les dommages matériels et à 
préconiser par ce moyen l'instauration d'un système d'indemnisation di­
recte, destiné à favoriser un règlement plus rapide et moins coûteux des 
sinistres matériels. 



Le premier moyen, qui suivait le modèle français, consistait à intro­
duire le concept de l'indemnisation directe par l'intermédiaire d'une con­
vention à intervenir entre les assureurs. Chaque assureur devait régler 
directement avec son assuré la réclamation pour les dommages à son véhi­
cule. Dans les cas où celui-ci n'était pas responsable de l'accident, l'assu­
reur se retournait ensuite vers l'assureur du conducteur fautif pour obtenir 
le remboursement de l'indemnité qu'il avait payée. 



Ce n'est pas tout à fait le régime proposé par le Comité. Il a préféré un 
régime de réparation des dommages favorisant graduellement le passage de 
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l'assurance basée sur la faute à l'assurance sans égard à la responsabilité. 
Le Comité voulait ainsi atteindre un autre objectif qui lui paraissait fonda­
mental. Il souhaitait favoriser l'établissement d'une tarification du risque 
davantage axée sur des facteurs reliés à la sécurité des véhicules et au coût 
de leur réparation plutôt qu'au comportement du conducteur. L'apprécia­
tion de ce comportement lui semblait un exercice difficile, coûteux et 
souvent aléatoire par rapport à l'importance relative des pertes subies. Cela 
explique le système sophistiqué proposé par le Comité5. 



Laissant au public assuré la faculté d'exercer un choix en fonction de 
ses préférences et de sa capacité de payer, le Comité a donc proposé un 
système offrant trois options aux assurés. Toutes trois étaient inspirées du 
principe de l'indemnisation directe : la première était un emprunt à l'expé­
rience de l'État du Massachusetts, la deuxième, une adaptation de l'indem­
nisation directe à la française et la troisième constituait une véritable assu­
rance sans égard à la responsabilité. 



L'opiion A 



Selon la première option, l'assuré était couvert pour les dommages 
causés à son automobile si celle-ci était endommagée lorsqu'elle était léga­
lement stationnée ou lorsqu'elle était frappée à l'arrière par un véhicule 
utilisé pour commettre un acte criminel ou par un véhicule dont le conduc­
teur avait un taux d'alcool supérieur à 0,08 mg d'alcool par ml de sang. Dans 
tous les autres cas, l'assuré devait encore être indemnisé par son assureur si 
celui-ci jugeait qu'il n'avait pas commis de faute. Ce compromis avec le 
système de la faute était proposé comme une situation transitoire devant 
durer cinq ans. Cette période allait permettre aux automobilistes de réaliser 
les avantages de la disparition de la nécessité de prouver la faute du respon­
sable de l'accident. Selon les estimations du Comité, les hypothèses de 
couverture par cette option représentaient de 35 à 40 p. 100 des accidents 
impliquant deux véhicules. 



L'opiion B 



L'option B se voulait un élargissement de la première. L'assuré devait 
être indemnisé à 100 p. 100 de sa perte par son propre assureur dans une 
série de onze hypothèses où des éléments objectifs permettaient d'en arriver 
rapidement à l'établissement d'une situation de non-responsabilité6. Dans 
les hypothèses non prévues, les deux automobilistes étaient présumés res­
ponsables et supportaient chacun 50 p. 100 de leur perte. La garantie de 



5. Rapport Gauvin, précité, note 3, p. 326 et suiv. 
6. Id., pp. 327-328. 
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circonstances de non-responsabilité décrites par cette option aurait pu 
s'étendre à 70 p. 100 des collisions impliquant deux véhicules. 



L'option C 



La troisième et dernière option était une véritable assurance sans égard 
à la responsabilité. Elle accordait une couverture complète à tous les assu­
rés qui voulaient s'en prévaloir, moyennant une franchise obligatoire récu­
pérable selon les conditions de l'option A pour le temps que celle-ci devait 
durer et, ensuite, selon l'option B. 



Outre le règlement rapide et moins coûteux des réclamations par suite 
de la disparition de la faute et l'établissement d'une prime plus conforme au 
risque de perte encouru par son propre assuré, l'assurance directe présentait 
l'avantage non négligeable de favoriser un contrôle plus serré des domma­
ges. En effet, ce nouveau régime faisait en sorte que c'était l'assureur du 
propriétaire du véhicule endommagé qui payait le coût des réparations et 
non pas l'assureur du responsable. 



La loi de 1977 n'a pas retenu les propositions du rapport Gauvin qui 
devaient conduire à l'abandon graduel et complet de l'indemnisation basée 
sur la faute. La réparation fondée sur le droit de la responsabilité a survécu 
à la réforme. Le législateur a toutefois profité de l'introduction de l'assu­
rance de responsabilité obligatoire pour tirer parti de l'indemnisation di­
recte suggérée par le Comité. 



1.2 La Loi sur l'assurance automobile et le maintien de la responsabilité 
basée sur la faute 



La Loi sur l'assurance automobile a maintenu le droit de la réparation 
des dommages aux véhicules dans le sillage du droit traditionnel de la 
responsabilité. L'article 115 déclare en effet que « la victime d'un dommage 
matériel causé par une automobile est indemnisée suivant les règles du droit 
commun dans la mesure où les articles 108 à 114 n'y dérogent pas ». Or, les 
articles 108 à 114 réaffirment les règles de la responsabilité fondée sur la 
faute qui se sont toujours appliquées à l'indemnisation des victimes d'un 
accident d'automobile. Le législateur de 1977 a donc jugé que la faute 
pouvait encore constituer un bon moyen de distribuer les pertes matérielles 
entre les usagers de la route. 



En fait, la loi de 1977 a simplement reconduit, en leur apportant quel­
ques précisions, les règles de détermination de la responsabilité de la Loi 
de l'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile1 de 1961. Le 



7. Loi de l'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile, S.R.Q. 1964, c. 232. 
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propriétaire d'une automobile est présumé responsable du dommage maté­
riel causé par cette automobile, à moins qu'il ne fasse la preuve que le dom­
mage s'est produit par la faute de la victime, d'un tiers, ou par un cas fortuit 
autre que celui qui résulte de l'état ou du fonctionnement, du fait ou de l'état 
de santé du conducteur ou d'un passager. Il peut encore repousser ou atté­
nuer cette présomption lorsqu'il a été dépossédé de son automobile par vol 
et lorsqu'au moment de l'accident, survenu en dehors d'un chemin public, 
l'automobile était en la possession d'un garagiste ou d'un tiers pour remi­
sage ou transport. Dans ces deux derniers cas, la personne en possession de 
l'automobile est responsable comme si elle en était le propriétaire (art. 108). 



Le conducteur d'une automobile est pareillement et solidairement res­
ponsable avec le propriétaire, à moins qu'il ne prouve que l'accident a été 
causé par la faute de la victime, d'un tiers ou par un cas fortuit autre que 
celui qui résulte de son état ou du fait d'un passager (art. 109). 



2. Le contrat d'assurance de responsabilité 



La loi de 1977 a aussi reconduit les divers autres moyens mis en œuvre 
dans de nombreuses juridictions pour venir en aide aux victimes d'un 
accident d'automobile. C'est toutefois l'introduction de l'assurance de res­
ponsabilité obligatoire qui a constitué l'innovation la plus importante. Cette 
mesure a d'abord amené le législateur à adopter un certain nombre de règles 
dérogatoires au droit général des assurances afin d'encourager le maintien 
en vigueur d'une assurance valide. Elle a ensuite permis d'implanter le 
concept d'indemnisation directe. 



2.1 L'assurance de responsabilité obligatoire 



La police d'assurance automobile est un contrat type dont le contenu 
obligatoire est depuis longtemps approuvé par les autorités de surveillance. 
Depuis 1978, le chapitre A de ce contrat type garantissant la responsabilité 
d'un automobiliste pour tout dommage causé à des tiers est devenu obliga­
toire pour tout propriétaire d'automobile circulant au Québec (art. 84). 



2.1.1 La police type 



L'article 422 de la Loi sur les assurances* confère à l'Inspecteur géné­
ral des institutions financières le soin d'approuver la forme et les conditions 
des polices d'assurance automobile en usage au Québec. La police d'assu­
rance automobile est donc la même pour tous les Québécois et elle faisait 
jusqu'à récemment l'objet d'une publication dans la Gazette officielle du 



8. Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32. 
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Québec9. L'Inspecteur général des institutions financières autorisait aussi 
les assureurs à délivrer à leurs assurés, à la place du texte intégral de la 
police type, une formule de police dite « abrégée » dont il avait aussi ap­
prouvé le contenu. Ce document contenait les conditions « particulières » de 
la police type relativement aux nom et adresse de l'assuré, à la durée du 
contrat, aux caractéristiques du véhicule assuré et aux spécifications con­
cernant les diverses garanties offertes par la police. Il portait aussi la 
mention que la police était réputée comporter toutes les stipulations de la 
police type que l'assureur et l'Inspecteur général tenaient gratuitement à la 
disposition des intéressés. 



En se prévalant de certaines dispositions du Code civil du Québec, un 
assuré qui n'avait jamais eu entre les mains un exemplaire de la police type 
s'est avisé de contester devant les tribunaux le refus de son assureur de 
payer une réclamation au motif que le dommage subi faisait l'objet d'une 
exclusion dans la police publiée dans la Gazette officielle du Québec. Il a 
invoqué l'obligation faite à un assureur par l'ancien article 2478 C.c.B.C. 
(art. 2400 C.c.Q.) de remettre la police au preneur, à défaut de quoi, en cas 
de divergence entre la police et la proposition, cette dernière fait foi du 
contrat, à moins que l'assureur n'ait indiqué par écrit au preneur les points 
de divergence. Il s'est aussi basé sur l'ancien article 2482 C.c.B.C. (art. 2403 
C.c.Q.) suivant lequel un assureur ne peut invoquer des conditions ou 
déclarations qui ne sont pas énoncées dans le contrat. En prenant appui sur 
l'opinion de certains auteurs10, le juge Gagnon de la Cour du Québec a donné 
raison à cet assuré sur les deux points". Il a jugé que le pouvoir d'approuver 
la forme et les conditions de la police type ne constituait pas une délégation 
législative suffisante permettant à l'Inspecteur général de modifier les dis­
positions du Code civil12. 



Lors de la récente révision de la police type, l'Inspecteur général des 
institutions financières a abandonné la pratique d'autoriser les assureurs à 
transmettre à leurs assurés une formule abrégée13. Ils sont désormais tenus 
de leur délivrer un exemplaire de la police type. Un assuré ne pourra plus 



9. La nouvelle police en vigueur depuis le 1er janvier 1997 n'a pas fait l'objet d'une telle 
publication dans la Gazette officielle du Québec. 



10. D. LLUELLES, Droit des assurances : aspects contractuels, 2e éd., Montréal, Éditions 
Thémis, 1986, pp. 75-76; J.-G. BERGERON, «Le droit des assurances et l'entreprise», 
(1983-84) 14 R.D.U.S. 153. 



11. Du Sablon c. La Prudentielle Cie d'Assurance Ltée, [1988] R.J.Q. 2305-2310 (C.P.); 
contra : Cloutier c. La compagnie d'assurance Allstate, [1982] C.P. 7. 



12. Dans le même sens, voir : D. LLUELLES, Précis des assurances terrestres, 2e éd., Mont­
réal, Éditions Thémis, 1995, pp. 79-80. 



13. R. MOREAU, «Garanties particulières—L'assurance automobile revisitée», (1997) 4 
Assurances 647, 651. 
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aussi facilement opposer à son assureur qu'il n'avait pu prendre connais­
sance des clauses d'exclusion de son contrat. Le législateur devrait néan­
moins corriger cette situation qui permet à un assuré de se prévaloir de 
l'ignorance du contenu de la police type qui a fait l'objet de l'approbation 
de l'autorité de surveillance comme s'il s'agissait d'un texte législatif ou 
réglementaire. 



2.1.2 L'assurance du propriétaire 



La Loi sur l'assurance automobile oblige le propriétaire de tout véhi­
cule circulant au Québec à avoir un contrat d'assurance de responsabilité 
garantissant la réparation du dommage matériel (art. 84). Elle exige de plus 
que le contrat d'assurance automobile délivré au Québec garantisse, jusqu'à 
concurrence d'un minimum obligatoire de 50 000$, le propriétaire d'une 
automobile et toute personne qui la conduit, à l'exception de celui qui s'en 
est emparée par vol, contre les conséquences pécuniaires de la respon­
sabilité civile pouvant leur incomber en raison du dommage matériel causé 
par un accident survenu partout au Canada ou aux États-Unis. 



Le contrat de propriétaire garantit aussi celui-ci pour les dommages 
causés à autrui lorsqu'il conduit une automobile appartenant à quelqu'un 
d'autre. Et c'est le même contrat qui protège à la fois le propriétaire et le 
conducteur contre les conséquences pécuniaires de leur responsabilité en­
gagée pour des dommages corporels causés à des tiers lorsqu'ils circulent 
hors du Québec, ailleurs au Canada ou aux États-Unis. Cette dernière 
couverture est nécessaire pour que le propriétaire et le conducteur qué­
bécois puissent répondre à une poursuite intentée contre eux en vertu de la 
loi du lieu de l'accident lorsqu'ils circulent à l'extérieur du Québec (art. 85). 
Dans ce cas, la garantie minimale de 50 000 $ est étendue au montant de 
l'assurance requis par la loi du lieu de l'accident si ce montant est supérieur 
à l'assurance minimale au Québec (art. 88, al. 1er). D doit aussi être stipulé 
au contrat que l'assureur n'aura aucun moyen de défense interdit aux 
assureurs de l'endroit du sinistre si celui-ci est survenu au Canada ou aux 
États-Unis (art. 88, al. 2). 



2.1.3 L'assurance du conducteur 



Depuis qu'existent des lois particulières sur la responsabilité des auto­
mobilistes, le propriétaire et le conducteur d'une automobile sont au même 
titre responsables des dommages causés à des tiers. L'assurance de res­
ponsabilité fait cependant supporter en premier lieu au propriétaire ou à son 
assureur le dommage causé par une automobile. Puisque c'est le proprié­
taire qui, au premier chef, met le véhicule en circulation et crée le risque, il 
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répond en première ligne des dommages causés par ce véhicule. Ce n'est 
qu'en cas d'insuffisance de l'assurance du propriétaire que l'assurance du 
conducteur viendra à titre supplétif garantir les dommages causés à des tiers 
(art. 111). Mais, pour que cette situation se présente, encore faut-il que les 
pertes dépassent le montant de l'assurance obligatoire de 50 000$, ce qui 
n'est pas très fréquent en matière de dommages aux automobiles, ou qu'il 
s'agisse d'une réclamation pour des dommages corporels causés à l'exté­
rieur du Québec, ou encore que le propriétaire n'ait pas obtempéré à l'obli­
gation de s'assurer. 



La garantie en première ligne de l'assureur du propriétaire de même que 
celle de l'assureur du conducteur cèdent toutefois le pas à l'assurance d'un 
garagiste lorsque des dommages sont causés par une automobile n'apparte­
nant pas à ce dernier et que celle-ci faisait l'objet de son activité profession­
nelle. Les autres assurances n'interviennent alors qu'en cas d'insuffisance 
de l'assurance du garagiste (art. 112). 



2.2 Les règles dérogatoires au droit commun des assurances 



L'assurance obligatoire doit présenter des garanties de permanence 
supérieures à celles qu'offre ordinairement le droit général des assurances. 
Il y va de la sécurité et de la protection des victimes. La loi a donc restreint 
les causes ordinaires d'annulation des contrats et elle a limité la liberté que 
possèdent les parties d'y mettre un terme trop facilement. 



2.2.1 L'annulation de l'assurance 



On sait qu'en vertu des articles 2408 et 2410 C.c.Q. un assureur possède 
la faculté de faire déclarer la nullité d'un contrat conclu sur la base de 
fausses déclarations et de réticences de l'assuré sur des circonstances qui 
sont de nature à influer de façon importante sur son jugement dans l'éta­
blissement de la prime, l'appréciation du risque ou la décision de l'accepter. 
L'article 2411 C.c.Q. vient ensuite préciser que, à moins que la mauvaise foi 
ne soit établie ou qu' il ne soit démontré que le risque n' aurait pas été accepté 
par l'assureur s'il avait connu les circonstances en cause, ce dernier de­
meure tenu d'indemniser l'assuré dans le rapport de la prime perçue à celle 
qu'il aurait dû percevoir. 



L'article 92 de la Loi sur l'assurance automobile, qui est le pendant des 
articles 2408, 2410 et 2411 C.c.Q., institue un régime différent pour l'assu­
rance de responsabilité automobile obligatoire. Selon cette disposition, l'as­
sureur ne peut demander l'annulation du contrat que si l'assuré a fait de 
fausses déclarations ou des réticences sur des « circonstances qui sont de 
nature à influencer sensiblement un assureur raisonnable dans la décision 
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d'accepter le risque». La Loi sur l'assurance automobile n'a donc pas 
repris la solution du Code civil qui oblige l'assureur à accorder une indem­
nité proportionnelle lorsque, en cas de bonne foi de l'assuré, il est établi qu'il 
aurait accepté le risque moyennant une prime plus élevée ou lorsque son 
appréciation du risque aurait été différente s'il avait connu les faits que 
l'assuré ne lui a pas révélés. De plus, l'article 92 a limité les causes permet­
tant à un assureur qui a été induit en erreur par son assuré d'obtenir 
l'annulation du contrat. Celui-ci doit faire la preuve que le défaut de l'assuré 
de déclarer un fait pertinent aurait conduit à un refus de garantie. S'il ne 
réussit pas à faire cette preuve mais simplement à prouver qu'il aurait exigé 
une prime supérieure ou que son appréciation aurait été différente, il doit la 
totalité de l'indemnité. L'assureur peut bien être tenté d'offrir à l'assuré une 
indemnisation proportionnelle correspondant à la prime qu'il aurait dû 
percevoir en prétendant qu'il n'a pu apprécier correctement le risque, mais 
l'assuré n'est certes pas tenu de l'accepter et peut exiger une indemnité 
complète. En d'autres termes, l'assureur ne peut se prévaloir de l'article 
2411 C.c.Q pour imposer une réduction de l'indemnité à l'assuré lorsqu'il 
est incapable de faire la preuve qu'il n'aurait pas accepté le risque s'il avait 
connu les circonstances en cause. Il est d'ailleurs bien connu que l'applica­
tion de la règle de proportionnalité est difficile d'application dans l'assu­
rance de responsabilité, car la relation entre la prime et le risque n'obéit pas 
à un rapport mathématique direct14. 



Dans un régime d'assurance de responsabilité obligatoire, il est tout à 
fait normal que le législateur ait ainsi limité à des manquements particuliè­
rement graves les sanctions imposées pour fausses déclarations et réticen­
ces sur le risque, car l'annulation de l'assurance se répercute éventuelle­
ment sur les droits des tiers lésés. En exigeant ainsi la preuve que l'assureur 
n'aurait pas accepté le risque s'il en avait connu l'étendue, la loi offre aux 
victimes de meilleures garanties de solvabilité de l'auteur d'un dommage. Il 
nous semble donc que, en légiférant spécialement sur l'assurance de res­
ponsabilité automobile, le législateur a clairement mis de côté le régime 
général du Code civil en matière de déclaration de risque15. 



On a soutenu que si le problème de l'application de l'indemnité propor­
tionnelle à l'assurance automobile s'est posé à l'égard des polices délivrées 
avant le 1er juillet 1983, alors que le texte du contrat type ne se référait 
nullement aux dispositions de l'article 2411 C.c.Q., la question serait désor-



14. C. BELLEAU, «New Rules Concerning Misrepresentations and Warranties», dans The 
New Quebec Insurance Act, S. Q. 1974, c. 70 : A Comparison with the Past aad with the 
Insurance Law of Ontario, coll. « Meredith Memorial Lectures 1978 », Toronto, Richard 
de Boo, 1979, p. 23, à la page 38. 



15. Ibid. 
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mais résolue par le fait que la police type approuvée par la suite par 
l'Inspecteur général des institutions financières contient dans le titre sur les 
conditions générales du contrat une référence précise à la réduction propor­
tionnelle16. La récente révision de la police type serait encore plus explicite 
à ce sujet. Dans le titre « Dispositions générales », le paragraphe 3 précise, à 
propos du chapitre A relatif à l'assurance de responsabilité, d'une part, que 
l'assureur peut demander l'annulation de la police si l'assuré a fait des 
fausses déclarations ou des réticences qui sont de nature à influencer sensi­
blement un assureur raisonnable dans la décision d'accepter le risque, ce qui 
est la reproduction de l'article 92 de la Loi sur l'assurance automobile, et, 
d'autre part, qu'à moins que de telles fausses déclarations ou réticences ne 
soient démontrées l'assureur demeure tenu dans le rapport de la prime 
perçue à celle qu'il aurait dû recevoir, ce qui reprend cette fois les termes de 
l'article 2408 C.c.Q.17. 



Nous ne voyons pas comment l'Inspecteur général des institutions 
financières, qui n'est pas censé avoir le pouvoir de modifier les dispositions 
du Code civil relatives à la divergence entre la police et la proposition, a pu 
mettre de côté les règles portant sur la déclaration du risque ainsi qu'une 
disposition fondamentale de la Loi sur l'assurance automobile en vertu de 
son pouvoir d'approbation de la forme et des conditions de la police d'assu­
rance automobile, si, à défaut d'un pouvoir législatif délégué de façon 
expresse, il ne pouvait, comme on l'a prétendu, autoriser l'utilisation de la 
formule abrégée18. 



En matière d'assurance collision, qui est une assurance de biens ne 
mettant pas en cause les droits des tiers, le problème de l'applicabilité de 
l'indemnité proportionnelle ne se pose pas, car les dispositions de la Loi sur 
l'assurance automobile ne concernent que l'assurance de responsabilité 
obligatoire. 



Il faut cependant reconnaître que cette question n'a pas encore eu 
d'échos importants en jurisprudence. Cela s'explique par le fait que l'impor­
tance relative des intérêts économiques en cause a considérablement réduit 
la judiciarisation des conflits. Il ne semble pas non plus que les assureurs se 
prévalent souvent de l'indemnité proportionnelle de l'article 2411 C.c.Q. En 
fait, la plupart des décisions rapportées en matière de fausses déclarations 
et de réticences de la part de l'assuré ont trait à des dissimulations de 
suspension ou de révocation de permis de conduire entraînant l'annulation 



16. D. LLUELLES, op. cit., note 12, pp. 242-243. 
17. Police d'assurance automobile du Québec, F.P.Q. n° 1, Formule des propriétaires et 



avenants, 1er janvier 1997; à ce sujet, voir: R. MOREAU, loc. cit., note 13, 651. 
18. Supra, note 12. 
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de la police. Dans ces cas, il est en effet relativement facile pour les assu­
reurs d'établir à la satisfaction du tribunal que s'ils avaient connu les 
circonstances non déclarées, ils n'auraient pas accordé leur garantie. Les 
juges eux-mêmes s'en remettent d'autant plus facilement à l'article 2411 
C.c.Q. pour prononcer l'annulation du contrat que cette disposition est 
reproduite dans la police type19. Ce n'est qu'en de rares occasions qu'ils se 
réfèrent d'une manière bien incidente aussi à l'article 92 de la Loi sur 
l'assurance automobile20. 



Dans une réclamation pour une perte importante, cette question est 
susceptible de présenter un enjeu majeur tant pour l'assuré que pour la 
victime d'un accident. L'inopposabilité par l'assureur des causes de nullité 
pouvant être invoquées contre son assuré jusqu'à concurrence du montant 
minimal obligatoire de 50 000 $ prévu dans l'article 119 de la Loi sur l'assu­
rance automobile n'est pas un rempart suffisant pour mettre les tiers à l'abri 
des conséquences de la réduction de la garantie parce que l'assuré n'aurait 
pas payé une prime appropriée. Pourtant, dans le bulletin du 6 juillet 198321, 
le Bureau d'assurance du Canada recommandait à ses membres de ne pas 
opposer à leurs assurés en paiement d'indemnisation directe la pénalité de 
la règle proportionnelle jusqu'à concurrence du montant minimal d'assu­
rance obligatoire. Selon cette directive, cette règle ne devrait être applicable 
au'aux indemnités excédant ce montant et dans tons les ras aux indemnités 
T " » " ^ • " » » ^ ' • V U V / V W W U U I I l ^ / W l l l V / l l i U l l l W l . U U 1 1 Ü k V ^ U O » V u ^ U O U U / V l i a \ A V ^ i l l l l l l . W L > 



payées selon le titre du chapitre B de l'assurance collision. On voit que les 
assureurs jugeaient alors que l'indemnité proportionnelle s'applique à l'as­
surance de responsabilité. Dans une directive subséquente du 10 juillet 
198922, le Bureau d'assurance du Canada portait à la connaissance de ses 
membres une décision de la Cour du Québec ayant permis à un assureur 
d'invoquer la pénalité de la règle proportionnelle de l'article 2488 C c B.C. 
sur tout le montant de l'assurance 



Ne pas faire la différence entre la sanction du Code civil et celle de la 
Loi sur l'assurance automobile, c'est entretenir dans la perception d'un 
système qui est déjà suffisamment complexe une confusion d'autant moins 
nécessaire qu'elle est de nature à désavantager les assurés sans qu'ils soient 
en mesure de se rendre compte des subtilités de la loi. Si le législateur avait 



19. Patoine c. La Générale Accident Compagnie d'assurance du Canada, [1992] R.R.A. 733 
(C.S.) ; Jecrois c. L'Équitable Compagnie d'Assurance Générale, [1992] R.R.A. 994 
(C.S.) ; Keoroghlian c. Compagnie d'assurances Bélair, [1995] R.R.A. 213 (C.Q.). 



20. Bourgault c. Compagnie d'assurance Bélair, J.E. 84-143 (C.P.). 
21. BUREAU D'ASSURANCE DU CANADA, Division juridique, Règle proportionnelle (arti­



cle 2488 du Code civil), Toronto, Bulletin du Québec n° 88, 6 juillet 1983. 
22. BUREAU D'ASSURANCE DU CANADA, Division juridique, Règle proportionnelle (arti­



cle 2488 C.c.B.C), Montréal, Bulletin du Québec n° 148, 10 juillet 1989. 
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voulu maintenir le régime du droit général qui ouvrait la porte à la règle de 
l'indemnité proportionnelle de l'article 2411 C.c.Q., il n'aurait pas édicté 
l'article 92 de la Loi sur l'assurance automobile. 



2.2.2 La résiliation de l'assurance 



L'assurance automobile s'éloigne à nouveau du régime de droit com­
mun en matière de résiliation du contrat d'assurance. Selon les termes de 
l'article 2477 C.c.Q., un contrat d'assurance est un contrat auquel les parties 
peuvent mettre fin quand bon leur semble en donnant un avis à l'autre. Le 
contrat d'assurance automobile peut aussi être résilié au gré de l'une ou 
l'autre des parties. Cependant, la Loi sur l'assurance automobile prévoit 
que, si la résiliation procède de l'assureur, celui-ci devra agir dans un délai 
de 60 jours suivant la date de l'entrée en vigueur de la police. Après ce délai, 
la résiliation sans cause n'est plus ouverte à l'assureur. Il faudra une aggra­
vation du risque de la part de l'assuré ou un défaut de payer la prime à 
échéance pour que l'assureur puisse mettre fin au contrat d'une façon 
unilatérale. La résiliation prend alors effet 30 jours après l'avis de résiliation 
(art. 91). 



La police type reproduit ici encore, dans le titre sur les conditions 
générales applicables aussi bien à l'assurance de responsabilité qu'à l'assu­
rance collision, à la fois les dispositions du Code civil et celles de la Loi sur 
l'assurance automobile. Elle consacre la résiliation par l'assuré selon les 
conditions des dispositions des articles 2477 et 2479 C.c.Q et la résiliation 
par l'assureur selon les conditions de l'article 91. Il y aurait lieu d'harmo­
niser les dispositions de la loi et les stipulations de la police à ce sujet. 



2.2.3 Le renouvellement de l'assurance 



Toujours dans le but d'assurer au profit des victimes d'un dommage 
matériel une meilleure garantie de solvabilité du responsable, la Loi sur 
l'assurance automobile a encore dérogé au droit commun sur un point 
capital. Contrairement à la règle générale selon laquelle une police d'assu­
rance automobile est renouvelée par le consentement de l'assureur et de 
l'assuré, l'assurance de responsabilité automobile obligatoire se renouvelle 
de plein droit, pour une prime identique et pour la même période, générale­
ment un an, à moins d'un avis contraire provenant de l'une ou l'autre des 
parties. Lorsqu'il vient de l'assureur, l'avis de non-renouvellement ou de 
modification de la prime doit être adressé à l'assuré, à sa dernière adresse 
connue, au plus tard le trentième jour précédant et incluant le jour de 
l'échéance. 
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Quand un assuré fait des affaires avec un courtier, l'avis doit être 
transmis à celui-ci, qui doit le remettre à l'assuré. Si le courtier n'a pas 
acheminé l'avis avant l'expiration des 30 jours prévus dans la loi, il ne 
pourra pas opposer à son assuré la résiliation de la police ou une modifica­
tion de prime23. La police type reproduit à nouveau les dispositions de 
l'article 90 de la Loi sur l'assurance automobile dans les conditions géné­
rales, ce qui a pour effet d'étendre leur application à l'assurance collision et 
de restreindre la règle du renouvellement par consentement de l'assurance 
collision. Une harmonisation des règles s'impose également à cet égard. 



2.2.4 L'inopposabilité des exceptions 



À l'article 119, la Loi sur l'assurance automobile de 1977 a essentielle­
ment repris les dispositions de l'ancienne Loi de l'indemnisation des victi­
mes d'accidents d'automobile24 de 1961 concernant l'impossibilité pour un 
assureur d'opposer aux victimes les causes de nullité de la police, une fausse 
déclaration par exemple, de même que les causes de déchéance et tous 
autres moyens de défense pouvant être invoqués contre son assuré pour 
refuser sa garantie. Jusqu'à concurrence du montant minimal obligatoire de 
50 000$, l'assureur reste donc tenu de payer l'indemnité à la victime. Il 
conserve cependant le droit de récupérer de son assuré les sommes ainsi 
versées à des tiers en vertu d'un contrat ayant un vice de formation ou en 
raison de la déchéance des droits de son titulaire. 



Sous l'ancien régime, la victime ne pouvait cependant poursuivre direc­
tement l'assureur du responsable. Elle devait d'abord obtenir un jugement 
contre l'auteur du dommage avant de pouvoir s'adresser à l'assureur de 
celui-ci pour toucher l'indemnité. En vertu de l'article 108, alinéa 4 de la Loi 
sur l'assurance automobile, la victime peut désormais s'adresser directe­
ment à l'assureur jusqu'à concurrence de l'assurance souscrite sans qu'il 
soit nécessaire d'obtenir une condamnation au préalable. Le droit général 
de l'assurance est d'ailleurs au même effet puisque l'article 2501 C.c.Q. 
prévoit que le tiers lésé peut poursuivre directement l'assureur de l'auteur 
du dommage. Toutefois, à la différence de l'article 108, alinéa 4 de la Loi sur 
l'assurance automobile, l'article 2502 C.c.Q. limite les moyens de défense 
qu'un assureur peut opposer au tiers lésé qui le poursuit aux seuls moyens 
relatifs à des faits postérieurs au sinistre. 



23. D. LLUELLES, op. cit., note 12, p. 124. Voir cependant les décisions en sens contraire 
mentionnées par cet auteur dans le cas où le courtier a transmis l'avis après le délai de 
30 jours. 



24. Loi de l'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile, précitée, note 7, art. 6. 
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Cela signifie qu'en vertu de la Loi sur l'assurance automobile la vic­
time d'un dommage matériel ne peut se voir opposer par l'assureur du 
responsable aucun moyen de défense que ce soit jusqu'à concurrence du 
montant de l'assurance obligatoire de 50 000 $. Sous le régime du Code civil, 
l'inopposabilité des moyens de défense est plus limitée. Elle ne vise que les 
moyens reliés à des faits postérieurs à la réalisation du risque garanti par la 
police, tel le défaut de l'assuré de donner l'avis de sinistre en temps utile ou 
de collaborer à sa propre défense. L'inopposabilité des moyens de défense 
postérieurs au sinistre est cependant plus étendue que celle de la Loi sur 
l'assurance automobile, car elle s'étend à la totalité du montant de la 
garantie. 



3. L'indemnisation directe 



L'assurance de responsabilité obligatoire a permis d'implanter le prin­
cipe de l'indemnisation directe des victimes pour des dommages causés aux 
automobiles. En vertu de l'article 116, alinéa 1 et de l'article 174 de la Loi 
sur l'assurance automobile, le recours du propriétaire d'une automobile 
pour les dommages dont il n'est pas responsable s'exerce non pas contre 
l'auteur de ces dommages mais contre son propre assureur, dès lors que la 
Convention d'indemnisation directe intervenue à cet effet a reçu l'assenti­
ment des assureurs agréés percevant au moins 50 p. 100 des primes brutes 
d'assurance automobile au Québec25. 



3.1 Le fonctionnement de l'indemnisation directe 



Le principe de la réparation des dommages matériels selon les règles de 
la responsabilité basée sur la faute présumée ou prouvée a été maintenu 
dans son intégralité. Par ailleurs, l'assurance étant obligatoire, tout assuré 
est présumé avoir une assurance de responsabilité pour dommages causés à 
des tiers. Quand la loi oblige la victime d'un dommage à exercer son recours 
en responsabilité contre son propre assureur, elle substitue en réalité cet 
assureur à l'assureur de l'auteur du dommage. En d'autres termes, l'assu­
reur de celui qui n'est pas en faute répond de ce dommage au lieu et place 
de l'assureur du responsable. Si un assuré a aussi souscrit une assurance 
collision pour les dommages dont il est responsable, tout se passe comme 
s'il avait contracté une assurance sans égard à la responsabilité. H s'adresse 
à son assureur en toutes circonstances et traite exclusivement avec lui. Les 
tensions et l'agressivité inhérentes aux relations d'adversaires du système 



25. Dans les faits, tous les assureurs faisant des affaires au Québec ont adhéré à cette 
convention : voir Convention d'indemnisation directe pour le règlement des sinistres 
automobiles, R.R.Q., 1981, c. A-25, r. 2.1. 
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de la responsabilité basée sur la faute étant de ce fait atténuées, le règlement 
des sinistres s'en trouve d'autant accéléré. En outre, puisque les assureurs 
ont renoncé, dans la Convention d'indemnisation directe, au rembourse­
ment du paiement effectué à leur assuré par l'assureur du responsable26, 
l'indemnisation directe offre la possibilité d'établir la prime en fonction du 
coût de la réparation de l'automobile de leur assuré plutôt que suivant le 
coût de la remise en état d'un véhicule appartenant à un tiers et d'exercer 
ainsi un meilleur contrôle à cet égard. 



Un assuré qui n'a pas souscrit l'assurance de responsabilité obligatoire 
ne peut évidemment exercer le recours de l'article 116. Pendant un certain 
temps, on a pensé qu'il ne pouvait non plus poursuivre le tiers responsable 
de l'accident qui avait causé des dommages à son automobile27. La Cour 
d'appel en a décidé autrement28. Puisque que la Loi sur l'assurance auto­
mobile a maintenu la réparation du dommage matériel dans le système de la 
responsabilité fondée sur la faute, le juge Crête n'a pu « se convaincre que 
le législateur ait voulu exonérer de responsabilité l'auteur fautif d'un acci­
dent pour la seule raison que sa victime ne serait pas assurée pour les 
dommages matériels causés à autrui29 ». Pour la Cour d'appel, les sanctions 
pénales prévues par la loi pour avoir utilisé une automobile sans avoir 
contracté l'assurance automobile devraient suffire. La logique juridique est 
respectée, mais le résultat est singulier. Il est d'autant plus difficile en effet 
pour ceux qui ont rempli leur obligation de s'assurer d'admettre, comme 
nous le verrons ci-après, qu'ils sont susceptibles de subir une augmentation 
de prime en produisant une réclamation auprès de leur assureur pour un 
accident dont ils ne sont pas responsables, alors que ceux qui ne se sont pas 
conformés à l'obligation de s'assurer ont le droit de poursuivre le tiers sans 
avoir à subir pareille pénalité. Le projet de loi 429 modifiant la Loi sur 
l'assurance automobile récemment présenté à l'Assemblée nationale pro­
pose d'enlever à la victime d'un dommage matériel causé par un insolvable 
ou par un conducteur inconnu le droit à une indemnisation par la Société de 
l'assurance automobile du Québec (SAACO si en dérogation à l'article 84 de 



la loi cette personne n'avait Das un contrat d'assurance de resoonsabilité 
garantissant la rénaration du nréiudice matériel30 Tl ne devrait Das en être 



d l • i t r l p v a n t u n mirnmr>hTcrf> solvnhl«» et iHpn autrement de celui qui se trouve devant un automobiliste solvable et iden-
t'f ' 



26. Id., art. 11. 
27. Voir les auteurs et les arrêts cités par le professeur D. LLUELLES, op. cit., note 12, p. 417. 
28. Daoust c. Master Restaurant Equipment Inc., [1982] C.A. 1. 
29. Id., 3. 
30. Loi modifiant la Loi sur l'assurance automobile, Projet de loi 429 (adoption de principe 



le 13 mai 1998), 2e session, 35e législature (Québec), art. 33. 
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3.1.1 Les accidents visés par la Convention d'indemnisation directe pour le 
règlement des sinistres automobiles 



La Convention d'indemnisation directe vise tous les dommages maté­
riels résultant d'un accident qui survient au Québec et au cours duquel il y 
a collision entre deux ou plusieurs véhicules dont les propriétaires ont été 
dûment identifiés31. L'indemnisation directe, dont le but consiste principa­
lement à accélérer le règlement des sinistres matériels, résulte en réalité de 
l'acceptation par les assureurs de la compensation qui s'opère entre eux du 
fait que tous les automobilistes sont censés être assurés. Il est donc normal 
que les accidents qui ne mettent pas en cause un autre assureur automobile 
soient exclus du système. Les accidents où un seul véhicule est endommagé 
par la faute d'un tiers qui n'est pas un automobiliste de même que les 
accidents où les propriétaires ne sont pas identifiés demeurent assujettis au 
régime du droit commun. 



3.1.2 Le barème de responsabilité 



Dans un système où la faute n'est maintenue que pour le règlement des 
sinistres matériels, la simplification des modes de sa détermination est plus 
facilement imaginable. La Convention d'indemnisation a prévu à cette fin 
une détermination mécanique de la responsabilité suivant un barème de 
22 situations de responsabilité qui tiennent compte de critères aisément 
vérifiables au moment de l'impact. Si les parties ne sont pas satisfaites de la 
détermination de leur responsabilité suivant la grille, parce que celle-ci 
ignore des facteurs que les tribunaux prennent en considération quand ils se 
prononcent sur la responsabilité des parties impliquées dans un accident, 
elles peuvent contester la responsabilité qui leur est ainsi attribuée et de­
mander au tribunal de déterminer leur responsabilité selon les règles ordi­
naires du droit commun (art. 115, al. 2). 



3.1.3 Le constat amiable 



Dans le but d'accélérer le règlement des sinistres, la loi a donné au 
Groupement des assureurs automobiles le pouvoir d'établir des formules de 
constat d'accident et de règlement des sinistres à l'usage de tous les assu­
reurs. Ceux-ci mettent donc à la disposition de leurs assurés une formule 
simple relatant les circonstances de l'accident que les parties impliquées 
peuvent remplir de façon contradictoire et transmettre à leurs assureurs 
respectifs. 



31. Convention d'indemnisation directe pour le règlement des sinistres automobiles, pré­
citée, note 25, art. 3. Environ 80 p. 100 des accidents d'automobile tombent sous le coup 
de l'application de la Convention : voir Rapport Gauvin, précité, note 3, p. 337. 
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Le Groupement des assureurs automobiles a récemment soumis au 
gouvernement une proposition destinée à rendre obligatoire le constat amia­
ble pour tous les accidents où il n'y a aucun blessé et où aucune infraction 
pénale n'a été commise. Dans ces cas, l'intervention des policiers sur les 
lieux de l'accident ne serait plus nécessaire. Le coût administratif relié à la 
transmission des rapports de police serait réduit d'autant et le règlement des 
sinistres accéléré. Le Groupement espère par ce moyen accroître l'utilisa­
tion de cet outil économique et efficace pour effectuer le règlement des 
sinistres. Un sondage particulier portant sur cette question auquel les assu­
reurs ont procédé en décembre 1997 a révélé que 34 p. 100 des automobilis­
tes ayant déjà eu un accident ont utilisé le constat et que 76 p. 100 des 
répondants se sont dits tout à fait d'accord avec son utilisation obligatoire32. 



Par ailleurs, le sondage sur la connaissance des modes de fonctionne­
ment des assurances automobiles mené en août 1997 avait permis de cons­
tater que, si 90 p. 100 des automobilistes québécois connaissent le constat 
amiable, 66 p. 100 d'entre eux estiment que le fait de le remplir constitue de 
leur part une reconnaissance de responsabilité dans l'accident33. Cela n'a 
rien de surprenant puisque selon le même sondage 70 p. 100 des automobi­
listes considèrent que ce sont les policiers et non les assureurs qui peuvent 
déterminer la responsabilité des conducteurs impliqués dans un accident34. 
Quoi qu'il en soit, l'utilisation obligatoire du constat ne saurait lier les 
assurés puisqu'ils conserveraient toujours la possibilité de s'adresser aux 
tribunaux s'ils ne sont pas satisfaits de la façon dont il aura servi à détermi­
ner leur responsabilité, comme c'est le cas à l'égard du barème établi dans 
la Convention. 



3.1.4 L'indemnisation des victimes d'un insolvable ou d'un inconnu 



Depuis 1978, la réparation des dommages matériels causés par des 
conducteurs insolvables ou inconnus relève de la Société de l'assurance 
automobile du Québec. Le Fonds d'indemnisation, qui était auparavant géré 
par les assureurs, aurait sans doute pu demeurer dans le secteur privé après 
l'étatisation du régime d'indemnisation des victimes de dommages corpo­
rels puisque la réparation des dommages matériels est restée de son ressort. 
Mais, conformément à une proposition du Livre bleu, la Loi sur l'assurance 
automobile de 1978 a reconduit ce fonds sous la forme d'une entité gouver­
nementale autonome administrée par la Régie de l'époque sans toutefois 
que ses activités ne soient intégrées à la gestion du régime général d'indem-



32. GROUPEMENT DES ASSUREURS AUTOMOBILES, Proposition visant à rendre l'utilisation 
du constat amiable obligatoire, décembre 1997, p. 6. 



33. GROUPEMENT DES ASSUREURS AUTOMOBILES, op. cit., note 1, p. 11. 



34. Ibid. 
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nisation des victimes de dommages corporels. À partir de 1983, le Fonds 
d'indemnisation a perdu son autonomie et ses activités ont été fusionnées 
avec celles de la Société de l'assurance automobile. 



Selon la Loi sur l'assurance automobile, la victime d'un dommage 
matériel peut s'adresser à la Société de l'assurance automobile si le res­
ponsable est insolvable ou inconnu (art. 142). La victime d'un dommage 
matériel en possession d'un jugement auquel il n'a pas été satisfait doit 
produire une demande dans l'année de l'obtention de ce jugement. Dans un 
délai de sept jours suivant sa réception, la Société doit y donner suite 
jusqu'à concurrence d'un montant égal au montant de l'assurance obliga­
toire, soit 50 000 $ par accident, déduction faite de la somme ou valeur reçue 
par le réclamant et d'une franchise de 250$ qui reste à la charge de la 
victime. Le paiement fait par la Société lui transfère tous les droits du 
réclamant sans restriction (art. 142, 145 et 146). 



Les victimes d'un dommage causé par un conducteur dont il est impos­
sible de découvrir l'identité parce qu'il a fui les lieux de l'accident peuvent, 
moyennant un avis de 90 jours à la Société, réclamer l'indemnité correspon­
dant au montant minimal de l'assurance obligatoire, soit 50 000 $, déduction 
faite encore d'une franchise de 250$. La Société doit donner suite à la 
demande dans un délai de 60 jours suivant la réception de l'avis sous peine 
d'être poursuivie par le réclamant (art. 148)35. 



3.2 Les effets de l'indemnisation directe 



L'indemnisation directe a eu des effets positifs incontestables en ma­
tière de règlement des sinistres et de contrôle de la détermination des 
dommages. Elle a cependant eu certains effets négatifs inattendus. La dis­
parition en 1979, du chapitre sur l'assurance collision, de la clause de la 
police type portant sur la conduite en état d'ébriété serait une suite de la 
mise en œuvre de l'indemnisation directe. Pour sa part, l'impact que celle-ci 
a eu sur la tarification des risques est moins étonnante. Mais, pour atténuer 
cet impact, une intervention législative majeure a été nécessaire en vue de 
rectifier le tir à cet égard. 



3.2.1 L'assurance collision et la conduite en état d'ébriété 



La Loi sur l'assurance automobile de 1977 n'a apporté aucun change­
ment au fonctionnement de l'assurance collision. Un assuré qui s'est pro­
curé cette garantie peut demander la réparation des dommages subis par son 



35. L'article 33 du projet de loi 429, précité, note 30, réduit à 10 000$ le montant de l'indem­
nité payable par la Société de l'assurance automobile du Québec pour des dommages 
matériels subis par les victimes de conducteurs insolvables ou inconnus. 
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véhicule indépendamment de toute faute, comme c'était le cas avant 1977, 
sous réserve bien entendu du montant de sa franchise qu'il doit supporter 
s'il est responsable. Si la Convention d'indemnisation s'applique parce que 
son automobile est venue en collision avec un autre véhicule, son assureur 
ne peut plus se retourner contre le responsable de l'accident ou l'assureur 
de celui-ci pour obtenir le remboursement de ce qu'il a payé puisque les 
assureurs ont renoncé à se prévaloir de leur droit à la subrogation prévu 
dans la Convention. Lorsque celle-ci ne s'applique pas, l'assureur doit 
indemniser son assuré et il pourra exercer un recours contre le tiers respon­
sable pour récupérer le montant payé à son assuré. Le droit antérieur à 
l'entrée en vigueur de la loi de 1977 n'a donc pas modifié le régime juridique 
de l'assurance collision. 



Il est étonnant de constater que, dès après l'entrée en vigueur de la loi 
de 1977, l'Inspecteur général des institutions financières a modifié le contrat 
d'assurance type pour faire disparaître du chapitre C, relatif à l'assurance 
collision, la clause d'exclusion des dommages survenus «dans des cir­
constances entraînant la condamnation de l'assuré [...] pour conduite ou 
usage du véhicule sous l'influence de boissons enivrantes ou de drogues 
l'ayant empêché de conduire ou de faire fonctionner le véhicule conve­
nablement36 ». On semble avoir agi comme si l'assurance des dommages 
matériels, qui est une assurance directe, pouvait être assimilée à l'assurance 
sans égard à la responsabilité introduite en matière d'indemnisation des 
victimes d'un préjudice corporel ou comme si l'assuré, qui a causé par sa 
faute un dommage à son automobile, était dans la situation du tiers lésé à qui 
l'on ne peut opposer les causes de nullité ou de déchéance de la police. 



Depuis, la question se pose de savoir si un assureur doit indemniser 
celui qui est responsable des dommages causés à son automobile s'il con­
duisait dans un état d'ébriété pouvant entraîner une condamnation pénale. 
Ce sujet fait actuellement l'objet d'une divergence majeure en jurisprudence 
mettant en cause la notion même d'ordre public et il revêt, tant pour les 
assureurs privés que pour la Société de l'assurance automobile, chargée de 
promouvoir la sécurité routière, une importance pratique considérable. 



Dans l'affaire Frappier c. Bélair, Compagnie d'assurance*1, le juge 
F. Michel Gagnon de la Cour du Québec a décidé, sur la base d'une argu­
mentation très étayée, que la disparition de la clause de conduite en état 



36. Voir: A.C. 3343-79 du 12 décembre 1979, (1980) 112 G.O. I, 6208, entré en vigueur le 
1er novembre 1979. 



37. Frappier c. Bélair, Compagnie d'assurance, [1995] R.J.Q. .190 (C.Q.) ) ;oir dans le même 
sens Compagnie d'assurance du Québec c. Belzile, [1996] R.R.A. 857 (C.Q.) et Groupe 
Commerce, Compagnie d'assurance c. Général Accident, Compagnie d'assurance du 
Canada, J.E. 98-734 (C.S.) (en appel). 
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d'ébriété permettait à un assuré de réclamer à son assureur les dommages 
subis par son véhicule dans un accident survenu alors qu'il conduisait son 
véhicule avec un taux d'alcoolémie deux fois supérieur à la limite permise, 
et même après avoir plaidé coupable à une accusation de conduite en état 
d'ébriété. En revanche, dans l'affaire Duplessis c. Asssurances Générales 
des Caisses populaires lnc.3i, le juge Tingley de la Cour supérieure a eu 
recours à la notion d'ordre public pour refuser l'indemnité à celui qui a 
conduit son véhicule sous l'effet de l'alcool. 



Ces deux décisions s'inscrivent dans des courants jurisprudentiels 
contradictoires au sujet de la notion de faute intentionnelle introduite dans 
le Code civil lors de la réforme du droit des assurances en 1979. Un rappel 
sommaire de l'état actuel du droit québécois en cette matière nous permet­
tra de jeter quelque lumière sur ce débat. 



3.2.1.1 Le courant fondé sur le caractère aléatoire du risque 



L'article 2563, alinéa 2 C.c.B.C. disposait que l'assureur, nonobstant 
toute convention contraire, ne répond pas du préjudice provenant d'une 
faute intentionnelle de l'assuré. L'article 2464, alinéa 1er C.c.Q. est au même 
effet. Il déclare que l'assureur n'est jamais tenu de réparer le préjudice qui 
résulte de la faute intentionnelle. L'assurance des dommages résultant 
d'une faute intentionnelle fait donc l'objet d'une interdiction formelle. Elle 
est la négation par excellence de l'aléa inhérent au risque d'assurance et 
défigure complètement le contrat. 



L'article 2464 C.c.Q. est directement inspiré de la disposition corres­
pondante de l'article L-l 13-1, alinéa 2 du Code des assurances français39. Il 
n'est donc pas inutile de voir comment les commentateurs français et, à leur 
suite, les auteurs québécois l'ont interprété. 



En France, selon l'opinion unanime, il y a faute intentionnelle lors­
que l'assuré a voulu la réalisation du dommage, en ayant parfaitement 



38. Duplessis c. Asssurances Générales des Caisses populaires Inc., [1995] R.R.A. 1080 
(C.S.) ; voir dans le même sens Brassard c. Assurances générales des Caisses Desjardins 
inc., [1996] R.R.A.516(C.Q.); Vallièresc.BélairCompagnied'assurance,C.Q.Montréal, 
n° 500-02-022894-955, 10 décembre 1996, j . Désormeau ; Patry c. General Accident, C.Q. 
Québec, n° 200-02-002535-955, 17 février 1997, j . Gagnon ; Les Finitions Canadiennes 
J.A. Inc. c. La Guardian du Canada, C.S. Québec, n° 200-05-001459-952, 12 juin 1997, 
j . Lebel ; Promutuel Lotbinière, Société d'assurances Générales c. Bisson, C.Q. Québec, 
n° 200-02-008513-964, 17 juillet 1997, j . Marceau ; Fortin c. Assurances générales des 
Caisses Desjardins Inc., [1998] R.R.A. 263 (C.Q.). 



39. C. BELLEAU, « Réflexions sur les origines et l'interprétation de certains articles du Code 
civil en matière d'assurance», (1987) 21 R.J.T. 223, 234. 
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conscience des conséquences de son acte40. On considère même que 
l'expression «faute intentionnelle» est erronée. Les mots «dommage vo­
lontaire » rendent mieux compte de la non-assurabilité des dommages résul­
tant de la faute intentionnelle de l'assuré41. Celui-ci doit, par conséquent, 
avoir voulu non seulement la faute qui a causé le dommage mais le dommage 
lui-même. Les auteurs québécois sont du même avis. Pour le professeur 
Lluelles, seule la faute par laquelle l'assuré avait ou aurait dû avoir « con­
science du caractère inéluctable du dommage qui en résulterait » doit être 
considérée comme intentionnelle42. Pour sa part, le professeur Bergeron 
estime que l'intention doit porter non seulement sur l'acte commis mais 
également sur les résultats qui s'en suivent43. 



Le courant qui suit cette doctrine prend principalement appui sur la 
décision La Royale du Canada Cie d'assurance c. Légaré44. En s'amusant 
à proximité d'un centre commercial, de jeunes enfants ont provoqué un 
incendie qui a causé des dommages considérables à ce centre. Ils faisaient 
un feu pour se réchauffer dans un abri construit à l'aide de boîtes de carton 
se trouvant sur les lieux. S'interrogeant sur la question de savoir si, en 
commettant cet acte, les enfants avaient voulu les dommages qu'ils avaient 
provoqués, le juge a passé en revue la jurisprudence sur le sujet et s'est 
spécialement appuyé sur deux décisions bien connues de la Cour suprême 
pour décider que l'incendie n'était pas un dommage intentionnel. 



Dans l'arrêt Walkern45, la Cour suprême a obligé un assureur à répon­
dre des dommages causés aux biens d'autrui par l'effrondement d'une grue 
que l'assuré savait défectueuse. Le juge Pigeon a considéré que, même si la 
négligence de l'assuré est grossière, exclure du mot « accident » tout acte qui 
implique la négligence équivaudrait à exclure la plus grande partie des 
risques couverts par les assurances46. Dans la décision Stats41, la Cour a 
accordé aux héritiers d'un conducteur décédé dans un accident le bénéfice 
de l'assurance de leur auteur en dépit du fait que celui-ci avait insisté pour 
conduire son automobile alors qu'il était manifestement en état d'ébriété. 



40. H. GROUTEL, « Le contrat d'assurance », dans Connaissance du droit, 2e éd., coll. « Droit 
privé», Paris, Dalloz, 1997, p. 92. 



41. Y. LAMBERT-FAIVRE, Droit des assurances, 9e éd., Paris, coll. «Précis Dalloz», 1990, 
n° 387, p. 283. 



42. D. LLUELLES, op. cit., note 12, p. 170. 
43. J.-G. BERGERON, Précis de droit des assurances, Sherbrooke, Éditions Revue de droit, 



Université de Sherbrooke, 1996, p. 169. 
44. La Royale du Canada Cie d'assurance c. Légaré, [1991] R.J.Q. 91 (C.S.). 
45. Canadian Indemnity Company c. Walkern Machinery and Equipment Ltd., [1976] 1 



R.C.S. 309. 
46. Id., 318. 
47. Mutelle d'Omaha, Cie d'assurances c. Stats, [1978] 2 R.C.S. 1153. 
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Dans l'affaire Légaré, le juge Pidgeon est donc aisément arrivé à la 
conclusion que les enfants s'étaient rendus coupables d'une négligence ou 
d'une étourderie plutôt que d'une négligence grossière et qu'ils n'avaient 
pas voulu mettre le feu au centre commercial. Il a défini ainsi la faute 
intentionnelle : « le fait de manquer à ce que l'on doit faire tout en étant 
conscient de la conséquence inéluctable du dommage qui peut s'en sui­
vre48 ». 



Le juge Gagnon a pu, à son tour, affirmer qu'un assuré qui conduit son 
automobile en dérogation aux dispositions de la loi sur la conduite en état 
d'ébriété n'était pas de ce fait privé de la garantie d'assurance collision si 
l'assureur n'était pas en mesure de prouver que ledit assuré avait voulu le 
dommage causé à son automobile. En fait, l'assuré était retourné chez lui 
après avoir consommé quatre à cinq bières dans un bar de rencontre entre 
21 h 30 et 1 h 30, avait plaidé coupable à une accusation de conduite avec 
facultés affaiblies et s'était vu imposer une amende de 500 $ avec suspension 
de permis de conduire pour six mois. Manifestement, dit le juge, « il n'avait 
aucune intention d'endommager sa voiture. Sa faute, civile et pénale, est 
donc purement accidentelle49. » 



Selon ce premier courant de jurisprudence, il apparaît donc que le 
préjudice provenant d'une faute intentionnelle suppose que l'assuré a voulu 
les conséquences de l'acte qu'il a commis ou, à tout le moins, qu'il a agi avec 
la conscience que les conséquences de son geste étaient à ce point inéluc­
tables qu'il ne pouvait pas ne pas les prévoir. 



3.2.1.2 Le courant fondé sur l'ordre public 



Le second courant prend sa source dans l'état du droit tel qu'il existait 
avant l'introduction de la notion de faute intentionnelle dans le Code civil 
actuel. En effet, l'ancien article 2478 C.c.B.C.50 précisait, dans le chapitre 
sur l'assurance contre l'incendie, que l'assureur était responsable des dom­
mages causés par l'assuré autres que ceux qui résultent de sa fraude ou de 
sa négligence grossière. Dans ce sens, d'ailleurs, on n'a pas manqué de noter 
que le libellé de la disposition relative à la faute intentionnelle adoptée en 
1976 visait aussi, comme son équivalent français, «le préjudice provenant 



48. La Royale du Canada Cie d'assurance c. Légaré, précité, note 44,97. Voir dans le même 
sens: Pang c. Dillalo, [1989] R.R.A. 205 (C.S.); Lapointe c. La Personnelle-vie, Corp. 
d'assurance, [1994] R.R.A. 1052,1054 (C.Q.) ; Bello c. Assurances générales des Caisses 
Desjardins Inc., [1993] R.J.Q. 895,899-902 (C.Q.). Dans ce dernier cas, il s'agissait d'une 
réclamation pour dommages payables en vertu de l'assurance collision. 



49. Frappier c. Bélair, Compagnie d'assurance, précité, note 37, 1936. 
50. L'article 2478 C.c.B.C. remontant à 1866, il a été remplacé en 1976 par l'article 2563 



C.c.B.C. 
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d'une faute intentionnelle de l'assuré » et non pas le « préjudice intention­
nel »5 '. La porte était ouverte au maintien de la conception élargie de la faute 
intentionnelle selon laquelle non seulement le dommage voulu par l'assuré 
est non assurable mais c'est également le cas du dommage imprévu. Pour les 
tenants de cette théorie, si le législateur avait voulu limiter l'application de 
cette disposition aux seuls dommages voulus par l'assuré, il l'aurait spécifié. 
Cette façon de lire l'article 2464 du Code civil a elle-même trouvé un appui 
dans la jurisprudence de la Cour suprême du Canada. 



Le juge Desjardins de la Cour du Québec s'en est d'ailleurs inspiré dans 
la décision Groupe Desjardins Assurances générales c. Dufort52. Dans cette 
affaire, deux enfants âgés respectivement de 15 et 17 ans ont mis le feu à la 
propriété dans laquelle ils étaient en train de commettre un cambriolage en 
s'éclairant avec des allumettes. Le juge Desjardins a d'abord rejeté la 
conception française de la faute intentionnelle au moyen de l'argument de 
texte voulant que c'est le préjudice résultant d'une faute intentionnelle qui 
fait l'objet de l'interdiction d'assurance et non pas le dommage intention­
nel53. Il s'est ensuite réclamé d'une autre décision bien connue de la Cour 
suprême, dans l'affaire Cooperative Fire Casualty Company c. Saindon54, 
pour étendre aux dommages imprévus le préjudice résultant de la faute 
intentionnelle des deux enfants. Dans l'affaire Saindon, l'assuré avait sou­
levé en direction du visage de son voisin une tondeuse dont les lames 
tournoyaient dans le but de lui manifester son mécontentement au cours 
d'une dispute et de lui faire peur. Les lames de la tondeuse sectionnèrent les 
doigts du voisin qui avait levé les mains pour se protéger. La majorité des 
juges de la Cour suprême a décidé que la cause immédiate des blessures 
infligées au voisin résultait d'une conjugaison de son geste de protection et 
du basculement de la tondeuse, mais que ces deux circonstances décou­
laient directement d'un geste délibéré de l'assuré. Le fait que l'incident a eu 
des conséquences plus graves que celles qu'il avait prévues ne change rien 
au fait que c'est le geste de menace qui a causé le dommage. Le préjudice 
résultant d'une faute intentionnelle n'a donc pas besoin d'être lui-même 
intentionnel. Il suffit que la faute elle-même le soit. 



En se fondant à la fois sur la décision Dufort et sur la décision Saindon, 
le juge Flynn de la Cour supérieure a dans le même sens décidé qu'il y a faute 
intentionnelle entraînant privation de la garantie d'assurance chaque fois 
que le geste fait par l'assuré est tel que celui-ci aurait dû savoir qu'en 



51. Telle est l'opinion du juge Desjardins dans Groupe Desjardins Assurances générales c. 
Dufort, [1985] C.P. 174, 182 (C.P.). 



52. Ibid. 
53. Ibid. 
54. Cooperative Fire Casualty Company c. Saindon, [1976] 1 R.C.S. 735. 
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agissant ainsi, il causerait vraisemblablement un dommage. Un homme en 
colère avait fracturé le poignet de sa compagne en voulant la retenir durant 
une dispute. Pour le juge Flynn, la force utilisée ne pouvait faire autrement 
que de faire croire à un homme raisonnable qu'une fracture pouvait résulter 
de son geste55. 



On remarquera que, dans chacune de ces hypothèses, nous sommes en 
présence d'actes volontaires commis par des personnes qui étaient pré­
sumées avoir eu conscience des conséquences pouvant résulter d'un com­
portement fautif équivalant à la négligence grossière. Dans ce genre de 
situation, les tribunaux sont plus facilement portés à faire prévaloir une 
conception moraliste de l'ordre public sur la conception plus technique qui 
ne tolère pas que l'assuré provoque volontairement la réalisation du risque. 
Ils en arrivent ainsi à dire que les conséquences non nécessairement voulues 
mais prévisibles d'un acte intentionnel constituent des dommages intention­
nels au sens de l'article 2463 C.c.Q. C'est ainsi que le juge Desjardins a 
trouvé contraire « à l'ordre public et aux bonnes mœurs » que des enfants 
puissent bénéficier de l'assurance de responsabilité du chef de famille pour 
des dommages causés en perpétrant un vol sous prétexte qu'ils n'avaient 
pas l'intention de mettre le feu56. 



La décision du juge Tingley dans Duplessis c. Asssurances Générales 
des Caisses populaires Inc. s'inscrit directement dans ce courant qui refuse 
à un assuré la garantie de tout dommage résultant d'une négligence gros­
sière. Il a considéré que l'assuré conduisait son automobile « d'une manière 
imprudente et dangereuse, à une vitesse folle, sans aucun souci de la circu­
lation et de la sécurité la plus élémentaire, [...] dans une zone faisant partie 
d'une zone (hospitalière) [sic], qu'il ne portait aucune attention aux signaux 
indiquant l'une et l'autre, qu'il n'a pas ralenti sa vitesse pour éviter l'acci­
dent et que ces faits [...] constituent une négligence grossière de sa part et 
une violation absolue des prescriptions de droit commun57 ». 



Bien évidemment, les assureurs ne sont jamais tenus de garantir les 
conséquences d'un acte criminel. L'article 2402 C.c.Q., qui déclare non 
écrite la clause générale par laquelle l'assureur est libéré de ses obligations 
en cas de violation de la loi, s'applique seulement si cette clause ne vise pas 
des violations qui ne constituent pas des actes criminels. Lorsqu'il s'agit 
d'actes criminels qui requièrent la procédure solennelle de l'acte d'accusa­
tion58, les dommages en résultant peuvent être exclus par une simple clause 



55. Ballard c. Cordeau, [1990] RJ.Q. 1664 (C.S.). 
56. Groupe Desjardins Assurances générales c. Dufort, précité, note 51, 182. 
57. Le juge Tingley (arrêt précité, note 38) paraphrase ici les observations du juge Turgeon 



de la Cour d'appel dans la décision Bélair c. Lasalle, [1970] CA. 275. 
58. Frappier c. Bélair, Compagnie d'assurance, précité, note 37, 1936. 
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générale. Mais encore faut-il que la police contienne effectivement une 
clause à cet effet. Or le problème provient justement du fait que tel n'est plus 
le cas depuis que l'Inspecteur général des institutions financières a retran­
ché de la police type d'assurance automobile la clause relative à la conduite 
en état d'ébriété59. 



Quant à l'argument utilisé par le juge Tingley et repris par plusieurs des 
décisions qui ont suivi60, qui consiste à faire dire à la clause de la police type 
suivant laquelle l 'assuré ne doit ni conduire ni faire fonctionner le véhicule 
assuré « sans être soit autorisé par la loi, soit apte à conduire ou à faire 
fonctionner le véhicule, ni sans avoir atteint soit seize ans, soit l'âge légal » 
qu'elle vise la capacité physique, voire juridique, d'une personne en état 
d'ébriété de conduire une automobile au moment de l'accident, le juge 
Gagnon l'a écarté en faisant remarquer que l'ivresse ou l'abus de stupéfiants 
ne présuppose pas en soi que l'on ne soit pas légalement autorisé à conduire 
et apte à le faire au sens de l'exclusion de la clause. D'ailleurs, ajoute le juge 
Gagnon, l'abandon de la clause relative à la conduite en état d'ébriété 
provient manifestement d'une volonté réfléchie et non d'une inadvertance 
de la part de l'Inspecteur général des institutions financières. Pour lui, seuls 
les dommages volontaires proprement dits ne sont pas assurables61. 



Dans les provinces de common law d'où viennent les décisions Wal­
kern, Stats et Saindon, on éprouve la même difficulté qu'au Québec à 
réconcilier les décisions de la Cour suprême sur les notions de faute inten-
tionelle et d'accident. Dans l'arrêt Walkern, la Cour a considéré qu'un acte 
est accidentel, à moins qu'il n'ait été voulu par l'assuré. Dans l'affaire Stats, 
elle a jugé qu'une perte était accidentelle, à moins que l'assuré n'ait réalisé 
le danger couru et délibérément assumé le risque. L'arrêt Saindon a, au 
contraire, privé l'assuré du bénéfice de l'assurance, même s'il n 'a pas voulu 
le dommage, en raison de la prévisibilité des dommages pouvant résulter 
d 'un acte délibéré62. 



Une auteure a tenté d'expliquer ces trois décisions de la Cour suprême 
par un souci de faire produire son effet à un contrat d'assurance de respon­
sabilité de manière que la victime d'un dommage puisse toucher l'indemnité 
prévue par l 'assurance de son auteur. Elle reprend les mots d'un commen­
tateur qui écrit ceci : « it appears that courts, more and more, are moving 



59. Ibid. S'il s'agit d'une infraction assujettie au régime de la déclaration sommaire de 
culpabilité, il semble qu'elle pourrait faire l'objet d'une clause d'exclusion particulière. 



60. Supra, note 38. 
61. Ibid. 
62. G. HILLIKER, Liability Insurance Law in Canada, 2e éd., Toronto, Butterworths, 1996, 



p. 150; voir aussi sur le sujet: C. BROWN et G. MENEZES, Insurance Law in Canada, 
3e éd., Toronto, Carswell, 1997, pp. 183-191. 
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toward the view that insurance contracts are mainly for the protection of 
accident victims and only incidentally for the protection of the party who 
buys the insurance63 ». 



Dans le cas d'infractions pénales ayant causé des dommages matériels 
graves et surtout des dommages corporels à des victimes, le droit français 
est aux prises avec le même problème de politique juridique. Parce que 
l'assurance de responsabilité met en cause les intérêts des tiers lésés, on 
interpréterait plus restrictivement l'exclusion de garantie dans cette forme 
d'assurance qu'on ne le fait dans les assurances directes de biens64. En 
faisant ainsi prévaloir des considérations à caractère plus technique reliées 
à la nature de l'opération d'assurance sur des considérations d'ordre moral, 
on risque moins de priver la victime d'un dommage du bénéfice de l'assu­
rance souscrite par celui qui l'a causé65. Le tiers lésé a obtenu en droit 
québécois une sollicitude particulière de la part du législateur au moment de 
l'adoption du nouveau Code civil. Il possède désormais un droit à l'indem­
nité d'assurance qui ne peut être anéanti par les faits et gestes de l'assuré 
une fois que le sinistre s'est produit66. L'assurance de responsabilité n'a 
donc plus comme autrefois comme unique objet de protéger l'assuré contre 
une dette de responsabilité. Elle a aussi la vocation d'indemniser la victime. 



3.2.1.3 La réinsertion de la clause relative à l'état d'ébriété 



L'assurance collision ne met nullement en cause les intérêts des tiers. 
Il n'est donc pas impérieux d'obliger les assureurs à payer une indemnité 
pour les dommages matériels qu'un assuré a causés à son automobile en la 
conduisant en état d'ébriété sous prétexte qu'il n'aurait pas voulu ces 
dommages. À la différence de l'assurance des dommages corporels, qui est 
payable sans égard à quelque responsabilité que ce soit, voire à quelque 
faute intentionnelle de la part de l'assuré, puisque l'intégrité de la personne 
est enjeu, l'assurance collision s'inscrit encore au Québec dans un système 
de réparation fondée sur la faute. Les dommages aux automobiles ne méri­
tent certes pas la même protection de la loi que celle que la Loi sur l'assu­
rance automobile accorde au préjudice corporel qu'une victime a subi. 



63. H. SANDERSON, The Comprehensive General Liability Policy: The Insuring Intent, 
Toronto, Butterworths, 1990, p. 92. 



64. Y. LAMBERT-FAIVRE, op. cit., note 41, pp. 285-286. 
65. C. BELLEAU, loc. cit., note 39, 235. 
66. Art. 2500,2501 et 2502 C.c.Q. ; voir la décision Aetna Casualty and Surety Co. c. Groupe 



Estrie, Mutuelle d'assurance contre l'incendie, [1990] R.J.Q. 1992 (CA.), en particulier 
les notes du juge Lebel où celui-ci reconnaît, avant le nouveau Code civil, l'existence 
d'un droit propre en faveur du tiers lésé à l'indemnité d'assurance à partir de la réalisation 
du risque. 
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À l'heure de la lutte contre l'alcool au volant, il est difficile d'admettre 
qu'une personne qui conduit son véhicule en état d'ébriété puisse recevoir 
une indemnité qui provient des fonds de la mutualité des assurés67. Il n'est 
déjà pas facile pour le consommateur de différencier « l'assurance du préju­
dice corporel sans égard à la responsabilité» de «l'indemnisation directe 
basée sur la faute». La disparition de la clause relative à l'état d'ébriété en 
matière d'assurance collision ne fait qu'ajouter à cette confusion en laissant 
croire que cette garantie s'apparente à une assurance sans égard à la respon­
sabilité. En dépit du caractère plutôt contraignant dans certains cas de faire 
la preuve d'une condamnation pénale, les assureurs sont justifiés de récla­
mer la réinsertion dans le Chapitre B de la police type de l'exclusion leur 
permettant de nier couverture lorsque les dommages aux véhicules assurés 
se sont produits alors que l'assuré est en train de commettre une infraction 
au Code criminel précisément indiquée dans la police, comme cela se passe 
dans les autres provinces du Canada et aux États-Unis68. On éviterait de lier 
l'issue du débat qui a cours en jurisprudence aux querelles byzantines sur le 
caractère alternatif ou cumulatif à donner aux énonciations de la clause 
interdisant à l'assuré de conduire ou de faire fonctionner le véhicule assuré 
« sans être soit autorisé par la loi, soit apte à conduire ou à faire fonctionner 
le véhicule, ni sans avoir atteint soit seize ans, soit l'âge légal69 ». Et il ne 
serait pas nécessaire non plus d'attendre que la Cour d'appel, qui n'a pas 
encore eu à se prononcer sur l'épineux débat concernant la notion de faute 
intentionelle de l'article 2464 C.c.Q., apporte à ce sujet un nouvel éclairage. 



L'impact de l'indemnisation directe sur la tarification des risques con­
tribue encore davantage à confondre les assurés sur la véritable nature du 
système de réparation des dommages matériels en vigueur au Québec de­
puis 1978. 



3.2.2 L'indemnisation directe et la tarification du risque automobile 



Jusqu'à une modification de la Loi sur l'assurance automobile en 1989, 
les assureurs étaient dans l'impossibilité d'établir une tarification des ris­
ques qui tenait compte des accidents dont les assurés étaient responsables. 
En bonne partie, la création du Fichier central des sinistres automobiles a 
corrigé cette situation. 



67. Les régimes des provinces canadiennes mentionnés par le juge Gagnon qui ont maintenu 
l'exclusion relative à l'ébriété sont encore assujettis au régime basé sur la faute : voir 
Frappier c. Bélair, Compagnie d'assurance, précité, note 37, 1933. 



68. BUREAU D'ASSURANCE DU CANADA, «Lettre du président Conrad Leblanc à M. Jean-
Marie Bouchard, Inspecteur général des institutions financières», Archives du Bureau 
d'assurance du Canada, 15 juillet 1986. 



69. Supra, note 38. 
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3.2.2.1 La situation antérieure à la loi de 1989 



Aux termes de la Convention d'indemnisation directe, on sait que les 
assureurs ont renoncé à se prévaloir du droit d'être subrogés contre le 
responsable de l'accident après avoir effectué un paiement. De ce fait, ils 
n'avaient donc plus besoin de s'enquérir de l'identité du responsable de 
l'accident ayant causé le dommage au véhicule de leur assuré ni des circons­
tances de cet accident, comme c'était le cas auparavant. Il suffisait que leur 
assuré démontre à leur satisfaction qu'il n'était pas responsable. 



Cette façon de procéder était particulièrement économique et permet­
tait un règlement rapide des réclamations. Elle empêchait toutefois les 
assureurs de fixer leurs primes en tenant compte des accidents dont leurs 
assurés pouvaient s'être rendus responsables. Ils se prévalaient plutôt de la 
théorie statistique selon laquelle la fréquence des réclamations produites 
par un assuré est une donnée plus fiable de détermination du risque que le 
nombre d'accidents dont il est responsable. Ils faisaient donc varier les 
primes en conséquence. Le système de l'indemnisation directe, outre qu'il 
permet d'accélérer considérablement le règlement des sinistres, présente 
l'avantage aussi pour les assureurs d'établir une tarification axée sur les 
caractéristiques du véhicule de leur assuré et non pas sur celles des véhi­
cules des tiers, comme cela se produit dans l'assurance de responsabilité 
traditionnelle. 



De leur côté, les assurés, qui ne sont déjà pas naturellement enclins à 
déclarer spontanément à leur assureur lors de la souscription de la police les 
accidents dont ils ont été responsables, devenaient encore plus réservés à 
cet égard, sachant que les assureurs n'avaient plus les moyens de vérifier 
l'exactitude de leur déclaration. Par ailleurs, vu que les accidents dont un 
assuré était responsable n'avaient plus besoin d'être rapportés à l'assureur 
qui payait l'indemnité, ceux-ci se sont trouvés privés de l'information 
nécessaire à une tarification du risque en fonction des accidents dits « res­
ponsables ». Dans son rapport de 1984 sur la tarification en matière d'assu­
rance automobile, l'Inspecteur général des institutions financières consta­
tait que la très grande majorité des assurés québécois étaient classés selon 
un dossier d'au moins cinq ans sans accident70. Cela lui paraissait évidem­
ment mathématiquement irréconciliable avec la réalité statistique des acci­
dents. Les assureurs se sont alors mis à accorder des rabais de primes aux 
assurés qui n'avaient produit aucune réclamation pendant une certaine 
période et à leur faire perdre ce rabais à la suite d'une ou plusieurs réclama­
tions. Dans un régime d'indemnisation directe basée sur la faute, cela 



70. INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, Rapport sur la tarification en 
assurance automobile 1984, Québec, ,984, p. 255 
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équivalait à tenir compte, dans la tarification, des accidents pour lesquels un 
assuré n'était pas responsable. 



Les assurés voyaient mal leur prétendu rabais de prime accordé pour 
dossier sans accident disparaître ou leur prime augmenter à la suite d'un 
accident dont ils n'étaient pas responsables. Et, puisque le régime d'indem­
nisation était encore basé sur la faute, ils acceptaient très mal, et c'est encore 
le cas aujoud'hui, d'avoir à subir une hausse de primes après avoir été 
impliqués dans un accident dû à la faute d'un tiers71. À la suite d'un accident 
mineur dont ils ne se sentaient pas responsables, ils étaient même portés à 
s'abstenir de produire une réclamation de crainte d'avoir à subir une aug­
mentation de prime. Aujourd'hui encore, d'ailleurs, ils seraient de plus en 
plus nombreux à payer ainsi le coût de la réparation de leur automobile 
plutôt que de produire une réclamation à leur assureur72. 



3.2.2.2 La création du Fichier centrai des sinistres automobiles 



Cette situation a été corrigée par une loi de 198973 modifiant la Loi sur 
l'assurance automobile. Par cette loi, le législateur a conféré à l'Inspecteur 
général des institutions financières le pouvoir de requérir de chaque assu­
reur les données statistiques et les renseignements relatifs à l'expérience de 
conduite automobile des personnes qu'il assure. Il a aussi obtenu le pouvoir, 
à des fins de classification et de tarification des risques, de communiquer 
lui-même ou par une agence qu'il autorise à cette fin, à tout assureur qui lui 
en fait la demande, les renseignements qu'il détient sur un assuré, notam­
ment la date de tout accident dans lequel celui-ci a été impliqué, la descrip­
tion de la garantie, les réclamations en cours et le pourcentage de res­
ponsabilité qui lui a été imputé. Dans les faits, c'est au Groupement des 
assureurs automobiles, déjà constitué par la Loi sur l'assurance automo­
bile, que l'Inspecteur général des institutions financières a confié la gestion 
du Fichier central des sinistres automobiles74. Ce dernier, opérationnel 



71. INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, Rapport sur la tarification en 



assurance automobile 1989, Québec, 1989, p. 114: selon l'Inspecteur général, l'utilisation 
de l'expérience de réclamation dans un régime basé sur la responsabilité est source de 
confusion et d'incompréhension pour les assurés. 



72. INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, Rapport sur la tarification en 



assurance automobile 1997, Québec, 1997, p. 17. 
73. Loi modifiant la Loi sur l'assurance automobile, L.Q. 1989, c. 47. Cette loi a modifié les 



articles 177 et 179.1 à 179.3 de la Loi sur l'assurance automobile. 
74. Dans un mémoire présenté à l'Inspecteur général des institutions financières, le Grou­



pement des assureurs automobiles réclame la prise en charge du Fichier central des 
sinistres automobiles : GROUPEMENT DES ASSUREURS AUTOMOBILES, « Consultation 
relative à la révision de la Loi sur l'assurance automobile », mémoire présenté à M. Jac­
ques Dumont, Inspecteur général des institutions financières, septembre 1997, p. 11. 
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depuis le 1er janvier 1991, contient effectivement les renseignements prévus 
dans la loi quant aux accidents automobiles dans lesquels des conducteurs 
québécois ont été impliqués et qui ont fait l'objet d'une réclamation d'assu­
rance. 



Avant d'effectuer un paiement à un assuré en vertu de l'indemnisation 
directe parce qu'il n'est pas responsable de l'accident dans lequel son 
automobile a subi des dommages, les assureurs doivent désormais recueillir 
les renseignements relatifs à la responsabilité des tiers ayant causé le dom­
mage pour lequel une réclamation est produite et les transmettre au Fichier 
central. Sa consultation au moment de la délivrance d'une police à un 
nouvel assuré ou d'un renouvellement fournit donc à un assureur les élé­
ments nécessaires à l'établissement d'une prime qui tient compte des acci­
dents «responsables ». Celui-ci doit cependant aviser par écrit son assuré 
qu'il a ainsi demandé et obtenu du Groupement des assureurs l'information 
ayant servi à déterminer la tarification qui lui sera appliquée. Les renseigne­
ments contenus dans le Fichier central des sinistres automobiles étant par 
ailleurs assujettis à la Loi sur l'accès aux documents des organismes pu­
blics et sur la protection des renseignements personnels75, tout titulaire de 
permis de conduire peut consulter le Fichier, demander confirmation des 
données qui y sont inscrites à son sujet et, le cas échéant, obtenir la rectifi­
cation de celles qui apparaissent dans son dossier76. 



Outre la possibilité d'accéder à de l'information qu'ils n'avaient pas 
jusqu'à la constitution du Fichier central des sinistres automobiles, les 
assureurs disposent maintenant d'un précieux instrument de contrôle des 
éléments de la déclaration du risque faite par leurs assurés77. La consul­
tation du Fichier permet en effet de vérifier l'exactitude des déclarations de 
leurs assurés au sujet de leur expérience d'accidents antérieurs et de fixer la 
prime en conséquence78. 



En matière d'assurance des risques d'aviation civile, la Cour suprême 
du Canada a décidé qu'un assureur avait l'obligation de consulter les regis­
tres publics des accidents d'avion avant de pouvoir reprocher à un assuré 
une fausse déclaration portant sur des faits dont il aurait pu lui-même 



75. Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des rensei­
gnements personnels, L.R.Q., c. A-2.1. 



76. Soit dit en passant, le Groupement des assureurs automobiles a demandé récemment 
que les courtiers d'assurance, en raison du rôle qu'ils jouent dans la mise en marché de 
l'assurance, aient le même accès au Fichier central des sinistres automobiles que les 
assureurs eux-mêmes et soient évidemment assujettis aux mêmes obligations : voir 
GROUPEMENT DES ASSUREURS AUTOMOBILES, loc. cit., note 74. 



77. En 1996, les assureurs ont consulté le fichier 844 442 fois et les titulaires de polices 7 436 
fois : voir INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, Rapport sur la tari­
fication en assurance automobile 1996, Québec, 1996, p. 32. 



78. Id., p. 33. 
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vérifier l'inexactitude79. Nous ne voyons pas pourquoi les assureurs auto­
mobiles n'auraient pas eux aussi une telle obligation de consulter le Fichier 
central des sinistres automobiles établi sous l'autorité de l'Inspecteur géné­
ral des institutions financières avant de délivrer leur police. Cela permettrait 
une plus juste appréciation des risques de la circulation routière. 



Évidemment, le Fichier central des sinistres automobiles ne contient 
pas les renseignements relatifs aux infractions au Code de la sécurité rou­
tière détenus par la Société de llassurance automobile dans le dossier des 
titulaires de permis de conduire. Par conséquent, les assureurs n'ont accès 
à ces données que dans la mesure où ils obtiennent au préalable une autori­
sation expresse de leurs assurés à cet effet. Mais, étant donné le très grand 
nombre d'hypothèses où la conclusion du contrat d'assurance automobile 
a lieu par téléphone ou à distance, sans la signature d'une proposition écrite, 
cette procédure est coûteuse et peu pratique. Si un assuré refuse de donner 
son consentement à la consultation par l'assureur de son dossier de con­
duite, un élément important de l'appréciation du risque échappe à l'assu­
reur. Toutes les inscriptions au dossier de conduite d'un automobiliste n'ont 
peut-être pas la même valeur en fait de prévision des risques, mais de 
nombreuses études établissent une corrélation significative entre les infrac­
tions au Code de la sécurité routière et la fréquence des accidents, spéciale­
ment lorsque celles-ci entraînent une suspension ou une révocation du 
permis de conduire80. Un accès direct par les assureurs aux dossiers de 
conduite de la Société de l'assurance automobile, doublé des renseigne­
ments déjà contenus dans le Fichier central des sinistres automobiles, ne 
pourrait faire autrement que de favoriser l'avènement d'une tarification 
plus individualisée du risque et, par conséquent, plus équitable. Le Groupe­
ment des assureurs automobiles a d'ailleurs demandé au gouvernement de 
modifier la Loi sur l'assurance automobile pour instituer à l'intention de ses 
membres un tel accès aux données de chaque dossier de la SAAQ81. 



Quoi qu'il en soit, dans l'état actuel des choses, les assureurs sont en 
possession de tous les renseignements nécessaires à une tarification qui 
peut prendre en considération les accidents dont un assuré est responsable 
et ils accordent à ce facteur un poids plus important qu'ils ne le faisaient 
avant la création du Fichier central des sinistres automobiles. Ils n'ont pas 
pour autant renoncé à tenir compte du dossier des « sinistres » qui com-



79. Coronation Insurance Co. c. Taku Air Transport Ltd., [1991] 3 R.C.S. 622. 
80. GROUPEMENT DES ASSUREURS AUTOMOBILES, «Révision de la loi sur l'assurance au­



tomobile : accès au dossier de conduite de la Société d'assurance automobile du Qué­
bec», annexe IV du mémoire présenté à M. Jacques Dumont, Inspecteur général des 
institutions financières, dans Consultation relative à la révision de la loi sur l'assurance 
automobile, précité, note 74. 



81. Ibid. 
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prend l'ensemble des accidents dans lesquels un assuré a été impliqué, qu'il 
soit ou non responsable. Une récente campagne d'information du Groupe­
ment des assureurs automobiles destinée à mieux faire comprendre aux 
automobilistes québécois le fonctionnement du système de réparation des 
dommages matériels indique en effet que la prime d'assurance automobile 
est susceptible d'augmenter à la suite d'« accidents non responsables » qui 
s'ajoutent à «d'autres sinistres». Mais la publicité prend soin de préciser 
que l'augmentation sera toujours moins élevée que si elle était attribuable à 
un «accident responsable82». Pour sa part, dans son rapport de 1984 sur 
la tarification automobile, l'Inspecteur général des institutions financières 
invitait les consommateurs qui contractent une assurance automobile à 
améliorer leur compréhension du fonctionnement de l'assurance et à inter­
roger les assureurs sur les pratiques utilisées dans la recherche d'un meilleur 
équilibre entre les divers facteurs de tarification. Aussi leur suggérait-il de 
tirer parti de la concurrence que les assureurs se livrent sur ce terrain83. 
L'assuré moyen sera toujours profondément contrarié par le fait que sa 
prime augmente à la suite d'un accident dont il a la conviction de ne pas être 
responsable, même si la réalité statistique démontre que l'on peut être un 
« mauvais risque » sans être responsable des accidents dans lesquels on est 
impliqué. 



Telle est la rançon du maintien de la réparation des dommages maté­
riels dans le système de la responsabilité basée sur la faute. La technologie 
moderne devrait cependant permettre de réaliser une pondération de plus 
en plus équitable du dossier d'«accidents responsables», du dossier de 
« réclamations ou de sinistres » et éventuellement du « dossier de conduite 
de la SAAQ » de manière à faire évoluer la tarification du risque automobile 
vers un abandon de l'utilisation de facteurs de détermination du risque que 
la Cour suprême a trouvé discriminatoires au sens des chartes des droits et 
libertés de la personne. 



4. Les facteurs de tarification et les droits et libertés de la personne 



L'âge, le sexe et l'état civil sont des facteurs de détermination du risque 
que l'industrie de l'assurance a toujours utilisés dans la confection de la 
tarification de l'assurance automobile. Mais l'apparition relativement ré­
cente des chartes des droits et libertés de la personne a révélé le caractère 
discriminatoire de ces facteurs. Une corrélation statistique peut fort bien 
exister entre les conducteurs célibataires de moins de 25 ans et de sexe 



82. GROUPEMENT DES ASSUREURS AUTOMOBILES, L'essence de ce qu'il faut savoir en 
assurance automobile au Québec, 1997. 



83. INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, Rapport sur la tarification en 



assurance automobile 1994, Québec, 1994, p. 17 et suiv. 
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masculin et la fréquence des accidents d'automobile, mais tous les jeunes 
célibataires non mariés ne sont pas nécessairement des « mauvais risques ». 



4.1 Le caractère discriminatoire de l'âge, du sexe et de l'état civil comme 
facteurs de détermination du risque automobile 



Pendant plusieurs années, le Surintendant des assurances et l'Inspec­
teur général des institutions financières ont mis l'industrie de l'assurance en 
garde contre une utilisation abusive de l'âge, du sexe et de l'état civil dans 
la tarification du risque automobile par rapport à d'autres facteurs présen­
tant un lien de connexité plus direct avec ce risque, tels que l'utilisation du 
véhicule et le dossier de conduite84. Jugeant ces facteurs de détermination 
du risque sérieusement critiquables dans un monde d'égalité et de droits et 
libertés, l'Inspecteur général des institutions financières constatait encore 
en 1989 que l'âge, le sexe et l'état civil occupaient une place beaucoup trop 
importante dans la classification des automobilistes85. Pour sa part, la Com­
mission des droits de la personne était d'opinion que ces facteurs étaient 
clairement contraires aux dispositions de l'article 10 de la Charte des droits 
et libertés de la personne selon lequel toute personne a droit à la reconnais­
sance et à l'exercice, en pleine égalité, de ses droits et libertés, sans distinc­
tion, exclusion ni préférence fondée, entre autres, sur le sexe, l'état civil ou 
l'âge86. Le deuxième alinéa de l'article 20 déclarait par ailleurs non discrimi­
natoires dans les contrats d'assurance ou de rente une distinction, exclusion 
ou préférence fondée sur des facteurs de détermination du risque ou des 
données actuarielles fixés par règlement. Aucun règlement n'ayant été adop­
té pour donner effet à cette dernière disposition, cette exception à la non-
discrimination en faveur de l'assurance n'a jamais été mise en vigueur87. 



Dans une affaire provenant de l'Ontario, Zurich Insurance Co. c. 
Ontario (Commission des droits de la personne)**, la Cour suprême a invité 
l'industrie de l'assurance à trouver les moyens d'éviter à l'avenir de fixer 
des primes en fonction de l'âge, du sexe et de l'état civil parce que ces 
facteurs constituent des motifs interdits par le Code des droits de la per-



84. INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, Rapport du Surintendant des 



assurances et Rapport de l'Inspecteur général des institutions financières sur la tarifi­
cation automobile de 1980 à 1984, Québec, ,184. 



85. INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, op. cit., note 71, p. 36. 



86. COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE DU QUÉBEC, Les distinctions en fonction de 



l'âge, du sexe et de l'état civil des conducteurs d'automobile dans le système actuel de 
tarification en assurance automobile, Com. 245-5, Montréal, 22 février 1985. 



87. Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12, art. 20, abrogé par L.Q. 
1996, c. 10. 



88. Zurich Insurance Co. c. Ontario (Commission des droits de la personne), [1992] 2 R.C.S. 
321. 
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sonne de cette province. Les juges McLachlin et L'Heureux-Dubé, dissi­
dentes, ont été plus sévères. La première a considéré que l'absence de 
statistiques fondées sur des motifs autres que l'âge, le sexe et l'état civil ne 
signifie pas qu'il n'existe pas d'autres facteurs de détermination du risque et 
d'autres solutions permettant de fixer des primes correspondant au risque89. 
Pour sa part, la juge L'Heureux-Dubé a considéré que la corrélation statis­
tique de ces facteurs de tarification avec le risque automobile n'était pas 
suffisante pour justifier une discrimination permise par la Charte onta-
rienne. Selon elle, il faut rien de moins qu'un lien de causalité entre les deux. 
Et, si les primes des conducteurs âgés de plus de 25 ans sont fixées en 
fonction de critères non discriminatoires qui ont ainsi un lien de causalité 
avec le risque, il n'y a pas de raison qui empêche les assureurs de faire de 
même pour les conducteurs âgés de moins de 25 ans90. 



4.2 La modification apportée à la Charte des droiis et libertés de la personnn 



La Charte des droits et liberté de la personne du Québec a été modifiée 
récemment pour donner effet à l'exception quant à la non discrimination en 
matière de contrat d'assurance ou de rente sans qu'il soit nécessaire de 
passer par la voie réglementaire. La disposition a été remplacée par le 
nouvel article 20.191 qui se lit comme suit : 



Dans un contrat d'assurance ou de rente, un régime d'avantages sociaux, de 
retraite, de rentes ou d'assurance ou un régime universel de rentes ou d'assurance, 
une distinction, exclusion, ou préférence fondée sur l'âge, le sexe ou l'état civil est 
réputée non discriminatoire lorsque son utilisation est légitime et que le motif qui 
la fonde constitue un facteur de détermination de risque, basé sur des données 
actuarielles. 



Dans ces contrats ou régimes, l'utilisation de l'état de santé comme facteur de 
détermination de risque ne constitue pas une discrimination au sens de l'article 10. 



Il est assez étonnant de constater que, au moment de leur comparution 
à la Commission permanente des institutions, le Bureau d'assurance du 
Canada et le Groupement des assureurs automobiles n'ont pas soulevé le 
problème de l'applicabilité de cette disposition nouvelle à l'assurance auto­
mobile. On a semblé satisfait du fait que l'article proposé, comme celui qu'il 
devait remplacer, visait précisément «un contrat d'assurance» dans la 
formulation « un contrat d'assurance ou de rente ». Les représentations des 
assureurs ont principalement porté sur l'emploi de l'expression « légitime» 
au sujet de l'utilisation des facteurs de détermination du risque en cause 
par comparaison avec le mot «raisonnable» qui avait fait l'objet d'une 



89. Id., 383. 
90. Id., 368. 
91. Charte des droits et libertés de la personne, précitée, note 87, art. 20.1. 
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interprétation de la Cour suprême dans l'affaire Zurich?2. Les facteurs 
d'âge, de sexe et d'état civil ont en eux-mêmes fait l'objet de quelques 
échanges d'idées entre les membres de la Commission parlementaire et les 
représentants des assureurs, comme s'il allait de soi que la nouvelle disposi­
tion s'appliquait à l'assurance automobile. Les représentants de la Commis­
sion des droits de la personne ont de la même manière discuté les incidences 
de la décision Zurich sans même s'interroger sur la question de savoir si 
la proposition de modification à la Charte était applicable à l'assurance 
automobile93. 



A première vue, le nouvel article 20.1 de la Charte semble avoir été 
rédigé uniquement pour autoriser la discrimination sur la base de l'âge, du 
sexe et de l'état civil dans les assurances de personnes et les régimes de 
rentes et d'avantages sociaux. La règle d'interprétation noscitur a sociis94, 
selon laquelle on interprète les termes employés dans une loi par ceux qui 
l'accompagnent, ne donne-t-elle pas à penser que les mots «un contrat 
d'assurance ou de rente» associés à une enumeration visant «un régime 
d'avantages sociaux, de retraite, de rentes ou d'assurance ou un régime 
universel de rentes ou d'assurance » ont pour effet d'exclure les assurances 
de biens, et en particulier l'assurance automobile, de l'exception à la non-
discrimination de l'article 10 ? 



De toute façon, si la disposition s'applique à l'assurance de dommages, 
encore faudra-t-il que les assureurs établissent un lien de connexité statisti­
que suffisant, sinon de causalité, entre l'âge, le sexe, l'état civil et le risque 
pour que ces facteurs de détermination du risque, encore couramment 
utilisés dans la tarification de l'assurance automobile, puissent être consi­
dérés comme légitimes. Or, dans la mesure où la technologie moderne offre 
la possibilité de remplacer ces facteurs de détermination du risque par des 
facteurs plus directement reliés à l'usage des automobiles comme l'expé­
rience de conduite, en passant par le Fichier central des sinistres automo­
biles et éventuellement par le dossier de la Société de l'assurance automo­
bile, la discrimination sur la base de l'âge, du sexe et de l'état civil en matière 
d'assurance automobile deviendra plus difficilement justifiable comme 
exception à la discrimination interdite. 



92. ASSEMBLÉE NATIONALE, COMMISSION PERMANENTE DES INSTITUTIONS, Journal des 
débats: commissions parlementaires, Intersession, 35e législature, 21 mars 1996, CI-75, 
pp. 15-24. 



93. Id., 19 mars, CI-73, pp. 4-14. 
94. P.-A CÔTÉ, Interprétation des lois, 2e éd., Montréal, Centre de recherche en droit public 



de la Faculté de droit de l'Université de Montréal, Cowansville, Éditions Yvon Biais, 
1990, p. 293 et suiv. 
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Depuis la création du Fichier central des sinistres automobiles, l'Ins­
pecteur général des institutions financières semble lui-même avoir renoncé 
à dénoncer dans ses rapports annuels l'utilisation de l'âge, du sexe et de 
l'état civil dans la tarification automobile. Il faut croire qu'il a décidé de 
laisser aux tribunaux le soin de statuer sur le sujet95. 



Conclusion 



Comme le régime d'indemnisation des victimes d'un préjudice corpo­
rel, le régime québécois de réparation des dommages matériels est unique en 
son genre au Canada. Certaines provinces canadiennes ont suivi le Québec 
sur la voie de l'indemnisation directe selon le régime de la responsabilité 
fondée sur la faute. C'est notamment le cas de l'Ontario, où, cependant, la 
faute comme fondement de l'indemnisation des victimes d'un accident 
d'automobile n'a pas été abolie ni en droit ni dans l'esprit du public assuré 
puisqu'elle donne toujours ouverture à des réclamations tant pour les dom­
mages corporels que pour les dommages matériels. D'autres provinces ont 
adopté depuis longtemps un régime de réparation des dommages matériels 
sans égard à la responsabilité, sauf pour la franchise obligatoire. Dans ces 
provinces, du moins jusqu'à récemment au Manitoba, l'indemnisation basée 
sur la faute a aussi toujours fait partie du paysage juridique, en particulier 
pour les dommages corporels qui dépassaient les limites de l'indemnisation 
sans égard à la responsabilité. 



Il n'y a qu'au Québec où les usagers de la route vivent avec deux 
systèmes d'indemnisation qui diffèrent entre eux non seulement du point de 
vue de leur gestion mais aussi de leur nature. Il ne faut donc pas se surpren­
dre si le public a encore de la difficulté, après vingt ans, à faire la différence 
entre l'indemnisation d'une victime de préjudice corporel en vertu d'une 
assurance sans égard à la responsabilité, véritable no-fault, et la réparation 
des dommages matériels suivant un système d'indemnisation directe, fon­
dée sur la faute. 



L'Inspecteur général des institutions financières a lui-même de la peine 
à adapter le contrat d'assurance automobile type aux dispositions de la loi 
de 1977 sur l'assurance de responsabilité obligatoire. Il ignore encore le 



95. INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES, Rapport sur la tarification en 
assurance automobile 1990 à 1997, Québec, ,197. Sous le eégime entérieur r la modifi­
cation à la Charte de 1996, la Commission des droits de la personne a intenté un recours, 
actuellement pendant devant le Tribunal des droits de la personne, afin de faire déclarer 
discriminatoire le système de tarification d'un assureur fondé sur l'âge, le sexe et l'état 
civil en matière d'assurance automobile pour les dommages matériels : Commission des 
droits de la personne du Québec c. Unifund Insurance Company (Newfoundland), [ 1994] 
RJ.Q. 585 (T.D.P.Q.). 











654 Les Cahiers de Droit (1998) 39 C. de D. 613 



régime particulier régissant la déclaration du risque qui est pourtant destiné 
à accorder une protection accrue aux victimes d'un accident par rapport au 
droit général des assurances. Il n'a pas su non plus harmoniser les disposi­
tions de la Loi sur l'assurance automobile portant sur l'assurance de res­
ponsabilité avec celles du Code civil qui continuent de s'appliquer à l'assu­
rance collision au sujet du renouvellement et de la résiliation du contrat 
d'assurance automobile. 



Lorsqu'il a fait disparaître de la police type la clause concernant la 
conduite en état d'ébriété, l'Inspecteur général s'est comporté comme si le 
régime de la réparation des dommages matériels était un régime d'assurance 
sans égard à la responsabilité. Ce n'est pas parce que les assureurs ont 
renoncé à se prévaloir du droit d'être subrogés contre le tiers responsable 
d'un dommage que le régime d'assurance québécois n'est pas un régime 
basé sur la faute. Dès lors, il ne répugne en rien qu'un assuré soit privé 
d'indemnité pour les dommages qu'il a causés à son automobile lorsqu'il la 
conduit en dérogation aux dispositions du Code criminel en matière de 
conduite en état d'ébriété. 



Avant l'existence du Fichier central des sinistres automobiles, les 
assureurs ne se sont pas trop empressés de faire savoir aux automobilistes 
que l'indemnisation directe, malgré ses avantages évidents du point de vue 
de l'accélération du règlement des sinistres, était susceptible d'entraîner des 
hausses de primes pour des accidents dont leurs assurés n'étaient pas 
responsables. Depuis que la tarification tient davantage compte des acci­
dents dont un assuré est responsable, il est plus facile de mieux faire 
comprendre la réalité statistique de l'assurance automobile. Malgré tout, de 
nombreux assurés préfèrent encore s'abstenir de produire une réclamation 
pour un sinistre mineur plutôt que de subir une augmentation de prime, ce 
qui est contraire au but de la garantie d'assurance. 



Enfin, nous ne voyons pas pourquoi les assureurs n'auraient pas un 
accès direct au dossier de leurs assurés se trouvant à la Société de l'assu­
rance automobile. Les renseignements qui y apparaissent présentent un 
intérêt aussi important pour la mutualité des assurés que ceux qui se trou­
vent dans le Fichier central des sinistres automobiles géré, sous l'autorité de 
l'Inspecteur général des institutions financières, par le Groupement des 
assureurs automobiles. L'accès à ces données favoriserait d'ailleurs un 
passage plus rapide vers l'élimination des facteurs de détermination du 
risque jugés par la Cour suprême comme contraires aux lois qui protègent 
les droits et libertés de la personne. 
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2016



2017



2018



2019



450 491



459 074



484 591



465 755



286 289 971



302 370 052



340 065 916



374 312 958



625



636



659



702



804



69 886



75 416



75 864



71 375



230 544 500



247 112 043



267 427 081



268 262 081



15,94



15,81



16,70



16,18



15,56 3 758 585



5703 525



3 277



3 299



3 051 486



522



547



Ratio 2016/2015



Ratio 2017/2016



Ratio 2018/2017



Ratio 2019/2018



3,4%



1,9%



5,6%



-3,9%



3,5%



2,2%



3,8%



-2,1%



5,1%



5,6%



12,5%



10,1%



4,8%



5,1%



8,7%



8,5%



1,7%



3,6%



6,5%



14,5%



2,7%



7,9%



0,6%



-5,9%



11,0%



7,2%



8,2%



0,3% -3,9%



-3,1%



5,6%



-0,8% 8,1%



-0,7%



7,6%



6,6% 2,5%



4,2%



4,9%



7,3%



1 accident non resp. au cours des 3 années précédentes (1)



77,57



83,93



84,31



82,68



78,05



5,9%



2,0%



-0,5%



-7,6%



2 248 107 1 502 500 491Total 2 295 657 1 575 315 139 686 360 601 1 221 023 568 16,04 3 386 543 81,27



2015 41 452



42 936



44 403



47 359



48 820



32 438 937



34 666 148



38 474 962



43 683 483



42 116 31 533 961 30 709 737 8 386 26 208 561



2016



2017



2018



2019



43 922



45 256



49 592



49 104



33 591 475



35 859 645



41 894 240



47 000 197



749



765



792



845



957



8 457



9 344



9 481



9 250



28 067 507



32 661 802



37 204 452



35 552 034



20,23



19,70



21,04



20,02



18,95 3 843 728



7863 924



3 495



3 319



3 125 632



654



736



Ratio 2016/2015



Ratio 2017/2016



Ratio 2018/2017



Ratio 2019/2018



4,3%



3,0%



9,6%



-1,0%



3,6%



3,4%



6,7%



3,1%



6,5%



6,8%



16,8%



12,2%



5,6%



6,9%



11,0%



13,5%



2,1%



3,6%



6,6%



13,3%



0,8%



10,5%



1,5%



-2,4%



7,1%



16,4%



13,9%



-4,4% -5,4%



-4,9%



6,8%



-2,6% 6,2%



5,3%



12,3%



-2,1% -7,3%



6,8%



12,5%



3,4%



2 accidents non resp. au cours des 3 années précédentes (2)



81,39



96,70



94,22



86,52



85,34



1,4%



8,9%



2,6%



-15,8%



224 970 179 973 267Total 229 990 189 879 518 826 44 918 159 694 356 19,97 3 555 710 88,73
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Selon l'expérience d'accidents non responsables du conducteur principal



Résultats des Voitures de tourisme (VT)



Année



Nombre
d'années



véh. souscrit



Nombre
d'années



véh. acquis
Primes



souscrites
Primes



acquises
Nombre de



sinistres
Sinistres subis et



frais de règlements



Prime
souscrite
moyenne



Fréquence
des sinistres



(%)



Coût
moyen des



sinistres
Prime



pure



Rapport
sinistres à



primes (%)
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2015 4 105



4 211



4 534



5 753



7 034



3 886 473



4 307 400



5 260 388



7 199 350



4 108 3 694 427 3 632 883 1 116 4 514 551



2016



2017



2018



2019



4 393



4 765



6 234



6 810



4 128 170



4 616 946



5 952 019



7 688 942



899



940



969



955



1 129



1 049



1 284



1 406



1 487



4 106 434



4 884 313



3 707 524



5 597 314



27,19



24,91



28,32



24,44



21,14 3 764 796



6442 637



3 804



3 915



4 045 1 100



975



1 077



Ratio 2016/2015



Ratio 2017/2016



Ratio 2018/2017



Ratio 2019/2018



6,9%



8,5%



30,8%



9,2%



2,6%



7,7%



26,9%



22,3%



11,7%



11,8%



28,9%



29,2%



7,0%



10,8%



22,1%



36,9%



4,5%



3,1%



-1,5%



18,3%



-6,0%



22,4%



9,5%



5,8%



-9,0%



18,9%



-24,1%



51,0% -13,5%



-13,7%



13,7%



-8,4% -3,2%



-2,8%



-30,7%



42,7% 23,5%



-40,2%



10,5%



-11,3%



3 accidents non resp. au cours des 3 années précédentes (3)



77,75



70,48



113,39



105,66



124,27



-15,0%



7,3%



-37,8%



10,3%



25 637 24 286 494Total 26 310 26 080 504 991 6 342 22 810 136 24,74 3 597 890 93,92



2015 167 691



169 018



166 145



163 194



161 375



109 358 548



112 375 809



120 114 640



132 545 827



168 704 109 292 655 108 076 167 22 355 78 211 820



2016



2017



2018



2019



168 108



165 186



163 411



161 093



109 408 433



116 323 860



125 095 423



140 593 081



648



651



704



766



873



24 116



24 743



24 668



29 841



90 359 327



93 763 757



106 459 219



130 370 941



13,33



14,27



14,89



15,12



18,49 4 369 808



6524 316



3 790



3 747



3 499 466



535



564



Ratio 2016/2015



Ratio 2017/2016



Ratio 2018/2017



Ratio 2019/2018



-0,4%



-1,7%



-1,1%



-1,4%



0,8%



-1,7%



-1,8%



-1,1%



0,1%



6,3%



7,5%



12,4%



1,2%



2,8%



6,9%



10,3%



0,5%



8,2%



8,7%



14,0%



7,9%



2,6%



-0,3%



21,0%



15,5%



3,8%



13,5%



22,5% 22,3%



1,5%



4,4%



7,0% 7,1%



1,1%



13,9%



1,2% 23,8%



15,6%



5,6%



14,6%



N'a pas 3 années consécutives d'expérience de conduite (9)



98,36



88,63



83,44



82,63



72,37



14,2%



1,0%



6,2%



11,0%



827 423 582 470 991Total 826 502 600 713 452 727 125 723 499 165 064 15,19 3 970 603 85,70



2015 4 982 831



5 061 260



5 116 434



5 307 857



5 333 684



2 636 856 677



2 747 545 804



2 968 644 817



3 287 048 793



5 011 662 2 594 191 053 2 564 555 480 600 402 1 823 417 412



2016



2017



2018



2019



5 080 406



5 147 628



5 409 988



5 293 637



2 678 247 051



2 813 995 623



3 089 177 079



3 490 059 817



518



527



547



571



659



612 125



649 844



647 542



649 005



1 942 805 256



2 126 592 428



2 258 690 851



2 462 926 801



12,05



12,09



12,70



12,20



12,17 3 795 462



4263 488



3 272



3 174



3 037 366



384



416



Ratio 2016/2015



Ratio 2017/2016



Ratio 2018/2017



Ratio 2019/2018



1,4%



1,3%



5,1%



-2,2%



1,6%



1,1%



3,7%



0,5%



3,2%



5,1%



9,8%



13,0%



2,8%



4,2%



8,0%



10,7%



1,8%



3,7%



4,5%



15,5%



2,0%



6,2%



-0,4%



0,2%



6,5%



9,5%



6,2%



9,0% -0,3%



-3,9%



5,0%



0,4% 4,5%



3,1%



6,6%



8,8% 8,5%



2,4%



8,3%



4,9%



Toutes catégories d'accidents non responsables confondues 



74,93



76,08



77,40



73,68



71,10



3,6%



5,1%



-1,7%



-1,5%



25 802 066 14 204 651 571Total 25 943 321 14 665 670 623 565 3 158 918 10 614 432 748 12,24 3 360 411 74,73
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Grand public Assurance Assurance auto Prix assurance automobile : comment est-il déterminé?



Prix assurance automobile :
comment est-il déterminé?
Calcul de votre prime d’assurance automobile
Vous vous êtes déjà demandé pourquoi vous ne payez pas la même prime d'assurance automobile
que votre voisin ou votre collègue de bureau qui a la même voiture que vous?



Voici les critères qui in�uencent votre prime d'assurance.



Votre âge et votre sexe



Si vous appartenez à un segment de la population qui fait plus de réclamations, cela se
re�étera sur le coût de votre assurance.



Votre dossier de conduite et l'utilisation de votre véhicule



Votre prime d'assurance peut être moins élevée si :



Vous avez un permis de conduire depuis plusieurs années;



Vous n'avez pas commis d'infractions de la route;



Vous n'avez pas eu d'accident pour lequel vous étiez responsable ou non;



Vous parcourez peu de distance avec votre véhicule;



Vous n'utilisez pas votre véhicule pour votre travail (par exemple, pour visiter des
clients).



L'endroit où vous vivez



Vous risquez plus de vous faire voler votre automobile dans certains quartiers ou certaines
régions. La prime est donc plus ou moins élevée selon l'endroit où vous habitez.
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Votre type de véhicule



La prime sera plus ou moins élevée selon votre véhicule (la marque, le modèle, son année de
fabrication, sa valeur, la puissance du moteur, le coût des pièces de remplacement et même le
nombre de portières).



Les protections que vous voulez



Selon les protections o�ertes, la prime sera plus ou moins élevée. Par exemple, si vous êtes
couvert uniquement pour la responsabilité civile, vous paierez votre assurance moins cher que
si vous êtes couvert pour la responsabilité civile et les dommages à votre véhicule.



La franchise



La franchise est le montant que l'assureur ne paie pas. Par exemple, si vous avez une franchise
de 500 $ et que votre accident coûte 2 000 $ en frais, l'assureur ne paie que 1 500 $. Plus la
franchise est élevée, plus votre prime d'assurance sera économique.



Votre dossier de crédit



Certains assureurs pensent qu'une personne avec un bon dossier de crédit a plus de chances
de bien entretenir son véhicule et de conduire prudemment. Ils accordent un rabais selon la
situation �nancière du client. Plus votre situation �nancière est bonne, plus votre rabais sera
important.



Les rabais supplémentaires



Votre assureur peut par exemple vous o�rir un rabais si :



Vous prenez vos assurances automobile et habitation avec lui;



Vous assurez deux véhicules en même temps;



Votre auto est munie d'un système antivol;



Vous habitez au même endroit depuis plusieurs années;



Votre véhicule est hybride (il fonctionne à l'électricité et à essence);



Vous utilisez son site web.
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Bien choisir votre assurance automobile
Avant de choisir une assurance automobile, véri�ez le prix, la franchise, la responsabilité civile et
les autres caractéristiques de l'o�re.



Références



Documentation et outils



Quand l'assureur peut-il mettre �n à votre assurance auto? 
 (https://www.youtube.com/watch?v=vgrIzRTkBG4)



Achat d’une assurance sur Internet : prenez une décision éclairée



Télématique : rabais pour votre assurance auto?



Comment choisir votre assurance automobile? (pdf - 2 Mo)



Commandez un constat amiable  (https://infoassurance.ca/fr/formulaire-de-
commande.aspx)



Nous joindre
Québec :  418 525-0337
Montréal :  514 395-0337
Autres régions :  1 877 525-0337
© 2021, Autorité des marchés �nanciers. Tous droits réservés.





https://www.youtube.com/watch?v=vgrIzRTkBG4


https://lautorite.qc.ca/grand-public/assurance/achat-dune-assurance-sur-internet-prenez-une-decision-eclairee


https://lautorite.qc.ca/grand-public/assurance/assurance-auto/telematique-rabais-pour-votre-assurance-auto


https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/grand_public/publications/consommateurs/assurance/assurance-automobile_fr.pdf


https://infoassurance.ca/fr/formulaire-de-commande.aspx


https://lautorite.qc.ca/grand-public/nous-joindre


tel:4185250337


tel:5143950337


tel:18775250337
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Au Québec, souscrire une assurance automobile est obligatoire



pour tout propriétaire d’un véhicule automobile. Voici différents



éléments à prendre en considération.



Qui est assuré? 



L’assurance automobile couvre un véhicule et ceux qui



le conduisent. On désigne généralement le principal



utilisateur du véhicule comme conducteur principal 



et les autres, comme conducteurs occasionnels. 



Pour établir la prime, l’assureur tiendra compte de 



l’expérience de sinistre du conducteur principal ainsi



que de celle des autres conducteurs. 



Votre fils conduit votre automobile? Il faut le dire à



votre assureur pour éviter toute complication au 



moment d’une réclamation.



Qui peut vous vendre une assurance?



Un courtier d’assurance : le courtier offre les 



produits des compagnies avec lesquelles il a des 



ententes;



Un agent d’assurance : l’agent travaille pour une



compagnie d’assurance en particulier. 



Avant de décider de faire affaire avec l’un ou l’autre, 



il est recommandé de prendre en compte le prix ainsi



que les produits proposés et la qualité du service.



Acheter une assurance
automobile
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public



privé



Le régime privé, géré par 



les assureurs, couvre la 



responsabilité civile 



et les biens matériels.



Qu’ils roulent chez eux ou à 



l’étranger, tous les Québécois



sont protégés par le régime



public qui couvre les blessures



corporelles subies dans un 



accident automobile. Ce régime



est administré par la Société 



de l’assurance automobile du



Québec (SAAQ).



Deux
régimes











Tous les propriétaires d’un véhicule automobile du Québec sont tenus de souscrire



une assurance responsabilité civile d’au moins 50 000 $. C’est ce que l’on appelait



autrefois « être assuré d’un bord ». Cette assurance offre une protection couvrant : 



Les dommages qui résultent d’une collision lorsque l’assuré n’est pas 



responsable de l’accident; 



Les dommages matériels et corporels lorsque l’accident survient 



à l’extérieur du Québec;



Les dommages causés à autrui dont l’assuré serait tenu responsable.



Les consommateurs choisissent le plus souvent un montant d’assurance en 



responsabilité civile d’un million de dollars.



La responsabilité civile
(c’est le chapitre A du contrat d’assurance)
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Au Québec, le contrat d’assurance automobile



est un contrat standard, autorisé par l’Autorité



des marchés financiers (AMF). Le mot à mot de



votre police d’assurance et celui de la police 



de votre voisin sont donc identiques; seuls 



diffèrent les protections et les montants 



d’assurance choisis.



Un contrat 
standard   



Les protections











Les protections en cas de dommages 
au véhicule assuré
(on en trouve la liste au chapitre B du contrat d’assurance)
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Aussi connue sous le mot « déductible », la 



franchise est la somme que vous vous engagez



à assumer en cas de sinistre.



Franchises les plus courantes 



Tous risques (cette garantie inclut les 



protections précédentes) : 250 $ ou 500 $.



Choisissez le montant de votre franchise en



fonction de votre capacité financière à assumer



ce montant, advenant un sinistre.



Elles peuvent prendre différentes formes : 



Qu’est-ce 
qu’une 
franchise?  



« Risques de collision et de renversement » : couvre les dommages au véhicule en 



cas de collision ou de capotage. C’est cette protection qui couvrira les dommages 



si vous êtes responsable de l’accident.



« Tous les risques sauf collision ou renversement » : couvre notamment le vol de 



votre véhicule, le bris de pare-brise ou les dommages occasionnés par le feu, le 



vandalisme, le vent, la grêle et l’eau. Cette protection couvre également les 



dommages résultant d’une collision avec des personnes ou des animaux. 



« Tous risques » : inclut tous les dommages mentionnés dans les deux types de 



protections précédents. 



« Risques spécifiques » : relativement limitée, cette protection couvre certains 



risques bien précis. 



Risques de collision et de renversement : 



250 $ à 1 000 $;



Tous les risques sauf collision ou renversement



(feu, vol vandalisme, bris de vitre) : 100 $ à 250 $;
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Vous partez en vacances avec



votre véhicule automobile?



Dites-le à votre assureur, surtout



si vous prévoyez voyager 



à l’extérieur du Québec. Dans



certains cas, il pourrait se révéler



préférable d’augmenter votre



protection en responsabilité



civile d’un ou deux millions, 



afin de vous protéger advenant



une poursuite. 



De plus, sachez que votre police



d’assurance ne vous couvre que



lorsque vous êtes au Canada et



aux États-Unis. Par conséquent, 



si vous avez l’intention de vous



rendre ailleurs dans le monde,



communiquez avec votre



courtier ou votre assureur. 



Sur la route 
des vacances











Tout connaître sur l’assurance automobile 9



Moyennant le paiement d’une somme additionnelle, vous pouvez aussi faire ajouter



différents avenants (protections supplémentaires) à votre contrat d’assurance. 



Voici les plus populaires.



Modification à l’indemnisation (avenant 43)



Communément appelé « valeur à neuf », cet avenant permet d’obtenir une 



indemnisation sans calcul de la dépréciation. En cas de perte partielle ou totale, 



l’assureur va établir ce qu’il en coûtera pour réparer ou remplacer votre véhicule 



entier ou les parties endommagées, sans tenir compte de sa dépréciation. 



Location d’un véhicule à court terme (avenant 20)



Cet avenant couvrira les frais nécessaires à la location d’une voiture durant 



une période déterminée au cours de laquelle votre véhicule sera réparé 



ou remplacé, à la suite d'un sinistre couvert.



Dommages aux véhicules n’appartenant pas à l’assuré (avenant 27)



Cet avenant vous protégera en cas de dommages à un véhicule emprunté ou loué. 



Il est souvent plus avantageux que l’assurance offerte par le locateur.



Les avenants 



43



27
20
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Les deux produits sont similaires : 



Ils complètent la police d’assurance 



automobile. Sans cette dernière, il est 



impossible d’avoir l’assurance de 



remplacement ou l’avenant 43;



Ils sont offerts pour des véhicules neufs 



et usagés; 



Ce sont des produits d’assurance, émis par



des compagnies d’assurance;



Ils visent à obtenir une indemnisation 



sans dépréciation advenant un sinistre 



(perte totale ou perte partielle).



Assurance de 
remplacement ou



Avenant 43?



Si vous songez à vous procurer une protection 
de type valeur à neuf pour votre véhicule, vous 
avez le choix entre deux produits : 



a) l’avenant 43 – Modification à 
     l’indemnisation, 
ou



b) l’assurance de remplacement (F.P.Q.N°5).
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Les deux produits comportent aussi des différences, par exemple :



Avenant 43 Assurance de remplacement



Bien qu’une période soit définie 



(3 à 5 ans), elle est renouvelée en



même temps que la police,  chaque



année ou aux deux ans.



Durée déterminée pouvant aller



jusqu’à 8 ans sans renouvellement.



Offert par les assureurs ou 



les courtiers.



Offert par les assureurs, les courtiers



ou les concessionnaires.



Les pièces endommagées sont 



remplacées par des pièces d’origine



neuves seulement si elles ne peuvent



pas être réparées.



Les pièces endommagées sont 



remplacées par des pièces d’origine



neuves seulement si elles ne peuvent



pas être réparées.



Choix à faire au moment de 



la réclamation :



a) Remplacer le véhicule par un 



neuf ou un usagé de valeur égale,



inférieure ou supérieure (auprès 



du marchand de votre choix); 



ou 



b) Ne pas remplacer le véhicule 



(indemnité en argent).



Note : Si vous remplacez par un



véhicule de valeur supérieure, vous



aurez à débourser la différence.



À la suite d’une réclamation



La police ne prendra pas automa-



tiquement fin. Le nouveau véhicule



pourrait être couvert par la même 



police.



Obligation de remplacer le véhicule



selon l’option choisie à l’achat de la



police :



a) Remplacer le véhicule par un neuf



de valeur égale ou supérieure



auprès du marchand désigné 



au contrat; 



ou 



b) Recevoir le versement de 



l’indemnité et remplacer le



véhicule auprès du marchand 



de votre choix. 



Note : Si vous remplacez par un



véhicule de valeur supérieure, vous



aurez à débourser la différence.



À la suite d’une réclamation



La police prend fin. L’assureur vous



remboursera la portion non utilisée



de la prime. Cette police est non



transférable à un autre véhicule.



Perte partielle



Perte totale (ou vol) – véhicule neuf (43E) Perte totale (ou vol) – véhicule neuf



Perte partielle (43A)
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La prime de votre assurance automobile est établie à partir de plusieurs facteurs : 



Le véhicule lui-même (marque, modèle, année, valeur, coût de réparation, etc.);



L’usage que vous en faites (promenade, aller et retour du travail, travail lui-même);



Votre lieu de résidence et le lieu d’utilisation du véhicule;



Le profil du ou des conducteurs (âge, sexe, etc.);



Les protections (ou avenants) choisies;



Le nombre d’accidents que vous avez eus et de demandes d’indemnité que vous



avez faites, que vous ayez été ou non responsable des dommages, tel qu’indiqué 



au Fichier central des sinistres automobiles (FCSA);



Votre dossier de conducteur à la SAAQ. Il contient de l’information sur votre 



expérience de conduite et sur vos points d’inaptitude.



À noter



Votre information de crédit fait aussi partie des facteurs utilisés par la majorité des 



assureurs pour vous proposer la prime la plus juste. Ils vous demanderont votre 



consentement pour accéder à cette information. Vous avez le droit de refuser. 



Toutefois, sachez que cette information pourrait permettre à l’assureur de vous 



offrir une prime plus avantageuse.



Votre prime
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Dites la vérité,
toute la vérité



Pour économiser, vous passez sous 



silence certains renseignements ou



sinistres à votre assureur? 



Mauvais calcul! Lorsque vous ferez



une demande d’indemnité, votre



omission aura une incidence sur 



le montant que l’on vous remettra 



en guise de dédommagement. 



Dans certains cas, vous pourriez



même ne pas être dédommagé 



du tout.



Véhicule



et travail



 
 
 



Vous utilisez votre véhicule pour 



travailler? Avisez votre assureur. 



Cela vous permettra d’être 



adéquatement couvert. 



Si vous omettez de l’en informer 



et que vous avez un accident 



dans le cadre de votre travail, 



vous risquez de n’être indemnisé 



qu’en partie, voire de ne pas être 



indemnisé du tout. 
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Cette base de données répertorie tous les sinistres automobiles survenus au cours des



six dernières années (accident, vol, vandalisme, etc.). En la consultant, les assureurs



trouveront vos antécédents en matière de sinistre automobile.



Le Fichier central des sinistres automobiles (FCSA)



Le gardien du véhicule



Chaque sinistre est attribué au gardien du véhicule, soit la personne au volant de 



l’automobile lors de l’accident ou la personne qui en avait la garde physique. Par 



exemple, si vous prêtez votre voiture à votre fils et qu’il a un accident, l’événement 



sera inscrit au dossier de votre fils et non au vôtre. 



Consulter son dossier ou le faire corriger



Vous pouvez consulter en tout temps votre dossier au FCSA.  De même, si vous croyez 



qu’il y a une erreur dans votre dossier, vous pouvez le faire vérifier. Pour entreprendre 



ces démarches, rendez-vous sur le site gaa.qc.ca pour voir les procédures.
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Magasinez et demandez des évaluations auprès d’au moins trois assureurs. 



La prime d’une assurance automobile peut varier du simple au triple d’une 



compagnie à une autre;



Souscrivez votre assurance automobile et votre assurance habitation auprès 



du même assureur;



Demandez une franchise plus élevée;



Équipez votre véhicule d’un dispositif antivol (antidémarreur, système d’alarme, 



système de repérage, etc.);



Choisissez votre véhicule avec soin. Certains modèles, comme les berlines à 



quatre portes, sont parmi les moins prisés des voleurs;



Conduisez prudemment et respectez le Code de la sécurité routière.



Des trucs pour payer moins cher











Votre assurance automobile est renouvelée automatiquement. 



L’assureur est tenu de faire parvenir à son assuré ou au courtier 



de celui-ci un avis de renouvellement 30 jours avant la date



d’échéance. À moins d’avis contraire de votre part ou de celle de



l’assureur, le contrat sera renouvelé. 



Sachez que votre assureur peut décider de ne pas renouveler votre 



contrat à échéance. Parmi les raisons souvent évoquées figurent



les fausses déclarations, le nombre élevé de demandes d’indemnité



et le non-paiement de la prime.



Vous pouvez résilier votre contrat d’assurance en tout temps, et pour n’importe quelle



raison, en avisant votre assureur par écrit. Vous résiliez votre contrat parce que vous



avez eu une proposition plus avantageuse d’un autre assureur? Vérifiez si cela en vaut



vraiment la peine, car votre assureur pourra vous imposer une pénalité déterminée



dans le tableau de résiliation joint à votre police (plus la date d’échéance de votre 



contrat sera éloignée, plus la pénalité sera élevée).



De son côté, votre assureur a le droit de résilier votre contrat d’assurance auto, peu 



importe la raison, dans les 60 jours suivant la date d’entrée en vigueur de la police.



Après cette période, votre assureur peut seulement résilier votre contrat s’il y a eu 



aggravation du risque ou si vous n’avez pas payé votre prime.



Renouveler sa police
d’assurance
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La résiliation du contrat











Vous avez du mal à vous assurer?
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Communiquez avec le Centre d’information sur les assurances. Des spécialistes



étudieront votre dossier et pourront vous aider à trouver une solution. 



Ce service est gratuit. 



Centre d’information sur les assurances 
De Montréal : 514 288-4321



D’ailleurs au Québec : 1 877 288-4321











Nous espérons tous ne jamais avoir d’accident. Mais lorsque cela



se produit, il faut suivre certaines étapes. Les voici. 



Régler un sinistre



Communiquez



avec les 



autorités 



compétentes, 



si nécessaire 



S’il y a des blessés, 



appelez immédiate-



ment les ambulanciers



et les policiers. 



Votre véhicule a été



volé ou il y a eu un



délit de fuite? 



Communiquez 



sans tarder avec 



les policiers. 



Pratique, ce document



permet aux automo-



bilistes impliqués 



de s’identifier et de



rapporter rapidement



l’accident à leur 



assureur respectif. 



À défaut d’avoir un



Constat amiable, 



notez  les informations



suivantes sur l’autre



conducteur : nom,



adresse, numéro de



téléphone, numéro 



de permis de conduire



et de certificat d’imma-



triculation, attestation



d’assurance.



Ayez en main votre
contrat d’assurance 
et décrivez le mieux
possible les circons-
tances de l’accident.  



Transmettez-lui 
ensuite vos pièces 
justificatives : Constat
amiable, photos,
numéro du rapport 
de police, factures 
de remorquage, etc.



Pour évaluer votre



degré de responsabi-



lité, votre assureur



utilisera la Convention



d’indemnisation 



directe où sont illus-



trés à peu près tous 



les scénarios possibles



d’accidents. 



Votre assureur vous 



indiquera ensuite 



la marche à suivre



pour l’évaluation 



des dommages et 



la réparation ou le



remplacement 



du véhicule.



Remplissez un



Constat amiable



dans le cas d’un



accident sans



blessé



Appelez votre



assureur ou



votre courtier 



le plus tôt 



possible



Évaluation 



de votre 



responsabilité



dans le cas



d’une collision



1 2 3 4



Un simple
accrochage  
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Il n’est plus nécessaire de faire 



venir la police sur les lieux d’un 



simple accrochage. Si la police 



se déplace quand même, elle 



n’établit jamais la responsabilité 



de chacun dans l’accident : 



c’est votre assureur qui le fait 



au moment du règlement 



du sinistre. 



Pour plus de renseignements 



sur le règlement d'un sinistre, 



vous pouvez consulter 



l'Outil de règlement d'un 



sinistre sur le site 



gaa.qc.ca/reglement-sinistre.
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Vous serez indemnisé



seulement si vous avez



acheté la protection



proposée par le



chapitre B du contrat



(Accident sans 



collision ou 



Tous risques). 



Votre assureur 



attendra généralement



30 jours avant de 



vous verser votre 



indemnité, au cas où



votre véhicule serait



retrouvé à l’intérieur 



de ce délai.



Avant les réparations,



votre assureur doit 



examiner les 



dommages et vous



devez vous entendre



avec lui sur le montant



de l’indemnité. 



Il déterminera égale-



ment les modalités 



de réparation ou 



de remplacement 



du véhicule, selon 



le choix fait lors 



de la souscription 



de votre assurance.



Votre assureur doit



vous indemniser dans



les 60 jours suivants 



la réception de votre



déclaration de sinistre



ou, s’il en a fait la 



demande, des 



renseignements et des



pièces justificatives. 



Vous désirez faire 



affaire avec un gara-



giste de votre choix? 



À votre guise! Toute-



fois, assurez-vous de sa



compétence afin que



le travail soit effectué



conformément au



devis convenu avec



votre assureur.



Si vous avez choisi



votre garagiste, votre



assureur vous remettra



un chèque conjoint



avec votre nom et



celui du garagiste, que



vous pourrez endosser



et remettre à ce



dernier, une fois que



vous serez satisfait des



réparations effectuées. 



Si vous choisissez 



de faire réparer votre



véhicule par le gara-



giste recommandé 



par votre assureur, ce



dernier s’occupera du



paiement directement



au garagiste.



En cas de vol Offre de 



règlement 



Réparation 



du véhicule



5 6 7



En vertu de la Convention d’indemnisation directe,



chaque assureur se charge de l’indemnisation des 



dommages matériels de son assuré, que celui-ci 



soit ou non responsable de l’accident. 



Convention 
d’indemnisation



directe (CID)



Si l’assuré est responsable, il sera indemnisé si sa 



police d’assurance couvre la collision (chapitre B du 



contrat); il devra alors payer une franchise. 



S’il n’est pas responsable, il sera indemnisé même si 



sa police d’assurance ne couvre pas la collision et il 



n’aura pas à payer de franchise. La Convention ne 



s’applique qu’aux collisions survenues au Québec. Elle 



est présentée sur le site gaa.qc.ca



Outil de 
règlement 



d'un sinistre











0
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Des questions?
Si vous êtes insatisfait du traitement d’une réclamation par votre assureur, vous 



pouvez vous adresser au Centre d’information sur les assurances. Un expert pourra 



vous renseigner sur vos droits et vos recours, vous accompagner et intervenir 



auprès de votre assureur, au besoin.



Vous pouvez joindre le Centre d'information sur les assurances au :
De Montréal : 514 288-4321



D’ailleurs au Québec : 1 877 288-4321



Vous trouverez également des renseignements pertinents sur le site  



Infoassurance.ca



















C A N A D A C O U R S U P É R I E U R E
(Chambre des actions collectives) 


PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 


No : 500-06-001040-209 


REBECCA DE ARBURN 
Demanderesse 


c. 


AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES 
GÉNÉRALES et al. 


Défenderesses 


DÉFENSE DE LA DÉFENDERESSE AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES 


À L’ENCONTRE DE LA DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE D’UNE ACTION 
COLLECTIVE, LA DÉFENDERESSE AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES 
EXPOSE CE QUI SUIT : 


1. La défenderesse, Aviva, Compagnie d’Assurances Générales (ci-après « Aviva »)
ignore les paragraphes suivants de la demande introductive d’instance d’une action
collective (ci-après la « Demande ») : 57, 60, 61, 64 à 70, 114, 116 et 117.


2. Aviva nie les paragraphes suivants de la Demande : 3, 4, 5, 47, 49, 59, 71 à 76, 79, 80,
82, 86 à 98, 100, 101, 103 à 110 et 115.


3. Aviva s’en remet aux pièces mentionnées aux paragraphes suivants de la Demande et
nie tout ce qui n’y serait pas conforme : 8 à 17, 25, 41 et 42.


4. Aviva s’en remet à la demanderesse quant à la preuve qui pourrait être faite sur ces
faits : 55, 56 et 99.


5. Aviva s’en remet au jugement d’autorisation rendu par la Cour supérieure le 18 août
2021 concernant les paragraphes suivants de la Demande : 1, 2, 6, 111, 112 et 113.


6. Aviva s’en remet aux dispositions législatives et réglementaires applicables et nie ce qui
n’est pas conforme, relativement aux paragraphes suivants de la Demande : 18, 20 à
24, 26 à 40, 48, 62, 63, 77, 78, 81 et 102.


7. Aviva nie tels que rédigés les paragraphes suivants de la Demande : 44, 45, 50, 51 à 54,
83 à 85.


8. Aviva prend acte des paragraphes suivants de la Demande : 19, 46 et 58.


9. Aviva admet le paragraphe 43 de la Demande. En ce qui concerne le paragraphe 7,
Aviva admet qu’elle offre et vend de l’assurance automobile au Québec.
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ET PLAIDANT D’ABONDANT, DANS LE BUT DE RÉTABLIR LES FAITS ET LE DROIT, 
AVIVA EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 


I. INTRODUCTION 


10. Par sa Demande, la demanderesse Rebecca de Arburn (la « Demanderesse ») intente 
une action collective contre divers assureurs, dont Aviva, (collectivement, les 
« Défenderesses ») essentiellement sur la base du postulat suivant : la survenance 
d’un accident non responsable ne devrait pas être pris en compte par les Défenderesses 
dans un contexte d’évaluation du risque assumé par l’assureur et d’établissement de la 
prime. 


11. Tel qu’il appert de la Demande, selon la Demanderesse, et ce, sans aucune preuve 
quelconque à l’appui de telles prétentions :  


a) les assurés qui subissent des accidents non responsables « sont injustement 
pénalisés et indûment contraints à payer substantiellement plus qu’ils ne le 
devraient pour leur couverture d’assurance automobile »; 


b) l’implication d’un assuré dans un accident pour lequel ce même assuré est 
déclaré non responsable « n’est pas un facteur qui modifie, affecte ou aggrave, 
d’aucune façon, le risque assumé par son assureur »; et 


c) les Défenderesses auraient fait défaut de divulguer que les accidents non 
responsables sont considérés dans l’établissement de leur tarification.  


12. Aviva soumet que de telles prétentions sont fausses et rajoute que l’assurance 
automobile au Québec fait l’objet d’un encadrement législatif complet qui n’interdit pas 
aux assureurs de considérer l’existence des accidents non responsables dans leur 
évaluation du risque et de la tarification.  


II. LE CADRE JURIDIQUE APPLICABLE À LA DEMANDE 


13. Le 1er mai 1978, la Convention d’indemnisation directe pour le règlement des sinistres 
automobiles (ci-après la « CID ») est entrée en vigueur et s’applique à tous les 
assureurs autorisés à pratiquer l’assurance automobile au Québec. Elle prévoit 
notamment un barème de responsabilité qui facilite le règlement des réclamations 
d’assurance et à établir la responsabilité des conducteurs dans un tel contexte 
particulier. 


14. Ce même barème de responsabilité n’est pas un outil d’évaluation de la responsabilité, 
vu sous l’angle du risque réel par un conducteur et ultimement assumé par un assureur. 
Par exemple, la CID exclut nommément plusieurs circonstances de son champ 
d’application qui, si analysées, pourraient contribuer à une évaluation plus appropriée de 
la responsabilité réelle du ou des conducteur(s) impliqué(s).  


15. De plus, en vertu de la Loi sur l’assurance automobile (ci-après la « LAA »), chaque 
assureur doit soumettre ses tarifs et règles de classification des risques à l’Autorité des 
marchés financiers (ci-après l’ « AMF »). Voir notamment les articles 180 à 182 de la 
LAA. 
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16. Dans ce contexte et tel qu’il appert notamment du formulaire « Renseignements sur les 
opérations d’assurance automobile au Québec de l’Autorité des marchés financiers », 
dont copie est communiquée comme pièce D-1, l’AMF demande si la survenance 
d’accidents non responsables est un critère de tarification retenu par l’assureur.  


17. La considération des accidents non responsables par les assureurs, aux fins de 
l’évaluation du risque présenté à l’assureur par le conducteur et l’établissement de la 
tarification, n’a donc rien d’occulte. En fait, elle figure parmi les nombreux éléments dont 
les assureurs tiennent compte pour évaluer le risque et les primes concordantes, le tout 
spécifiquement divulgué à l’AMF et supervisé par elle.  


III. LA PERTINENCE DES ACCIDENTS NON RESPONSABLES QUANT À 
L’ÉVALUATION DU RISQUE 


18. Dans le cadre de la souscription, les assureurs (dont Aviva) tiennent compte des 
informations divulguées par les assurés et des informations qui apparaissent au 
« Fichier Central des Sinistres Automobiles ».  


19. Quant aux accidents non responsables, l’auteur Claude Belleau indique qu’il s’agit d’un 
élément pertinent, parmi d’autres, ayant une incidence sur la détermination du risque 
présenté : 


Quoi qu’il en soit, dans l’état actuel des choses, les assureurs 
sont en possession de tous les renseignements nécessaires à 
une tarification qui peut prendre en considération les accidents 
dont un assuré est responsable et ils accordent à ce facteur un 
poids plus important qu’ils ne le faisaient avant la création du 
[FCSA]. Ils n’ont pas pour autant renoncé à tenir compte du 
dossier des « sinistres » qui comprend l’ensemble des accidents 
dans lesquels un assuré a été impliqué, qu’il soit ou non 
responsable. Une récente campagne d’information du 
Groupement des assureurs automobiles destinée à mieux faire 
comprendre aux automobilistes québécois le fonctionnement du 
système de réparation des dommages matériels indique en effet 
que la prime d’assurance automobile est susceptible 
d’augmenter à la suite d’« accidents non responsables » qui 
s’ajoutent à « d’autres sinistres ». Mais la publicité prend soin de 
préciser que l’augmentation sera toujours moins élevée que si 
elle était attribuable à un « accident responsable ». Pour sa part, 
dans son rapport de 1984 sur la tarification automobile, 
l'Inspecteur général des institutions financières invitait les 
consommateurs qui contractent une assurance automobile à 
améliorer leur compréhension du fonctionnement de l'assurance 
et à interroger les assureurs sur les pratiques utilisées dans la 
recherche d'un meilleur équilibre entre les divers facteurs de 
tarification. Aussi leur suggérait-il de tirer parti de la concurrence 
que les assureurs se livrent sur ce terrain. L'assuré moyen sera 
toujours profondément contrarié par le fait que sa prime 
augmente à la suite d'un accident dont il a la conviction de ne 
pas être responsable, même si la réalité statistique démontre 
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que l'on peut être un « mauvais risque » sans être responsable 
des accidents dans lesquels on est impliqué.  


[Nos soulignés] 


tel qu’il appert du texte de l’auteur Belleau, dont copie est communiqué comme pièce D-
2.  


20. Dans le cadre de sa mission et notamment en vertu des articles 178 et 179 de la LAA, le 
GAA (le « Groupement des assureurs automobiles », personne morale de droit public 
constituée en vertu de la LAA), a recueilli des statistiques relatives aux accidents non 
responsables et responsables au Québec. 


21. À cet effet, le GAA a préparé notamment le « Plan statistique automobile du Québec – 
Résultats des Voitures de tourisme (VT) – Selon l’expérience d’accidents non 
responsables du conducteur principal », daté du 31 décembre 2019 et produit à l’AMF 
en mars 2020 (le « Plan GAA»), tel qu’il appert d’un extrait de ce plan, communiqué au 
soutien des présentes comme pièce D-3. 


22. Il ressort du Plan GAA que le nombre et la fréquence des sinistres sont plus élevés pour 
les assurés qui ont été impliqués dans des accidents non responsables que pour les 
assurés qui n’ont pas eu d’accident. 


Ce constat s’illustre notamment comme suit à l’aide des statistiques recueillies 
par le GAA :  Plan Statistique automobile du Québec 


Annexe A- Selon l’expérience d’accidents non responsables du conducteur 
principal 


Au cours 
des trois 
dernières 
années 


Aucun 
accident non 
responsable 


1 accident 
non 


responsable 


2 accidents 
non 


responsables 


3 accidents 
non 


responsables 


2015 11,53 % 15,94% 20,23% 27,19% 


2016 11,55 % 15,81% 19,70% 24,91% 


2017 12,11% 16,70% 21,04% 28,32% 


2018 11,60% 16,18% 20,02% 24,44% 


2019 11,53% 15,56% 18,95% 21,14% 


 


23. Cette démonstration statistique rejoint les propos antérieurement cités de l’auteur 
Claude Belleau à l’effet que les personnes ayant été impliquées dans un accident non 
responsable présentent un risque plus élevé par rapport à un conducteur qui n’a pas eu 
d’accident.   
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24. Or, tel qu’il a été confirmé par la Cour suprême du Canada, en matière d'assurance, il 
existe un principe fondamental qui veut que les primes imposées aux assurés 
concordent le mieux possible avec le risque que présente l’assuré (voir notamment 
Zurich Insurance Co. c. Ontario (Commission des droits de la personne), [1992] 2 R.C.S. 
321).  


25. Cela dit, tout élément qui peut affecter le risque peut et devrait être légitimement pris en 
compte par l’assureur dans le contexte de l’évaluation du risque et de l’établissement de 
la prime.  


26. La science statistique est l’une des références utilisées pour l’évaluation du risque par 
tout assureur. En effet, cette science permet à un assureur de tenir compte de facteurs 
pertinents, dont la pertinence s’apprécie justement par l’expérience pratique répétée.  


27. Enfin, la Demanderesse réfère dans sa demande aux pratiques et législations ayant 
cours dans d’autres juridictions.  


28. Si certaines législations (hors Québec) interdisent ou encadrent la prise en compte par 
l’assureur de certains éléments dans le cadre de l’établissement de la prime (dont les 
accidents non responsables), (i) ce n’est pas le cas au Québec pour les accidents non 
responsables, ce qui témoigne de la légalité d’un tel exercice au Québec; (ii) cela 
démontre qu’il s’agit en l’instance d’un exercice qui relève du Parlement et du domaine 
législatif plutôt que du domaine judiciaire; et (iii) plusieurs réalités différentes peuvent 
expliquer des approches différentes dans certaines juridictions, dont la nature, la 
pertinence et l’impact desdites réalités n'ont pas été établis par la Demanderesse.   


IV. LA COMMUNICATION DE LA CONSIDÉRATION DES ACCIDENTS NON 
RESPONSABLES PAR L’INDUSTRIE 


29. Le site Internet de l’AMF réfère notamment à la prise en compte par les assureurs, dans 
le contexte de l’évaluation du risque et de l’établissement de la prime, des accidents non 
responsables. Ce même site indique que la prime d’assurance serait moins élevée en 
l’absence d’accident survenu antérieurement, que le conducteur ait été responsable ou 
non. Voir un exemple non exhaustif, communiqué comme pièce D-4 :  


 



https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1992/1992canlii67/1992canlii67.pdf
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30. Le GAA diffuse également l’information à l’effet que le nombre de demandes 
d’indemnités et le nombre d’accidents, responsables ou non, font partie des critères de 
détermination de la prime d’assurance, tel qu’il appert de la brochure intitulée « Tout 
connaître sur l’assurance automobile » déposée à la Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec en avril 2017, communiquée comme pièce D-5 : 


Votre prime 


La prime de votre assurance automobile est établie à partir de 
plusieurs facteurs : 


Le véhicule lui-même (marque, modèle, année, valeur, coût de 
réparation, etc.); 


L’usage que vous en faites (promenade, aller et retour du travail, 
travail lui-même); 


Votre lieu de résidence et le lieu d’utilisation du véhicule; 


Le profil du ou des conducteurs (âge, sexe, etc.); 


Les protections (ou avenants) choisies; 


Le nombre d’accidents que vous avez eus et de demandes 
d’indemnité que vous avez faites, que vous ayez été ou non 
responsable des dommages, tel qu’indiqué au Fichier central 
des sinistres automobiles (FCSA); 


Votre dossier de conducteur à la SAAQ. Il contient de 
l’information sur votre expérience de conduite et sur vos points 
d’inaptitude. 


[Nos soulignés] 


31. De son côté, le CAA Québec diffuse une information identique, tel qu’il appert d’un 
extrait de son site web, communiqué comme pièce D-6 : 


Sur quoi se base-t-on pour fixer la prime d’une assurance auto? 


La prime d’assurance auto que vous payez est établie en 
fonction de plusieurs variables: 


[…] 


l’ensemble de vos sinistres automobiles, que vous ayez été ou 
non responsable des dommages. 


[…] 


[Nos soulignés] 


32. Ainsi, la considération des accidents non responsables comme critère ayant une 
incidence sur le risque et la prime est loin d’être un élément caché. Au contraire, il s’agit 
d’un fait clairement énoncé et publicisé.  
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33. D’ailleurs, au paragraphe 52 de sa Demande, la Demanderesse admet qu’un tel fait est 
non seulement connu, mais que certains assureurs (dont Aviva) offrent des avenants 
pour que le dossier et l’historique de bonne conduite d’un assuré soient protégés en cas 
d'accidents, ce qui peut inclure les accidents non responsables. Ceci témoigne aussi de 
la transparence des assureurs quant à l’incidence des accidents non responsables sur 
la prime : 


52. Certains assureurs, dont la Défenderesse AVIVA, vont 
même jusqu'à vendre à leurs assurés des avenants pour que 
leur dossier et leur historique de bonne conduite soient protégés 
et conservés intact en cas d'accidents et ce, qu'il s'agisse 
d'accidents non responsables ou d'accidents totalement ou 
partiellement responsables. Il en résulte donc que des assureurs 
encaissent ainsi des primes additionnelles pour que leurs 
assurés puissent avoir le « privilège » de se faire « pardonner » 
des accidents dans lesquels ils sont victimes à 100%, c'est-à-
dire des accidents où aucune responsabilité quelque qu'elle soit 
ne leur a été imputée par leur propre assureur en vertu du 
Barème. En d'autres mots, ces assureurs vendent à leurs 
assurés des avenants pour que soient « graciés » des accidents 
dont ils ne sont aucunement responsables, ce qui confirme, du 
même coup, qu'en l'absence de tels avenants, de tels accidents 
non responsables auront, pour les assurés, des conséquences 
sur leurs primes et rabais.  


[Nos soulignés] 


34. À la lumière de ce qui précède, les prétentions de la Demanderesse à l’effet que (i) la 
survenance d’un accident non responsable n’est pas un facteur qui modifie, affecte ou 
aggrave, d’aucune façon, le risque assumé par l’assureur et (ii) que la prise en compte 
d’un tel élément par les assureurs serait cachée ou occulte sont non seulement faux, 
mais aussi dénuées de preuve ou de fondement.   


35. Au contraire et tel qu’indiqué ci-haut :  


a) La preuve statistique démontre que la survenance d’accidents non responsables 
augmente le risque présenté à l’assureur; 


b) Les accidents non responsables constituent un facteur pris en compte pour 
évaluer le risque et la prime, et ce, à la connaissance de l’AMF et du public; 


c) Les primes réclamées par les assureurs doivent s’établir en fonction du risque 
que présente l’assuré et il est dès lors légitime, équitable et rationnel que les 
accidents non responsables soient pris en compte dans le contexte de 
l’évaluation du risque et de l’établissement de la prime. 


36. Une autre considération pour justifier la prise en compte des accidents non 
responsables dans le cadre du calcul des primes est un principe voulant que l’assuré qui 
génère des coûts pour le système d’assurance (notamment, par le nombre de 
réclamations faites) en supporte une plus grande part que celui qui ne fait aucune 
réclamation.  
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V. CONCLUSION


37. En conclusion, il est parfaitement légal et légitime pour Aviva de considérer les accidents
non responsables dans l’évaluation du risque présenté par l’assuré et l’établissement de
la prime d’assurance automobile.


POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 


ACCUEILLIR la présente défense d’Aviva; 


REJETER la demande introductive d’instance d’une action collective; 


LE TOUT, avec les entiers frais de justice. 


Montréal, le 3 mars 2025 


STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
1155, boul. René-Lévesque Ouest 
41e étage 
Montréal QC  H3B 3V2 


Me Éric Azran  
Directe : (514) 397-3169 
Courriel :  eazran@stikeman.com 


Me Alexa Teofilovic  
Directe: (514) 397-3136 
Courriel: ateofilovic@stikeman.com 


AVOCATS DE LA DÉFENDERESSE 
AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES
GENERALES 



mailto:eazran@stikeman.com

mailto:ateofilovic@stikeman.com
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LISTE DE PIÈCES DE LA DÉFENDERESSE 
AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES 


PIÈCE D-1 
Formulaire des renseignements sur les opérations d’assurance automobile au 
Québec de l’Autorité des marchés financiers 


PIÈCE D-2 
Texte de Claude Belleau, « L'assurance des dommages matériels au Québec 
et l'indemnisation directe : un régime efficace mais encore mal compris », 
(1998), Les Cahiers de droit, 39(2-3), 613–654 


PIÈCE D-3 


Extrait du plan statistique automobile du Québec – Résultats des Voitures de 
tourisme (VT) – Selon l’expérience d’accidents non responsables du 
conducteur principal daté du 31 décembre 2019 et produit à l’AMF en mars 
2020 


PIÈCE D-4 
Extrait du site internet de l’Autorité des marchés financiers, « Prix assurance 
automobile : comment est-il déterminé? » 


PIÈCE D-5 
Brochure « Tout connaître sur l’assurance automobile » déposée à la 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec en avril 2017 


PIÈCE D-6 
Extrait du site web de CAA Québec « Assurance auto: pour mieux 
comprendre et économiser » 







C O U R    S U P É R I E U R E 
(Chambre des actions collectives) 


PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No 500-06-001040-209 


REBECCA DE AUBURN 


Demanderesse 
-c.-


AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES 
GÉNÉRALES et al. 


Défenderesses 


BS0350 N/D:  102027-1552 


DÉFENSE  
AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES 


GÉNÉRALES  


Me Éric Azran 
eazran@stikeman.com| 514 397-3169 


Me Alexa Teofilovic  
ateofilovic@stikeman.com | 514 397-3136 


STIKEMAN ELLIOTT, S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
1155, boul. René-Lévesque Ouest, 41e étage 


Montréal, Québec, Canada H3B 3V2 



mailto:eazran@stikeman.com%7C

mailto:ateofilovic@stikeman.com









PERSONNELLE, ASSURANCES GÉNÉRALES INC

 

Me Vincent Cérat-Lagana
Directe : 514 397-7400
Courriel : vcerat@fasken.com

Me Mirna Kaddis
Directe : 514 397-7484
Courriel : mkaddis@fasken.com
 
AVOCATS DES DÉFENDERESSES, ROYAL &
SUN ALLIANCE DU CANADA, SOCIÉTÉ
D’ASSURANCE, INTACT COMPAGNIE
D’ASSURANCE ET LA COMPAGNIE
D’ASSURANCE BÉLAIR INC
 

Me François Haché
Directe : 514 925-6327
Courriel: francois.hache@lrmm.com

Me Mélissa Rivest
Directe : 514 925-6387
Courriel : melissa.rivest@lrmm.com

Me Stéphane Roy
Directe : 514 925-6349
Courriel : stephane.roy@lrmm.com
 
AVOCATS DE LA DÉFENDERESSE, PRIMMUM
COMPAGNIE D’ASSURANCE
 

Me Dave Robitaille
Directe : 418 640-2083
Courriel : drobitaille@fasken.com
 
Me Sébastien Richemont
Directe : 514 397-5121
Courriel :srichemont@fasken.com
 
AVOCATS DE LA DÉFENDERESSE,
INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE AUTO
ET HABITATION INC.
 
 
Me Mario Welsh
Directe : 418 649-5473
Courriel : mario.welsh@bcf.ca
 
Me Marie-Julie Lafleur
Directe : 418 649-5461
Courriel : marie-julie.lafleur@bcf.ca
 
Me Maxime L. Blanchard
Directe : 418 525-2733
Courriel : maxime.blanchard@bcf.ca
 
AVOCATS DES DÉFENCERESSES SOCIÉTÉ
D’ASSURANCE BENEVA INC., SSQ SOCIÉTÉ
D’ASSURANCE INC. ET LA CAPITALE
ASSURANCES GÉNÉRALES

 
 
 
 
 
 
  
FASKEN MARTINEAU DUMOULIN
S.E.N.C.R.L., s.r.l.
800, rue du Square-Victoria
bureau 3500
Montréal (Québec) H4Z 1E9

 

 

 

 

 

 LAPOINTE ROSENSTEIN MARCHAND
MELANÇON S.E.N.C.R.L.
1, Place Ville-Marie
bureau 1300
Montréal (Québec) H3B 0E6

 

 

 

 

 

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN
S.E.N.C.R.L., s.r.l.
800, rue du Square-Victoria
bureau 3500
Montréal (Québec) H4Z 1E9

 

 

 

 

 

BCF S.E.N.C.R.L.
2828, boul. Laurier

 

mailto:vcerat@fasken.com
mailto:mkaddis@fasken.com
mailto:francois.hache@lrmm.com
mailto:melissa.rivest@lrmm.com
mailto:stephane.roy@lrmm.com
mailto:drobitaille@fasken.com
mailto:srichemont@fasken.com
mailto:mario.welsh@bcf.ca
tel:418%20649-5461
mailto:marie-julie.lafleur@bcf.ca
mailto:maxime.blanchard@bcf.ca


12e étage
Québec (Québec) G1V 0B9

Lieu, date et heure de transmission : Montréal, le 3 mars 2025 à l’heure de ce
courriel

Nature du document :
DÉFENSE DE LA DÉFENEDERESSE AVIVA
COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES
ET PIÈCES D-1 à D-6

Numéros de cour : 500-06-001040-209
Nom des parties : C O U R    S U P É R I E U R E

(Chambre des actions collectives)
 
 
REBECCA DE AUBURN

Demanderesse
-c.-
DESJARDINS ASSURANCES GÉNÉRALES
INC.
-et-
INTACT COMPAGNIE D’ASSURANCE
-et-
LA COMPAGNIE D’ASSURANCE BÉLAIR
INC.
-et-
PRIMMUM COMPAGNIE D’ASSURANCE
-et-
SSQ, SOCIÉTÉ D’ASSURANCE INC.
-et-
LA CAPITALE ASSURANCES
GÉNÉRALES INC.
-et-
INDUSTRIELLE ALLIANCE,
ASSURANCE AUTO ET HABITATION
INC.
-et-
AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES
GÉNÉRALES
-et-
LA PERSONNELLE, ASSURANCES
GÉNÉRALES
-et-
ROYAL & SUN ALLIANCE DU CANADA,
SOCIÉTÉ D’ASSURANCES

Défenderesses
 

Numéro de dossier :                                        102027-1552

Nombre documents transmis : 1 PDF et 1 ZIP

AVERTISSEMENT CONCERNANT LA CONFIDENTIALITÉ :  Ce message est strictement réservé à
l'usage de l'individu ou de l'entité à qui il est adressé et contient de l'information privilégiée et
confidentielle.   Si le lecteur de ce message n'est pas le destinataire projeté, vous êtes par les
présentes avisés que toute dissémination, distribution ou copie de cette communication est strictement
prohibée.  Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez nous téléphoner immédiatement
et nous retourner le message original, à nos frais, à l'adresse mentionnée ci-dessus.



 
 
Radia Foutouh (elle/she/her)
Adjointe juridique
Legal Administrative Assistant
 
Direct :    +1 514 397 3052
Email :     Rfoutouh@stikeman.com

 

mailto:Rfoutouh@stikeman.com


C O U R    S U P É R I E U R E 
(Chambre des actions collectives) 

PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No 500-06-001040-209 

REBECCA DE AUBURN 

Demanderesse 
-c.-

AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES 
GÉNÉRALES et al. 

Défenderesses 

BS0350 N/D:  102027-1552 

DÉFENSE  
AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCES 

GÉNÉRALES  

Me Éric Azran 
eazran@stikeman.com| 514 397-3169 

Me Alexa Teofilovic  
ateofilovic@stikeman.com | 514 397-3136 

STIKEMAN ELLIOTT, S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
1155, boul. René-Lévesque Ouest, 41e étage 

Montréal, Québec, Canada H3B 3V2 

mailto:eazran@stikeman.com%7C
mailto:ateofilovic@stikeman.com

	2025-03-03 - Défense de la défenderesse Aviva compagnie d'assurances générales (004).pdf
	NOTIFICATION PAR COURRIEL - 500-06-001040-209 _...
	2025-03-03 - Défense de la défenderesse Aviva compagnie d'assurances générales (004)



